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b.jarre sera vraisemblablement déclarée, aiprftai veiidradi, antre tes frets si te Bulgares
NOUS êW SBDIQÜÉ LA SOUVERAINETÉ NATIONALE

Le Gouvernement tolère, parait-il, que, tous les jours 
les agents du fisc américain se livrent illégalement 
à une inquisition éhontée chez les commerçants français

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Quels accords clandestins peuvent bien nous empêcher 

de faire respecter le simple droit des gens ?
Est-ce pour surprendre tes secrets de certaines fabrications ?

Soixante interpellations 
salueront le Cabinet à la rentrée

TANDIS QïJE LES SOMMES D’ÉTâT É£HA?‘®WF DSS BAISSES

N’oublions pas pe c’est aujourd’hui qu’expire l’ultimatum
le tribunal renvoie

« Paris-Centre » a déjà parlé de cette af
faire qui est si formidable qu’elle est à 
peine croyable : des agents du fisc d’une 
puissance étrangère se livrent chez nous 
aux investigations les plus minutieuses et 
les pins illégales ; ils fouillent, sous me
nace, dans les livres de nos industriels et 
de nos commerçants ; le gouvernement 
français les laisse opérer librement.

Que ces agents étrangers soient ceux des 
Etats-Unis d’Amérique, auxquels nous de
vons, paraît-il, de nombreux milliards, cela 
ne peut qu’ajouter à l’inquiétude, et à la 
gravité de l’atteinte ainsi portée à notre 
souveraineté nationale.

Un peu partout, on commence à se de
mander si nous n'avons nas les mains liées 
par quelque accord secret qui nous empê
cherait de faire respecter les principes du 
plus élémentaire droit des gens.

Un chantage
On sait comment les douaniers améri

cains installés en France procèdent.
■ Ils arrivent un beau matin chez un com- 
pierçant et lui disent :

Vous avez vendu, il y a six mois, à M. 
John X... les marchandises dont voici le 
détail. M. John X... vient de rentrer à New- 
York et de les déclarer pour une somme de 
5.000 dollars. Nous venons vérifier si cette 
'déclaration est exacte.

— Elle est exacte, Monsieur,
— Pardon. Votre parole ne nous suffit 

pas. Nous voulons voir vos livres.
— Mais, c'est contraire...
— C'est l'application stricte de la loi 

'américaine, article 510 du Bill Fardnety, si 
vous ne vous exécutez pas à l'instant mê
me, nous devons vous prévenir qu’il ne 
/entrera plus pour un sou de vos marchan
dises aux Etats-Unis et que, si essayez ce
pendant de faire des expéditions, celles-ci 
seront immédiatement saisies en arrivant 
à New-York.

La menace exécutée
Le commerçant ainsi pris à la gorge ob

tient quelquefois un délai de vingt-quatre 
heures. Il court alors au ministère des Af
faires Etrangères, où on lui répond qu’il a. 
parfaitement le droit de refuser ses livres. 
Mais quand il demande si on le défendra, 
il n’obtient que des réponses évasives. C’est 
ainsi qu’une grande maison, de couture de 
Paris qui suivit lei conseil de refuser et dont 
les trois quarts du chiffre d'affaire se trai- 
trait avec New-York, est actuellement ré
duite au chômage et menacée de ruine.

I!s Ÿio'ent les secret , de fabrication
Il ne faut pas croire que ceux qui suc

combent une première fois en ont fini des 
difficultés avec les agents du fisc américain. 
Quand ils ont vu ce qu’ils voulaient voir 
sur le livre de débit, ils exigent tout le reste 
de la comptabilité, ils veulent, en un mot, 
pénétrer tous les secrets de fabrication.

Car c’est bien là, la conclusion à laquelle 
on aboutit quand on a pu faire, comme je 
l’ai fait, une enquête approfondie sur leurs 
agissements dans les différentes provinces 
françaises où ils ont porté leurs investiga
tions. La vérification des déclarations en 
douane n’est que le prétexte, habilement 
mis en avant pour venir espionner notre 
industrie et notre commerce, dans toutes les 
branches qui intéressent les industriels 
américains. Quand ceux-ci seront suffisam
ment renseignés sur nos sources d’appro
visionnement, sur nos manières de fabri
quer, ils demanderont un tarif protecteur 
tel que le marché américain sera complète
ment fermé à tous nos produits.

A la conquête de la pipa
La manœuvre est commencée. Elle a été 

exécutée en petit dans la région de Saint- 
Claude, dans le Jura, où Ton fabrique les 
pipes de bruyères. Des agents américains 
ont d’abord vérifié les livres, ils ont connu 
les prix de revient, la manière de fabriquer 
et celle d’acheter les racines de bruyères.

Quand ils ont eu toutes ces données en 
main, ils ont débauché les meilleurs ou
vriers, auxquels ils ont fait des contrats

en dollars, et ces ouvriers sont repartis 
avec eux en Amérique, dans des usines 
concurrentes qui venaient de se monter 
pour ruiner la production française.

... et des aciers spéciaux
Celte première opération ayant réussi, 

la manœuvre est reprise en grand et me
nace toutes nos industries d’exportation. 
Les agents du fisc américain n’ont-ils pas 
.été jusqu’à exiger, dans une usine métal
lurgique, l’analyse d’aciers spéciaux ! Cela 
marque bien le caractère des enquêtes aux 
quelles ils se livrent.

Il est temps d’agir
Mais cela marque aussi, semble-t-il, le 

devoir de notre gouvernement, qui, jus
qu’ici, est resté sourd à tous les appels. Il 
est inadmissible que les douaniers d’un 
pays étranger puissent se livrer, sur notre 
sol, à la vérification des livres de citoyens 
français. C’est une humiliation à notre di
gnité nationale qui, si elle était tolérée plus 
longtemps, préparerait la voie non seule
ment à notre ruiner'économique, mais à un 
asservissement complet. Ce n’est pas parce 
qu’ils prétendent que nous leur devons des 
montagnes de dollars que nous devons 
laisser les Américains nous traiter comme 
une colonie .récemment conquise. Demain 
ils nous traiteraient comme des esclaves.

Les présidents des grandes corporations 
françaises vont faire une démarche collec
tive auprès de P.-P. Painlevé, président du 
Conseil, pour lui demander de mettre fin 
au scandale qui n’a que trop duré. Nous at
tendrons sa réponse pour savoir s'il y a 
encore, en certaines occasions, dans les 
palais nationaux, un gouvernement chargé 
de défendre les citoyens français-

Pierre Hericourt.

AM El Krim vont su battra à ootmei
Et la campagne continue

Fez, 22 octobre, — D’après des renseigne
ments de source indigène, Abd-el-Krim 
aurait décidé de continuer la lutte à outran
ce. Dans ce but, il aurait établi une forte 
base d’armes, chez les Béni Ahmed au nord 
du territoire des Beni-Zeroual et aurait fait 
organiser avec elle une liaison téléphonique

De même source, l’exécution de Mohamed 
Azerkane, ministre des affaires étrangères 
d’Abd-el-Krim serait démentie.

On signale que les Gheznaia dont la sou
mission avait été assurée par la pointe de 
cavalerie lancée jusqu’à Sidi Ali Bou Rek- 
da, sont à nouveau très travaillés par des 
émissaires d’Abd-el-Krim.

Nos éléments, dont le ravitaillement était 
rendu très difficile par l’impraticabilité, ré
sultant du mauvais temps, des pistes con
duisant à Sidi Ali Bou Rebka, ayant été ra
menées légèrement en arrière, les Riffains 
ont réinstallé des MahaEmas à Sidi Ali Bou 
Rekba et à Beraber.

La campagne dhixer
La mauvaise saison va obliger prochai

nement les troupes à se cristalliser sur les 
nositions qu’elles occupent actuellement. 
On peut considérer que les opérations mili
taires de grande envergure sont terminées 
et demeureront virtuellement suspendues 
jusqu’au retour de la belle saison. Le haut- 
commandement entend mettre à profit 
l’acalmie pour intensifier son action politi
que auprès des tribus. Dans ce but, une 
certaine autonomie sera laissée aux offi
ciers de renseignements qui auront sous 
leurs ordres les forces supplétives compo
sées de partisans et des Maghzonis. Ces 
éléments assureront la police de l’arrière 
du front contre les infiltrations des dissi
dents et tenteront des raids chez les tribus 
insoumises, non pour des razzias, d’ailleurs 
mais plutôt pour prendre contact avec les 
chefs rebelles. On espère ainsi que les pa
roles persuasives de nos officiers de rensei
gnements, .pourront ramener dans nos 
rangs certaines tribus demeurées fidèles 
jusqu’ici à la cause d’Abd-el-Krim. Ainsi 
la perte de temps imposée aux troupes pen
dant la période d’hivernage, se trouvera 
compensée cl le printemps verra — du 
moins, on l’espère, — la dissidence sensi
blement diminuée sans effusion de sang.

Paris, 22 octobre. — M. Caillaux a sou
mis au président du Conseil, les grandes 
lignes de ses projets financiers.

Ces projets financiers seront soumis de
main matin au Conseil de Cabinet, suis au 
Conseil des Ministres qui doit se réunir 
lundi et déposés sur le bureau de la Cham
bre.

En ce qui concerne le bruit de démission 
de M. Caillaux, qui a couru ce matin, on 
nous a déclaré à ce sujet au ministère des 
finances, qu’il n’était nullement ■ question 
du départ du ministre.

M. Caillaux ne se retirerait que dans le 
cas où la Chambre le mettrait en minorité 
sur ses projets^ ou si la majorité obtenue 
ne le satisfaisait pas.

lies socialistes interpellent
Le groupe socialiste de la Chambre a déi- 

cfdé de déposer une demande d’interpella
tion sur la situation financière. MM. Léon 
Blum et Vincent Auriol ont été désignés à 
cet effet. Le groupe socialiste demandera à 
la Chambre de surseoir à tout autre débat 
avant d’avoir discuté cette demande d’inter- 

i pellation. Le groupe a décidé de communi
quer cette résolution aux autres groupes 
de gauche.

Et ils ne sont pas les sen s
En plus de l’interpellation déposée par 

MM. Léon Blum et Vincent Auriol sur la si
tuation financière, une soixantaine d’autres 
demandes d’interpellations ont été dépo
sées au secrétariat gépéral de la Chambre.

Ont ainsi demandé à interpeller :
Sur la politique financière, M. Molinié.
Sur la ’”’

Bastide, 1
Renaud Jean.

Sur les accords de Londres, de Washing- 
tion et la Confrence de Locarno, M. Ca- 
chin.

Sur les événements de Syrie, MM. Désiré 
Ferry, Desiardins, Uhry et Doriot.
. Sur les événements au Maroc, M. Do
riot.

Sur les menées communistes, MM. Tait- 
tinger, Montigny, Garchery, Faure. Bala- 
nant, Delasalla.

Sur les menées fascistes, M. Ferdinand 
Faure.

Sur la grève des employés de banque, 
MM. Trémétin et Lebas.

Sur la grève des P. T. T.
Ferdinanc ,

Sur les chemins de fer (accidents et che
minots) MM. Baroux, Morin et Girod.

Sur la nomination de M. Varenne au 
poste de gouverneur général de l’Indo- 
Chine, MM. Guérin et Brunet.

Sur la nomination de M. Bouju, préfet 
de la Seine, M. Garchery.

Sur les incidents du Courbet, MM. Cor- 
navin et Marty.

Sur la réforme électorale, M. Baréty.
Vingt-quatre autres demandes ont été 

présentées sur des sujets les plus variés, 
tels que : sur la suppression de postes 
d’institutrice-adjointe à l’école d’Arles,

sa décision sur l'opposition 
formée par 9. ffiarlès Manpfas

Et cependant on se bat i scors sur la Irœsféère macédonienne

IC-Ollb AU11U1 UTL.IU UUÜ O.

groupe socialiste demandera à 
de surseoir à tout autre débat

"politfque générale, MM. Hulin, 
Barthâemy, Brunet, Léon Bérard,

grève des P. T. T., MM. Coty, 
id Faure, Ferrier, et Laffont

d’institutrice-adjointe à l’école
M. Charles.

Les bagarres de Belleville et 
des étrangers, M. gâté.

Le Conseil général écon®miqùe, 
pus.

L’intervention des fonctionnaires dans
les élections, M. Poitou-Duglessis.

L’interprétation de la loi sur la révision
des baux, M. Charles Leboucq.

La dépopulation, M. Lambert.
La sécurité des aviateurs militaires, M.

Gouhé.

la police
M. Ca-

I_A MODE AUX OURSES

Athènes, 22 octobre. — A la suite de 
l’attaque bulgare qui s’est produite avant- 
hier contre un des postes-frontières des 
environs de Demir-Hissar, le gouvernèrent 
grec, à la suite d’un Conseil des ministres, 
a adressé un ultimatum au gouvernement 
bulgare, exigeant dans les 4-8 heures :

1° Satisfaction complète pour l'attaque 
injustifiée du territoire grec ;

2* La punition des coupables ;
3° Une indemnité de deux millions de 

francs français pour les familles de l'offi
cier et des soldats grecs tués.

Entre temps, des troupes grecques arri
vées en renfort dans la région s’étendant 
entre le lac Doiran et le bourg de Poroi, 
ont reçu l’ordre d’avancer en territoire bul
gare par la passe Roupel et d’occuper Pe- 
trîtschj centre principal des comitadjis 
bulgares, en vue d’assurer le paiement de 
l’indemnité demandée par la Grèce et la 
dissolution du comité macédonien -bulgare.

Toutefois, le général Pangalos, premier 
ministre et ministre de la elierre, a fait 
hier soir la déclaration suivante :

— Pour Je moment, les troupes grecques 
n’ont pas pénétré en territoire bulgare. On a 
seulement donné l’ordre ae placer les forces 
nécessaires le long de la frontière, et l’initia
tive de nouvelles mesures est laissée au général 
commandant le 3e corps d’armée, dont quar
tier général est à Salonique.

Athènes, 22 octobre. — Ce matin, les 
troupes grecques ont avancé en Bulgarie.

Elles se sont emparées de deux villages 
après de vifs combats à la mitrailleuse.

Il y a de nombreuses victimes des deux 
côtés.

Ces détachements d’artillerie de campa
gne helléniques sont arrivés ce matin à la 
frontière-

Les diplomates accrédités à Athènes, les 
ministres de France, de Grande-Bretagne, 
de Yougo-Slavie font tous leurs efforts pour 
tâcher d’empêcher la guerre, mais les notes 
adressées par le gouvernement grec au 
gouvernement bulgare et vic-vrsa, n’ont 
reçu jusqu’ici aucune réponse.

Paris, 22 octobre. — La 10e Chambre cor
rectionnelle a rendu aujourd’hui son juge
ment sur l’opposition formée par M. Char
les .Maurras, contre le jugement du 17 juil
let 1925, qui l’avait condamné par défaut à 
deux ans de prison et 1.000 francs d’amen
de, pour menaces de mort sous condition, 
à raison de sa lettre publiée à M. Schra- 
meck, ministre de l’intérieur.

On sait que le débat à l’audience de jeudi 
dernier, avait porté exclusivement sur la 
procédure.

Le tribunal était saisi en effet d'une de
mande de. sursis présentée par M. Charles 
Maurras >; ce dernier ayant interjeté appel

Sofia déclare
Sofia, 22 octobre. — Un communiqué of

ficieux déclare que des détachements grecs 
munis d’artillerie ont entrepris une attaque 
et pénétré en territoire bulgare. Cinq sen
tinelles bulgares ont été tuées.

Les autres se sont retirées.
Les Grecs ont occupé les postes 9, 10 et 

IL
Plusieurs obus sont tombés sur la ville 

de Petritsch.
Jusqu’à présent, le gouvernement grec 

n’a donné aucune réponse aux propositions 
que le gouvernement bulgare a renouve
lées trois fois en demandant une enquête, 
afin d’établir les responsabilités.

ha note grecque
Athènes, 22 octobre. — La note 

Grèce au gouvernement bulgare débute par 
un exposé des faits.

Selon ce récit, les troupes bulgares atta
quèrent le 19 octobre, à 14 heures, le poste 
portant le numéro 69 dans la région de 
Démir-Hissar, tuant une, sentinelle grecque.

L’engagement s’étant généralisé sur’ la 
ligne des postes 67 et 69, un capitaine grec 
se porta sur les lieux et ordonna la cessa
tion du feu. Mais comme il s’approchait, por
teur d’un drapeau blanc, des postes bulga
res, les Bulgares firent feu et le tuèrent.

Le feu continua ensuite jusqu’au soir. 
Les Bulgares ayant concentré des forces 
évaluées à un bataillon occupèrent la crête 
et les hauteurs dominant les positions grec
ques et notamment le blockhauss 69.

Dans la nuit du 19 au 20, les Grecs réoc
cupèrent toutes les positions, sauf le block- 
hauss.

La note dit que la violation du territoire 
grec continue, les forces bulgares occupant 
encore quelques points du territoire.

de la

C’est jeudi prochain que les deux Assemblées
vont reprendre leurs travaux

Et elles auront à liquider bien des points délicats
Paris, 22 octobre. — Les Chambres, qui s’é

talent séparées le 14 juillet dern’er, reprennent 
jeudi prochain leurs travaux. De nombreux 
événements se sont produits en leur absence.

Les uns relativement heureux et dont un gou
vernement peut tenter de se prévaloir auprès 
des deux assemblées à l'ouverture d’une ses
sion, afin de se maintenir, d’autres carrément 
fâcheux et qui ne sont pas sans provoquer de? 
inquiétudes ; mais tous importants.

Ainsi, dans la déclaration qu’il faisait, hier à 
la commission des finances, sur la situation 
présente au Maroc, le président du Conseil a-L 
il pu donner les indications les plus rassuran
tes et affirmer qu’après les succès de nos trou
pes au cours de ces 'trois derniers mois, l'èra 
des opérations actives devait être considéré 
comme virtuellement close et que l’avenir pou
vait être envisagé avec la plus grande con
fiance.

Dans un autre ordre d’idées, l'échec de la 
grève générale communiste constitue au point 
de vue purement parlementaire, un succès pour 
le gouvernement et d’autre part, on sait le t>at- 

j tage tait autour des fameux et dérisoires ac- 
I cords de Locarno.

Des ombres au tableau
! Mais par contre la grève des employés dé 
banque fait une ombre fâcheuse à ce tableau 
comme aussi l’insuffisance de résultats qu’on 
attendait de l’emprunt 4 %, le caractère né
gatif des négociations engagées pour le régle
ment des dettes interalliées, tant à Londres qu’à 
Washington — pulsqu’aussi bien les premiè
res se sont trouvées conditionnées par les se
condes — et de façon plus générale la situation 
financière actuelle.

Aussi les préoccupations immédiates des deux 
Chambres iront-telles tout d'abord à l’exclu
sion de toutes autres, à l’étude des mesures 
propres à assurer le redressement financier et 
l’on sait d’ailleurs que la Chambre sera saisie 
dès la rentrée des textes élaborés à cet effet 
par le ministre des finances. Ces projets sur 
l’économie desquels ont été données par avan
ce des indications prématurées ne sont arrêtés 
à l’heure actuelle que dans leurs grandes li
gnes et c'est seulement lundi prochain qu’ils 
seront soumis pour décision définitive, au Con
seil des ministres.

Mais il faut indiquer dès maintenant que si 
importants qu'ils soient et de quelle urgence 
qu’ils se réclament, Ils devront céder le pas

Uti appel bulgare à la S. D. N-
Paris, 22 octobre. — On mande de Sofia 

que le gouvernement bulgare donne le dé
menti le plus formel à la version grecque, 
suivant laquelle les événements actuels 
ont eu pour origine l’assassinat d’un sol
dat grec par les Bulgares, et l'occupation 
de divers'points stratégiques sur le'terri
toire hellénique.

On annonce d’autre part que le cabinet 
bulgare a décidé de protester auprès du 
Conseil de la Société des Nations contre 
l’intervention hellénique et de demander 
pux alliés l’autorisation de mobiliser des 
troupes pour défendre l'intégrité du terri
toire bulgare.

L8i Grecs occupent un village
Londres, 22 octobre. — Le correspondant 

du Daily News à Athènes, télégraphie que 
les troupes grecques ont traversé la fron
tière bulgare à l’aube ce matin et se sont 
dirigées vers Patritch.

Les autorités helléniques déclarent que 
cette mesure a pour but d’empêcher üne 
nouvelle agression bulgare et d’assurer 
l’exécution des demandes formulées dans 
Tultimatam grec,

D’autre part, on annonce que de vifs bUnafa j^é qu 
combats ont eu heu aujourd hui entre Grecs 
et Bulgares et que les Grecs ont occupé 
village de, Coula.

le

ha nouvelle confirmée à Itondres
Londres, 22 octobre. — On mande 

Sofia qu’une division hellénique s'est dé
ployée sur un front de 40 milles et a péné
tré en Bulgarie ce matin. Elle a ouvert le 
feu avec de l’artillerie de campagne, sur 
les postes numéros 9, 10 et 11. Un grand 
nombre d’obus sont tombés sur Patritch.

Une dépêche de Belgrade annonce que 
depuis la crise bulgaro-grecque, la Yougo
slavie a opéré la concentration de ses 
troupes sur ses frontières.

de

SS. Charles E&UB3AS et son avocat ü-* de ïloax 

du jugement, par lequel le tribunal s’était 
déclaré compétent pour le juger, en même 
temps qu’il avait prononcé la condamnalion 
et M. Maurras ayant interjeté appel à la 

; jiartie du jugement visant m l oiiqictencc, 
il s’agissait .de savoir si cet appé] avait un 
caractère suspensif et si en conséquence, le 
sursis demandé par M. Maurras devait être 
accordé par le tribunal, conformément. aux 
conclusions développées par Ma de Roux-

Après observations de' M. Siramy, le Iri- 
j l’appel était suspensif, et

qu’il ne pouvait valablement, évoquer le 
. fond de l’affaire.

En conséquence, les débats sur le fond 
i ont été renvoyés au 17 décembre, sous ré- 
i serve que, l’appel interjeté par M. Maurras 
et actuellement pendant devant-la Cham
bre des appels correctionnels, aura été visé 
à cette date.

ü’iffipresioîi au poreign Office
Londres, 22 octobre. — Dans l’entourage 

du Foreign Office, on déclare que le gou
vernement britannique suit avec la. plus 
grande attention le développement du diffé
rend grétxxbulgare.

Les milieux officiels britanniques espèrent 
que les troubles se borneront à des incident» 
de frontière et ne dégénéreront pas en guer
re nationale.

Un conflit dans les Balkans, fait-on re
marquer, produirait une impression déplo
rable au moment où les grandes puissances 
viennent de conclure le pacte de Locarno.

La fluerffe paraît imminente

owâlæ oesi
Ainsi en juge le f'.sc

SB

dans l’ordre des délibérations parlementaires, 
à d’autres projets destinés, ceux-là, à pour
voir aux besoins de la Trésorerie. De lourdes 
échéances auxquelles ont doit faire face avant 
la fin du mois, exigent en effet qu’il en soit 
ainsi et c’est pourquoi la Chambre puis 
le Sénat seront saisis tout d’abord de nou
veaux protêts tendant à élever dans les mesu
res nécessaires, le montant des avances de la 
Banque de France à l’Etat, et le nombre des 
billets émis. La discussion des projets d’assai
nissement financier viendra aussitôt après, puis 
celle du budget. En dehors de ces longs débats 
de finances, il n’y aura guère de place que 
pour le projet de loi sur les loyers, déposé le U 
juillet dernier par M. Levasseur et accessoire
ment pour les projets militaires.

Quant aux interpellations, elles sont nombreu
ses ainsi qu’on le verra par la liste que nous 
avons

Londres, 22 octobre. — Le correspondant 
de la British United Press télégraphie de 
Vienne que suivant des informations qui 
M, ont été téléphonées par Sofia, il est ex
trêmement probable que la Bulgarie, après 
une réunion du conseil des ministres, ce 
soir, déclarera la guerre à la Grèce.

Bordeaux, 22 octobre. Les chanteurs 
' de la Chapelle sixline donnaient il y a 
quelque temps à Bordeaux, une audition à 
la cathédrale Saint-André. Ils se. voyaient 
réclamer par l'administration des contribu
tions indirectes, les droits afférents à ce 
spectacle dont elle contësta'it Je caractère 

: purement religieux-
. M. Moïse Siiumann, Cimpresario, refusa 

I et fut assigné.
Le tribunal de première instance rejeta 

les prétentions de la régie.
Sur appel, la cour de Bordeaux vient de 

■ juger que dans le cas qui lui .était soumis, 
on était en présence d’une véritable tour
née artistique pour laquelle un industriel 
avait perçu un grande partie des bénéfices. 

| Elle a condamné M. Schumann à cinq 
' amendes de 50 francs, au paiement des 
I quintuples droits fraudés, soit 12-000 francs 
। environ, aux décimes sur les pénalités en- 
I courues et aux frais.

S’appuyant sur cette déclaration la régie 
va probablement réclamer les droits dus 
par l’impresario dans toutes les villes où il 
a organisé des concei’ts.! ------------------------------------------------------- -

'• UN DRAME MORTES, DE E’IVRESSE

■B allumait ébs inclus pour pouvoir
eàffiMoier à son aUa

Le Mans 22 octobre. — A la 
cinq incendies qui ont éclaté cette 
le territoire des communes de

suite 
nuit

publiée d’autre part.
» âu Sénat

Palais du Luxembourg, dès l'ouverture 
séance, le président prononcera l’éloge

Au 
da la 
funèbre de MM. Vivian! et Bourgeois, décédés 
au cours des vacances. Aussitôt après, il sera 
procédé au tirage au sort des bureaux. M. de 
Selves fera connaître à l’assemblée que depuis 
la séparation des Chambres, il a reçu deux de
mandes d’interpellation, l’une de M. Dominique 
Delahaye, concernant la nomination d’un com
missaire aux logements et l’autre g!u général 
Stahl, relative aux événements de Syrie.

Après audition des ministres intéressés, le 
Sénat aura à fixer la date de la discussion de 
ces interpellations. Puis le président du Sénat 
proposera à ses collègues de fixer je jour où 
il faudra procéder à la constitution de la com
mission des finances. On sait en effet que cette 
commission doit être nommée chaque année 
dès que l’exposé des motifs du nouveau budget 
est distribué. Celte nomiçation sera-t-elle faite 
à la suite d’une désignation par les groupes 
politiques, comme l’actuelle, ou reviendra-t-on 
aux élections dans les bureaux, méthode an
ciennement employée et que de nombreux séna
teurs voudraient voir revivre ?

Rien à ce sujet n’est décidé. Enfin, l’assem
blée devra fixer la date de sa. prochaine séan
ce, date qui sera probablement très proche, 
afin de permettre au gouvernement de soumet
tre au Sénat les projets financiers qu’il désire 
faire adopter, dit-on, avant la fin du présent 
mois.

de 
sur 

Volnay, 
Challes, et Le Gand Luce, et qui ont causé 
d’importants dégâts. La gendarmerie a ar
rêté un jeune homme de 20 ans, habitant 
Paris nom,mé Vérité, qui a avoué être 
venu dans le département pour commettre 
des cambriolages.

Vérité allumait des incendies pour atti
rer les populations au dehors et pouvoir 
ainsi dévaliser sans crainte d'être surpris 
les habitations abandonnées.

Il a été écroué.

h situation s’améliore à Hamas
La situationBeyrouth, 22 octobre. 

s'améliore à Damas.
Quelques bandes druses qui venaient se 

joindre aux rebelles ont fait demi-tour en 
apprenant la répression de l’insurrection.

Le colonel Andréa a reçu à Ezra la sou
mission de la famille Amer et d'autres fa
milles importantes de la région de Soueida.

TERRIBLE ACCIDENT D’AVIA

Bordeaux, 22 octobre. — Un sergent-ma
jor et un observateur du centre d’aviation, 
ont été victimes d’un terrible accident au 
camp du Beau»-Désert.

L’appareil qu’ils montaient s’est écrasé.
Le sergent-major a été tué et l'observa

teur grièvement blessé. L’autorité militaire 
dtevant prévenir les familles n’a pas com- 
munlqné les noms dei victimes

Strasbourg, 22 octobre. — La nuit dernière, à 
Waldowishem, une femme de 32 ans, Eugénie 
Kuhn, a assommé avec une bûche de bois son 
père âgé de 67 ans.

Le cultivateur Kuhn étant rentré ivre, avait, 
au cours d’une discussion, menacé sa/ lille avec 
un couteau de cuisine. Mlle Kuhn réussit à dé
sarmer son père. Furieux, celui-ci revint à la 
charge avec une bûche de bois; 11 fut à nou
veau désarmé, mais un coup sur la tète le tua 
net, Eugénie Kuhn s'est constituée prisonnière.

pi om oaiM l’oiMo te cijp
La police les a arrêtés hier

Paris, 22 octobre. — Le 10 octobre, Mme 
Crouzé, artiste de cinéma demeurant 35, 
boulevard de la Tour-Maubourg, en rentrant 
de voyagé trouva son appartement cam
briolé.

On avait fait main-basse sur des bijoux, 
des valeurs, des bibelots et des..robes, le 
tout représentant une valeur de plusieurs 
centaines de mille francs.

La police judiciaire a arrêté hier soir, pla
ce Saint-Michel, deux sujets monténégrins, 
auteurs de cet hardi coup de main.

Ce sont les nommés Thomas Potchech, 
29 ans, tailleur de pierres, et Michkovitch, 
25 ans, tous deux sans domicile fixe et sous 
le coup de mandats d’expulsion.

Ces individus ont été trouvés porteurs de 
bijoux appartenant à l’artiste.

Ils ont été écroués au dépôt malgré leurs 
dénégations.

UNE GREVE A RENNES

Rennes, 22 octobre. — Une grève vient 
d’éclater à la Cournouze, établissement mé
tallurgique dépendant de l’arsenal de Ren
nes, et employant près d'un millier d’hom
mes et de femmes. Les raisons de cette 
grève ««raient une question de salaires.



DERNIERE HEURE
A LA COMMISSION 

DU PALAIS-BOURBON lia mère est tuée par l’auto

Oi M l'maœsa tes swejsts 
ôi la 19i il flaancas

Lés enfants échappent miraculeusement 
à la mort

Le budget 1926 présente près de 3 milliards 
de dépenses nouvelles

Paris, 22 octobre. — La commission des 
finances de la Chambre, réunie sous la pré
sidence de M. Malvy, a abordé l’examen de 
la loi de finances.

M. Lamoureux, rapporteur général, a 
lu'il^a examiné 
impenses, des re

cettes* et de l’équilibre. M. Lamoureux a 
d’abord fait ressortir que le montant total 
des crédits demandés pour 1926 était en 
augmentation de 2.902 millions sur le chif
fre de 1925, augmentation qui résulte de ce 
fait que le budget de 1926 comprendra la 
charge intégrale des pensions de la guerre, 
1.604 millions, les dépenses de premier éta
blissement des P, T. T. 350 millions, soit 
1.950 millions.

De sorte que l’augmentation des dépenses 
de 1926 par rapport à 1925 n’est plus, pen
sions et P. T. T. mis à part, que de 942 mil- 

. lions. Cette dernière augmentation est due 
pour la plus grosse part, à l’élévation des 
prix, corrélative à la baisse du franc. Cela 
posé, M. Lamoureux a fait obsenver que 
malgré la suppression de six millions, déjà 
exercée par le ministre des finances sur 
les propositions de ses collègues, J oxàmen 
Vigoureux de la commission des finances 
a permis à celle-ci de réaliser un ensem
ble de réductions de près de 191 millions.

Le rapporteur général a ensuite ' déclaré 
que la commission doit inviter le gouver- 
aemejit à se maintenir dans les limites des 
crédits accordés. Il a ajouté qu’il demande
rait à la commission d’apporter cette affir
mation que la commission refuserait ine
xorablement au cours de l’exercice 1926, 
Toclroi de tout crédit supplémentaire se ré
férant à des services dotées de façon stric
tement limitative. En ce qui concerne les 
recettes, le gouvernement les évalue à 
36.172 millions au titre de l’exercice 1926. 
Dans cette somme ne figure aucun prélève
ment sur le produit des versements à rece
voir de l’Allemagne, en numéraire ou en 
nature, en exécution du traité de paix. Par 
contre, il est fait état dans ces chiffres, 
d’une somme de 3.530 millions représentant 
le rendement attendu en 1926 des mesures 
fiscales nouvelles incluses dans le projet.

Les prévisions de recettes proposées pour 
1926 ont les mêmes bases que celles adop
tées en 1925. Mais il y a lieu d’observer 
qu'en 1925 il avait été prévu pour les néces
sités de l’équilibre, un prélèvement de 381 
millions sur les plus-values fiscales de 
l’exercice. Aucune prévision de ce genre 
n’est faite pour 1926. Ce faisant la commis
sion estime que le gouvernement, procède 
avec d’autant plus de prudence que les 
plus-values escomptées né se sont pas trou
vées réalisées. Ainsi se sont trouvées jus
tifiées les réserves que le rapporteur géné
ral de la commission avait formulées en 
juin dernier,

R y a lieu de noter encore cm® les mesu
res fiscales contenues dans la dernière loi 
de finances, ont procuré au budget de 1926 
un supplément de ressources de 917 mil
lions. Ainsi par rapport à 1925, du seul fait 
des dispositions adoptées par les Chambres 
en juillet dernier, le budget de 1926 se trou
ve doté d’un accroissement de recettes de 
791 millions.

.En terminant, M. Lamoureux a indiqué 
les diverses hypothèses qui pourraient se 
présenter à l’occasion de l’examen du bud
get de 1926 : l’a.ppel à l’impôt pourrait os
ciller entre 1.750 millions et 3 milliards.

Etant donné que les contribuables, ont 
déjà procuré au Trésor, en vertu de la loi 
du 25 juin 1920, 8 milliards, de la loi du 22 
mars 1924, 4 milliards, de la loi de juillet 
dernier, près de 2 milliards, peut-on assu
rer que le nouveau prélèvement de 3 mil
liards ne sera pas suivi dans un trop bref 
délai de nouvelles dispositions fiscales ?

Le rapporteur général estime qu’il faut at
tendre que des projets précis soient déposés 

.par le gouvernement, apportant une solu
tion d’ensemble aux problèmes financiers.

Le pays ne sauriii# «concevoir l’établisse
ment de nouveaux impôts qu’autant qu’il 
aura, l’assurance qu'à aucun moment les be
soins de la Trésorerie ne viendront compro
mettre -l’équilibre budgétaire réalisé. En 
conséquence, M. Lamoureux a propose à la 
commission de réserver jusqu’au dépôt des 
projets annoncés par le gouvernement l’exa
men des questions relatives, d’une part, à 
l’incorporation au budget de nouvelles dé
penses (Pensions et P. T. T.), d’autre part, 
à la distraction du budget de l’annuité du 
plan Dawes.

La commission, après s’être ralliée aux 
conclusions de. M. Lamoureux, a abordé 
l’examen des articles de la loi de finances 
sans rappoi t avec les questions réservées.

fait à la commission un long exposé sur le 
projet de budget de 1926.
au triple point de vue des

U ministre èîs fleancBS et ta rsgiœ

Paris, 22 octobre. —. La commission des 
régions libérées de la Chambre a entendu 
M. Caillaux, ministre des Finances, qui 
s'est expliqué sur les sommes (espèces et 
titres) qui ont été mises à. la disposition du 
Crédit National, en vertu de la loi du 28 fé
vrier 1925. Il en résulte qu’à fin décembre 
prochain, Je milliard espèces aura été ré
lé ; que les obligations aliénables qui ont

Rennes, 22 octobre. — Mme Luchon, de 
Pont-Lage, se promenait avec ses deux 
bambins, dans une petite voiture, lorsqu'elle 
fut heurtée par l’automobile de M. Bazou- 
gues, commissionnaire.

Le choc fut si violent que la malheureuse 
fut tuée sur le coup.

C’est miracle que ses deux enfants n’aient 
rien eu.

Lis « Brisours ûe G.m sont a^W
Brest, 22 octobre. — A l’audience d’au

jourd’hui, des briseurs de grève, un insti
tuteur, M. Cadiou, qui se présente le pre
mier, parle longuement des excentricités 
auxquelles se livrai Rosel, du Café du Com
merce. Puis on entend un .. formiste, M. 
Fouché, dire qu’il avait vu pêcheurs 
acheter vingt balles de revol . -. . Ce qui 
provoque les protestations de Le Flanchec.

Enfin, M. Eugène Letailleur, président 
de la Démocratie Nouvelle, expose que son 
groupement n'a avec le syndicat réformis
te, qu’un lien purement moral, mais il sup
plie d’ailleurs les jurés d’acquitter les 
prévenus, braves gens et hommes braves, 
gui se sont dressés contre l’anarchie qui 
monte.

Après une courte délibération du jury, 
les trois prévenus sont acquittés.

LA CHUTE PROCHAINE DU CABINET
L’Eclair (Emile Buré) :
Un ' fait est certain, M. Painlevé et ses col

lègues veulent se débarrasser de M. Caillaux 
qui n’a point réussi. Ce dernier, ayant soumis 
au conseil des ministres ses projets financiers, 
a été prié de les remettra sur le métier, ce 
qui est, pour hii, assez humiliant. Cependant, 
il n’est pas un homme à abandonner la partie. Il 
va polir, repolir son ouvrage, et si ses criti
ques ne sont point encore satisfaits, il n’est pas 
tout à fait impossible qu’il sg dresse contre 
eux. ne laissant ainsi à son président du con
seil que la ressource de démissionner pour se 
débarrasser de lui.

M. Doumergue, ayant en main la démission 
d& M. Painlevé, songerait aussitôt à appeler M. 
Briand. Mais celui-ci se refuse à devenir pré
sident du conseil. Il a son plan diplomatique 
et jl ne veut pas quitter le Quai d’Orsay avant 
de l’avoir entièrement exécuté. Il sait bien, 
car il est fort intelligent, que si une alliance 
franco-allemande n’est pas rapidement conclue, 
ses accords de Locarno enflammeront l’Europe 
et le monde.

sorte de fuite des partis et des hommes devant 
les responsabilités 7

ENCORE UN DERAILLEMENT

Auch, 22 octobre. — Hier soir, en gare de 
Bretagne, un train de voyageurs partant 
d’Eauze à 17 h. 45 et se dirigeant sur Ste- 
Marie, a déraillé en arrivant aux aiguilles 
de cette gare.

Quatre voitures et un fourgon sont sor
tis des rails.

Quatre . voyageurs ont été légèrement 
blessés, mais les dégâts matériels sont im: 
portants.
, Détail -curieux : il y a un mois à peine un 
déraillement du même genre s’est produit 
au même endroit et malgré cette coïnciden
ce, on doit écarter toute idée de malveil
lance.

Un incendie dévaste les forêts
Perpignan, 22 octobre. — Cette nuit, un 

formidable incendie a éclaté dans les forêts 
, au-dessus d'Amélie-les- 
i-sur-Pech. A l'heure actuel

le, 10 hectares brûlent, menaçant les mé
tairies.

La population organise les secours.

de Châtaigniers, 
Bains et d’Arles-

M. STEEG PARTIRA SUR UNE MER 
* EN FURIE

Bordeaux, 22 octobre. — La mer est dé
montée.

Le « Voltaire », qui doit emmener M. 
Steeg au Maroc, n’en partira pas moins.

On signale du Verdon qu’un trois-mâts 
français est en danger.

DANS L’ADMINISTRATION

Paris, 22 octobre. — Est nommé conseil
ler de préfecture du Loiret : M. Mayet, con
seiller de préfecture de l’Allier.
M. DOUMERGUE ET LES SOUVERAINS 

ANGLAIS ECHANGERAIENT 
DES VISITES

Londres, 22 octobre. — Selon le Daily 
Chronicle, le roi et la reine d’Angleterre 
viendraient au printemps -pour rendre une 
visite officielle d’une semaine à Paris.

La visite du président Doumergue à Lon
dres aurait lieu en été.

LE CARTEL A TÜE LA CONFIANCE

Ia Victoire (Gustave Hervé) :
La très maigre résultat de l’emprunt estLe très maigre résultat de l’emprunt est dû, 

il est inutile de se le dissimuler, à une crise 
de confiance.

Le Cartel a tué la confiance. Il avait tout 
prévu, excepté que sa seule arrivée au pouvoir 
et ses’ sottises allaient provoquer 
panique chez les innombrables 
bons du Trésor, de la Défense, 
de rentes françaises.

une véritable 
porteurs de 
et de titres

LE DESORDRE REGNE
La Gaulois (Georges Faucher). :
Voilà donc M. Doriot en liberté provisoire !
G’est chez lui désormais, que le député com

muniste de la Seine attendra l'heure de passer 
en correctionnelle.

C'était à prévoir, et nous avons vu, certes, 
plus fort que cela.

La mesure de bienveillance- dont il vient 
d’être l'objet n’empêche pas. d’ailleurs, M. 
Doriot de se- répandre en récriminations au 
mons singulières.

C’est ainsi qu’il se plaint, notamment, d’avoir 
été traité, durant son court séjour à la Santé, 
en délinquant de droit commun. Il avait droit, 
décîare-t-il, au régime de faveur reservé aux 
détenus politiques, régime qui lui eût permis 
« de préparer les interpellations qu’il compte 
développer prochainement à la tribune de la 
Chambre ».

La prétention de M. Doriot, àe transfor
mer en délit politique, le fait d’avoir défoncé, 
à coups de bottes, le ventre d’un agent de po
lice est, tout au moins originale.

Sans doute suffit-il à ses yeux, pour qu’un 
délit quelconque puisse être qualifié politique, 
que le délinquant soit un politicien.

La thèse est audacieuse assurément. Si, ce
pendant, on refuse q,e l’admettre, alors l’appli
cation du régime politique pourra être égale
ment réclamée, au nom de la sacro-sainte éga
lité, par tout rôdeur de barrière qui aura tenté 
de « zigouiller » quelque gardien de la paix.

<------------------

L'assoM yOoWe h la FMion theraata Un Contre da la Praneg 
s’esi tenue à Victiÿ

->

L’assemblée générale de la Fédération 
Thermale du Centre de la France a eu lieu 
à Vichy après !a réunion, du conseil fédé- 
ralj. sous la présidence du docteur Nivière, 
vice-président de la fédération,

Le secrétaire-général résume les .différen
tes questions dont la fédération a eu à s’oc
cuper en 1925 ; M. Lebroc, trésorier, fait 
approuver les comptes de l’exercice.

Le .président expose ensuite à l’assemblée 
l’œuvre réalisée par le 5e congrès des villes 
d’eaux, bains de mer et stations climatéri
ques et passe en revue les vœux émis qui 
sont appelés à changer heureusement la 
législation et le fonctionnement administra
tif de nos stations.

L’assemblée s’occupe ensuite plus parti
culièrement des voyages d’étudiants aux 
stations hydrominérales et après discus
sion, il est décidé d’envoyer aux adhérents
de la fédération un questionnaire précis re- 

I latif à la capacité de réception de chaque

LA MEFIANCE

Journal (Clément Vautel) :
Et le fait, c’est que. cet emprunt-or n’est 

pas un vrai succès : inutile de nous dorer 
la pilule.

Six milliards, cela ressemble — toutes pro
portions gardées — à ces recettes ambiguës, 
douteuses, falotes, qui font dire aux caissiers 
de théâtre : .

— Hum i.. On pourrait faire moins, évidem
ment, mais on pourrait aussi faire beaucoup 
Plus I .

Cela n’empêche pas d’ailleurs de publier des 
combiuniqués flamboyants où il est question 
cl’ « immense succès » de « recettes formida
bles » et du « caissier qui se frotte les mains ».

Je ne sais si M. Gaillaxu se frottera les 
siennes : en tout cas, ce ne sera pas pour la 
1 ‘'al’CPic'
° Et pourquoi l’emprunt n’a-t-il produit que 
cette ,demi-douzaine de milliards, alors que la 
douzaine, au moins, était attendue î

D’abord, parce que la publicité a été aussi 
mal faite QÙe possible. Le temps des adjura
tions sentimentales en matière d’emprunt est 
à jamais révolu... Il faut des arguments, des 
raisons, des preuves. Il eût fallu aussi ces 
exemples décisifs. J’ai dit ceci — et cette idée 
a été reprise par plusieurs confrères — que 
pour entraîner les troupes à l’assaut, il fallait 
y aller soi-même. C’est très joli de nous due . 
« Souscrivez, c’est une affaire ! » Mais vous, 
est-ce que vous marchez ? J’aurais voulu voir 
paraître dans les journaux des listes de grands 
personnages avec le chiffre de leur souscrip
tion. Les « attestations », cela fait toujours .bien 
dans une réclame, qu’il s’agisse de la Tisane 
des Mormons ou du remède qui doit guérir 
l’anémie du franc.

Mais la grande raison de ce demi-ratage, 
c'est la méfiance engendrée par la baisse des 
titres émis lors des précédents emprunts.

IL N’Y A PAS DE QUOI ETRE FIER

Le Figaro (Lucien Romier) :
C» que le Cartel reproche â M. Caillaux. __ 

fond, ce n’est pas de préférer telle tendance à 
telle autre, ce n’est ni le médiocre succès de 
l'emprunt ni l'impasse où aboutirent les négo
ciations sur les dette®, c'est avant tout, c’est 
uniquement de n'avoir pas réussi à délivrer la 
« démocratie » de l’obsession financière. Rien 
ne semble plus incommode aux élus du peuple 
qu’une telle obsession.

Obsession d’un caractère si impérieux que 
l’immense affaire de Locarno, qui eût passionné 
l’p-pinion en tout autre temps, a laissé le public 
presque indifférent !

Personne ne se montre lier, aujourd’hui, 
devant la situation de nos finances. Personne, 
parmi les hommes politiques ne paraît très

œn

Trop de rigueur, ou pas assez. — Le grand 
rabbin de Budapest s’est engagé dans une vole 
bien dangereuse. Au cours d’un sermon, qu’il 
vient de prononcer dans la principale synago
gue de la ville, il s’est d.\:laré scandalisé de ce 
que le chanteur Chaliapine, en ce moment l’hô
te fêté ide pjpéra c<e Budapest, reçoive la 
somme exhorbitante de 3.000 dollars par soirée. 
U a conseillé à ses ouailles de boycotter carré- 
m <it le théâtre et le chanteur, car, a-t-il expli
qué, « il est vraiment immoral, à une époque 
aussi triste, où de pauvres gi 
faim, de penser que l’on puis 
tant pour le luxe».

Où commence le luxe et où flniWj î Payer 
100 francs son fauteuil pour entendre un chan
geur illustre, >e/-oe plish {répréhensifojle {[u|e 
payer 30 francs son repus alors qu’on pour
rait satisfaire largement son estomac pour 10 
francs, ou payer sa robe 500 francs alors qu’on 
en .trouve de très convenables chez la mercière 
pour 80 francs ; Quand chaliapine gagne 3.000 
dollars dans sa soirée, une somme à peu près 
égale va à une multitude de pauvres gens qui 
sans lui ne dîneraient pas. Mais quand le di
recteur de l’Opéra de Budapest offre un collier 
de 3.000 dollars à sa femme, les pauvres n'en 
ont pas un sou.

M. le grand rabbin va-t-il boycotter les res
taurants de luxe, les maisons de couture à la 
mode, les joailliers et leurs riches clients 
membres du Consistoire ?

’ens meurent de 
puisse dépenser au-

Onze ans après. — On signale comme un fait 
extraordinaire, et c'en est un en effet, celui de 
ces deux joueurs d’échecs américains qui ont 
commencé une partie il y a onze ans et qui vien
nent de la terminer aujourd'hui. Ces honora
bles gentlemen jouaient d’ailleurs par corres
pondance, l’un habitant la Caroline du Sud et

glé ; que les obligations aliénables qui ont l’autre l’Australie. Et cette partie fut jouée à 
été remises aux sinistrés à la date de ce > raison de un coup par chaque joueur tous les 
.................................... '• — . 11’...ti. :’:râ ' . p- u"‘- --------------'

446.300 I X aux échecs, c’est un 
cations- deux joueurs ont eu sai

jour s’élèvent à 1.200 millions. D’autre deux mois. Onze ans pour battre un -partenal- .’ -, ,,, »» —.-n.-— zzeonni . aaKoao „n record respectable. Les
. sans doute la prudence de 

ne pas mettre un peigne - comme enjeu de la 
partie, parce qu’il y a oes chances pour que 
depuis onze ans, le gagnant soit devenu chauve.

part’, il a été émis 909 millions 446.300 
francs sur les deux milliards d’obligations 
de la. Défense Nationale nominatives.

A la seconde question qui lui était posée 
au sujet du financement de l’année 1926, le 
ministre a répondu qu’il se proposait de 
déposer à cet égard un projet de loi faisant 
suite à son projet d’assainissement finan
cier.

M. Caillaux a formellement indiqué qu’il 
n’était nullement dans ses intentions de 
procédeFa une révision générale des dom
mages de guerre, qu’il avait simplement 
envisagé le redressement des inégalités 
tre sinistrés et des' enrichissements exces
sifs qui auraient pu se produire.

en-

UN m DR AVION A LA MER

Marseille, 22 octobre. — Au cours d'un 
exercice d’en traînement sur l'étang de 
Berre, un Goliath de la marine a fait une 
chute en mer.

■Les quatre marins qui le montaient ont 
été tués.

Plus de chimères. — On a dit que M. Charles 
Humbert venait d’acquérir une dizaine d’im 
meubles dans les quartiers d’Auteuil et de Passy. 
On exagère un peu. Renseignements pris, l’an
cien sénateur n’a acquis que .cinq immeubles, 
dont trois rue Poussin, les n"‘ 11, 25 et 2ü et deux 
rue George-Sand. Le tout ne lui a d’ailleurs 
coûté que quelques millions, \joutons, pour être 
précis, que Je nouveau propriétaire, qui a du 
goût, vient de luire enlever les disgracieuses 
sculptures qui déshonoraient la façade du 26 de 
la rue Poussin, connues dans le quartier sous 
le nom de « maison des chimères ». M. Charles 
Humbert, évidemment n’aime pas les chimères.

MARCHE DE LYQN-VAISE
Lyon 22 octobre. — Pores • amenés 342, ren

vois 0.1* qualité. 6.60 ; Z* u.30. Prix extrême, 
dé 5.80 à 6.80. Cours en baisse.

Moutons : amenés 401, renvois 0. Moutons 
de pays, de 11.00 à 12.00. Africains, de 10.00 à 
1100 Brebis, de 8.00 à 8.50. Agneaux, de 12.50 
A 134)0. Vente normale.

Les mauvais Samaritains. — Nous 
gnalé, il y a quelques jours, le cas 
rurgien qui, ayant causé sur la route 
accident, prit tranquillement la l'uite. Il fut 
rattrapé et mit tout en œuvre pour éviter, le 
grave châtiment qu’il méritait.

Voici qu’un fie nos correspondants nous si
gnale un autre fait analogue. Tout récemment, 
au coin du boulevard Haussmann et rte la rue 
Mogador, à minuit, un taxi fut tamponné as
sez brutalement par une forte limousine. Les 
occupants du. taxi subirent des contusions sé
rieuses. Un agent vint dresser les constatations 
et quand il demanda le nom des intéressés, on

avons si- 
ci’un chi- 
un gçave

L'AGE D’OR
Le Rappel (Edmond du Mesnil) :
L’humanité est une immense berquinade et les 

« junkers » prussiens ne sont plus que des petits 
enfants voués au bleu.

L’Angleterre transforme sa flotte en bateaux 
de fleurs et vend ses cuirassés à M. Polret. 
L’Allemagne transforme ses canons en mirli
tons et ses casque à pointe en vas à fleurs.

station, au nombre de voyages possibles, 
aux époques et aux conditions les plus fa
vorables pour ces réceptions.

Au sujet de la réimpression de la bro
chure « routes thermales du Centre », il 
est décidé de consulter, pour les modifica
tions et additions à apporter au texte de

cette brochure, les syndicats d’initiative 
adhérents à la fédération.

Le président expose à l'assemblée la né
cessité du relèvement du taux des cotisa
tions. L’apport annuel de la Fédération 
Thermale du Centre à la Fédération Fran
çaise étant -porté pour 1925 à 6.150 francs, 
il est décidé en conséquence de .quadrupler 
les cotisations des Etablissements Ther
maux et des Casinos et de doubler celles 
de Syndicats d’initiative, des Sociétés Mé
dicales et des adhérents individuels.

Le président fait connaître le nom des 
personnalités qui ont bien voulu appuyer le 
vœu émis l’an dernier pour la réfection des 
routes des départements de l’Allier, de la 
Loire et de la Nièvre et à qui des ‘remercie
ments seront adressés au nom de la Fédé
ration.
Des vœux nouveaux sont adoptés et seront 

appuyés par la Fédération auprès des ad
ministrations compétentes ; ces vœux ten
dent à l’amélioration des voies d’accès 
(chemins de fer et routes), aux stations de 
Bourbon-Lancy, Saint-Alban, Bo-urbon-rAr- 
chamhault.

11 est décidé que l’assemblée générale de 
1926 aura lieu à Bourbon-1’Archambault le 
dernier dimanche de septembre.

Les Sports
ASSOCIATION

LE FOOT-BALL ASSOCIATION EN 
SAONE-ET-LOIRE

Les matchs de division d’honneur se conti
nueront dimanche prochain.

Le Ra-cing Club Chalonnais sera exempt cette 
journée là.

Au Creusot, la Jeunesse Ouvrière du Creusot

L’ILLUSION DE LOCARNO
La Lanterne :

Il ne ”aut pourtant pas s’illusionner sur 
l’exacte portée de cette Conférence du pacte 
rhénan. M. Àusten Chamberlain a voulu mettre ......... ............... . _____ ____ _ ..... _____
un frein aux enthousiasmes déréglés on la ca . recevra Je onze de l'Union Sportive Cliarollaise. 
ractérisant par une phrase'd’une valeur exacte-1 le champion ue l'an passé. Charolles s’est lait 
ment calculée. « C’est, a-t-il dit, la conférence. battre copieusement par Lfialon et de son côté 
rte la guerre difficile ». Il ia.ut entendre, par là la Jeunesse Ouvrière clu Creusot a essuyé une 
qu’il ne saurait entrer dans l’esprit des négo-' défaite dimanche, dernier pur Blanzy. Beaucoup 
n’ntenrç in noncAa A.rAcATr.v.t,lnbco m,’î>o orst r.r.s.à s’accordaient pourtant à donner cette année la

•I. O. Creusotine comme lavorite du champion
nat de Saône-et-Loire. Les Crcusotins ont donc 
déçu leurs partisans et bien compromis leurs 
chances. Ils devront s’employer à fond pour 
obtenir une neîte victoire sur Charolles qui logi
quement doit succomber en jouant sur terrain 
adverse.

A Montoeaurles-Miniji, au ça lieu la rencontre 
Union Sportive Blanzynoise-*porting Club Mont- 
c.ellien. D’après les résultats acquis lors des

dateurs la pensée présomptueuse qu’ils ont créé, 
sur les bords du Lac Majeur, la paix éternelle.

LES MENSONGES DE SARRAIL
L’Humanité :
Le gouvernement Painlevé et sa créature, le 

général Sarrail, viennent une fois de -plus d’être 
pris en flagrant délit de mensonge.

Un journal anglais — car depuis le déclen
chement de l’insurrection syrienne, ce sont les 
journaux anglais qui renseignent l’opinion pu- précédentes rencontres, Blanzy doit fournir le 
blique française — publiait samedi dernier 17 vainqueur de cette partie. Montceau succomba 
octobre une dépêche annonçant que de nou- déjà chez lui devant la J. (i. du Creusot ; il ne 
veaux et graves troubles avaient éclaté dans la saurait mettre en échec 1 U. S. de Blanzy qui 
région occupée par les troupes françaises. Le possède cette saison un excellent onze, dont la 
soir même, la présidence du Conseil opposait défense des lignes arrières est impénétrable, et 
à cette affirmation un démenti formel ainsi oon- dont le jeu est très vite et très efficace. Quoiqu’il 
çu :

« Un journal étranger a publié oe matin une 
dépêche du Caire suivant laquelle une nouvelle 
révolta aurait éclaté en Syrie. A la présidnee 
du Conseil, on dément formellement cette infor
mation ! »

Ce démnti était aussitôt pieusement enregis
tré par le' Temps du 18 octobre. Malheureuse
ment pour la « vérité officielle », une dépêche ’ 
de TAgen.ce Havas venait confirmer en l’aggra
vant la dépêche anglaise.

en soit la rencontre des deux clubs voisins 
rivaux rite manquera pas d’intérêt

et

S

LE MAUVAIS PROCONSUL
L’Echo de Paris (H. de Keriis) : 
Les canons de Sarrail ont fait plus que 

des hommes et semer des ruines.

UNION SPORTIVE DE LA PIQUE
CONTRE FOURCHAMBAULT •

Dimanch prochain, U. b. R. se rendra à 
Fourchambault pour matcher la deuxième de 
l'A. S. F. Les joueurs dont les noms suivent 
devront se trouver à la gare à 12 h. 45 : Ca
boche, Noury, Guette, Blondeau I, Thépénier, 
Grandpierre. Fauconnier 1 et II, Prud’homme, 
Blondeau II, Dranem, Maucouram

irai- o d3 GONZ -G . K

(“Pans-Cenite” a publié, hier, ici 
même, une page de l’histoire des ducs 
de Nevers.)

tuer

LA GUERRE CIVILE ALORS ?
Le Quotidien (Pierre Bertrand) :
La politique de conciliation est morte.

LA GUERISON PAR L’ŒDEME
L’Œuvre (Gustave Téry) :
Et après huit mois de recherches, de tâton

nements, d'expériences, M. Caillaux n’aurait 
rien -trouvé de mieux que l’inflation ! La guéri
son par l’œdème !

apprit que le propriétaire de la limousine qui 
se trouvait dans sa voiture- était un médecin 
des hôpitaux, membre de l’Académie de Mé
decine. Celui-ci n’avait pas daigné descendre 
pour s’enquérir si l’un ou l’autre des occupants 
du taxi était blessé et avait besoin de ses soins.

C'est une bien curieuse manière de com
prendre le rôle de médecin qui consiste, dit- 
on, à soulager les souffrances de l’huhianltê, 
que de mépriser ti ce point les échantillons 
d’humanité qui souffrent par sa faute ;

Ne bougeons plus.
M. Varenne est parti pour se rendre compte 

de ce qu’est l’Indochine et à combien de dis
tance elle est exactement du Massif Central. 
Comme c'est un homme simple, il s'est fait 
photographier au départ et tous les journaux, 
Ce matin, ont reproduit la photographie.

Mais pourquoi le nouveau vice-roi a-t-il tenu 
à se faire photographier au bout du quai ?

Dans la panne.
Décidément, dans ce pays tout se décolle et 

le gâchis s’accentue tous les jours. Dans- ja 
même journée, on a enregistré une panne au 
Métro qui a gêné beaucoup de monde, puis une 
panne de téléphone central Gutenberg qui en 
a gêné bien davantage.

Panne de lumière, panne d’argent, panne 
partout. Cela devient symbolique et de plus en 
plus nous sommes dans ’a panne.

PRÉVISIONS MÉTÉOROLOGIQUES
Paris, 22 octobre. — Prévisions agricoles de 

l’Office national météorologique pour la jour
née du 23 octobre.

Région Parisienne. — Mauvais temps. Ciel 
couvert avec pluie suivie de violentes averses. 
Même température.
environ 13".

Région du Centre, 
sud à sud-ouest, 8 à

Minimum de température,

— Mauvais temps. Vent de 
11 mètres. Ciel se couvrant 

avec pluie et devenant très nuageux avec aver
ses violentes. Même température; Minimum de 
température, environ 13°.

Région du Massif Central. — Mauvais temps. 
Vent de sud à sud-ouest 8 à 11 mètres. Ciel 
sa couvrant avec pluie devenant ensuite très 
nuageux avec violentes averses. Même tempéra
ture. Minimum de température, environ 13”.

PROSATEURS FRANÇAIS CONTEMPORAINS

M. CONSTANTÏN-WEYER

Manitoba
> Extraits de presse :

Un beau et riche livre sur la, prairie canadien
ne, le mystère de ses bois et de ses neiges, les 
animaux et les habitants qui y vivent.-.. Si le 
prix Concourt n’allait pas régulièrement à un 
roman, ' voici un récit qui ne serait pas indigne 
d’être signalé a l’attention du grand public.

Les Treize. — (L’Intransigeant).
... Je voudrais dire que ce petit livre, d’un au

teur inconnu (et dont c'est, t’imagine, la première 
œuvre} est dans sa, simplicité courageuse, une 
œuvre tout (i [ail remarquable.

Pierre LOUWEL (L’Eclair)
Un volume in-16 broché ae 138 pages 5.50.
Chez Reider et Cie, éditeurs, et chez tous 

les libraires.

LOUHANS BAT SIMARD PAR 6 A 0
Un match intéressant s’est joué, sur le terrain 

de l’Etoile, entre l’équipe de l’Association spor
tive Simardine et la deuxième de l’Etoile 
Louhannaise.

Partie vivement menée surtout par la ligne 
d’avants dés locaux. A la première mi-tem-ps, 
tour à tour chaque équipe domine, mais l’Etoile 
plus précise réussit à marquer deux buts. Encou
ragés par ce succès, les Louhannais, a là deuxiè
me mi-temps, redoublent d’ardeur et font un 
jeu plus serré, ce qui leur permet de l’emporter 
par 6 à 0.

Match très amical et joué sans brutalité.
L’équipe de Simard a de bonnes individualités, 

mais manque de cohésion et d’entraînement.
D’ailleurs, à plusieurs reprises. Simard a man

qué de peu les bois adverses : question de mal
chance.

A Louhans, l’équipe est tout entière à féliciter. 
Excellent et, très judicieux arbitrage do M. Bour
geon, de l’Etoile.

DECIZE (2) BAT CHEVAGNES (1) 
PAR 4 BUTS A 1

Partie très amicale jouée devant .un public 
très nombreux et par un temps superbe.

Les jeunes de Decize sont plus précis que 
leurs adversaires, c’est ce qui leur vaut . la 
victoire.

du

QU’EST-CE QU’UN RICHE ?
Candide :
Qu’estce qu’un riche 7 C'est celui qui a plus 

que moi. Je trouve qu’il est juste qu’il paie. 
Mais celui qui a moins que moi trouve qu’il est 
juste que je paie aussi.

« Le'capital, c’est le château », dit. la maison 
bourgeoise. « C’est le château et la maison 
bourgeoise ». dit le champ du paysan, tandis 
que la table et Te lit du prolétaire grondent : 
« C’est le champ du paysan, la maison bour
geoise et le château ».

DEVANT LA BANQUEROUTE
Le Nouveau Siècle (Georges Valois) :
Nous y sommes.
Ce n’est plus une prévision.
C’est le fait.
Nous sommes dans l'évésament. La presse 

gouvernement ne dissimule plus la vérité.
L’emprunt à garantie de change est un échec. 

La Trésiorie est de plus en plus embarrassée.
Une nouvelle inflation est proche.
La cadence des émissions de fausse monnaie 

devient de plus en plus rapide :
Il y a eu quatre milliards d’inflation de jan

vier a juin 1925 ;
Six milliards de juillet à octobre.
On demande aujourd’hui dix milliards.
Nous avons presque tout le corps engagé sur 

la pente où la chute s'accélère de semaine 
seinalne. Nous voici tout près du temps 
les journaux étrangers annonoenont. do
maine en semaine : nouvel effondrement 
franc.

Nous avons été poursuivis, en juillet ( 
nier, pour avoir dit la vérité, pour avoir 
noncé les événements qui se déroulent.

Poursuivra-t-on aujourd’hui la presse offi
cieuse qui avoue la situation ? Poursuivra-t 
on le « Matin », qui demande cette semaine 
une conversion des rentes, c’est-à-dire une fail
lite partielle, pour éviter LA RUINE, mot qu’il 
imprime en grandes capitales très noires 7

Nous voici devant la « hideuse banqueroute » 
qui, de nos jours, s& produit non par les ar
rêts de paiements, - mais les émissions 
grandissantes de fausse monnaie de pa 
jusqu’au jour où il faut donner un trilloi 
francs pour le petit déjeuner du matin.

L’INSUCCES DE L’EMPRUNT
L’Action Française (Léon Daudet) :
Cet insuccès dramatique — au point de 

<ie nos finances — est dû, non à la grève 
banques, mais à celle des banquiers. M. Finaly, 
notamment, a refusé de marcher sous la badine 
du?1,naître, ce qui a bloqué toutes les dépendan
ces — et elles sont nombreuses — de la -Banque 
de Paris et des Pays-Bas. Bien mieux, il a passé 
à Briand, ou plutôt il a mis sur ftiand quel
ques liasses et, à travers Briand, sur la publi
cité de la vaste et .dangereuse farce de Locarno. 
Briand est aujourd’hui le patron de l’OEuvre 
agonisante, furibonde de la concurrence victo
rieuse du Quotidien, et où Téry taille des crou
pières visibles à Caillaux. Briand hait Caillaux 
et je pense sérieusement que, s’il pouvait e 
faire assassiner sans que ça se sache, il le 
ferait. J’ai là-dessus des tuyaux épatants..., 
mais d’un ordre confienliel.

Cet insuccès dramatique vient après l’insuc
cès de Washington, dont Henry Bérenger, com
pagnon de Caillaux — compagnon effrayé de 
l’inconsistance de Caillaux — a .remarquable
ment analysé les causes dans un récent article 
de la « Renaissance ». A l’énumération, toute
fois, il pianquait une cause, comme il manquait 
« un leur >■■ à la représentation marseillaise : 
l’indignité clu missionnaire. Les Américains ne 
sont pas des sauvages. Au condamné de Ja 
Haute-Cour ,Dausset’ scripsit) le président Çoo- 
lidc a’fait visaee de bois.

DECIZE (1) BAT CERCY-LA-TOUR 
PAR FORFAIT

Cette partie n'a pas eu lieu, Cercy déclarant 
forfait. Le match projeté comptait pour le 
championnat de la Ligue if Auvergne.

en 
ou 
se- 
du

der- 
an-

vue 
des

Hier soir, par suite d’une avarie, la ma
chine du train 1414, qui part de Moulins à 
16 h. 21, a été bloquée sur lai voie entre 
Villeneuve et Chantenay-Saint-lmbert.

On n’a aucun accident de personne à dé
plorer et un pilotage a été organisé pour 
assurer le trafic.

Par suite de- cet accident, les nouvelles 
de l’Allier. n’ont pu nous parvenir.

CUSSET
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil est convoqué pour demain samedi, 
à 19 h. 30, à la mairie, en session extraordinaire 
pour délibérer sur les questions suivantes :

Collège, renouvellement du traité constitutif ; 
Collège, logement du surveillant général : Cou- 
vrture du bief dans la rue QasseT(lu-Riiisseau 
(avis du co-nsil municipal après enquête) ; De
mande Jacquet, acquisition de 'terrain rue du 
Trêve': ; Renouvellement du oail du tribunal ci
vil ; Canalisation d'eau potable route d’Abrest 
(demande Aîœunj ; Demande d'établissement 
de canalisation d’eau potable (ictissement par 
l’hospice) ; Aprobation de mémoires en régie ; 
Bureau de bienfaisance, droits de mutation Legs 
De Rÿmon ; Demandes de sursis d’incorpora
tion ; Soutiens de famille, demandes d’alloca
tion militaire.

DIMANCHE U. S. N. (1) CONTRE 
STADE ISSOIRIEN (1)

L’équipe première de 1’ U. S. Nivemaise 
recevra dimanche prochain l’équipe premiè
re du Stade' I-ssoirien.

C’est un beau match en perspective étant 
donné la valeur des deux équipes.

Que tous les fervents de l’ovale viennent 
nombreux apporter leur encouragement au 
quinze local.

Le coup d’envoi sera donné à 14 h. SO

L’ASSOCIATION SPORTIVE BOURBONNAISE
Dimanche prochain, sur le terrain des Alouet

tes, le onze premier de l’Association Sportive 
Bourbonnaise, recevra le onze correspondant de 
la u. Jeune Union Sportive de Perrecy-les-For- 
ges ».

Ce sera un véritable match-revanche, car nos 
compatriotes se doivent de faire oublier, par 
une performance, leur sévère défaite de Perrecy. 
On se souvient, en effet, que par suite d’une 
défense insuffisante, les Bourbonnais durent 
s’incliner devant leurs adversaires. La défaite 
fut d’autant plus pénible qu’elle eut pu être 
évitée par une meilleure composition du team.

Depuis, d’importantes modifications ont amé
lioré le « onze », et, après leur belle partie de 
dimanche contre Gueugnon, les « rouge et 
blanc » sont en droit d’espérer, sinon une vic
toire, du moins le match nul.

Nous ne cloutons pas d’ailleurs qu’ils- feront 
l’impossible pour enlever la décision.

Le même jour, en lever de rideau, les équi
pes secondes des deux sociétés seront aux pri
ses. La rencontre s’annonce intéressante éga
lement. car les deux équipes sont de valeur 
sensiblement égale.

AU RACING-GLUB D’ENTRAINS
Voici deux dimanches que la section de foot

ball du Racing-Club (un nouveau-né qui semble 
déjà vouloir prendre de grandes proportions) 
offre aux habitants d’Entrains le plaisir d'as
sister à son entraînement.

Séances très réussies, favorisées par un 
temps splendide.

A chacune d’elle pour débuter, un classique 
100 mètres, suivi di’un 1500 qui mettent en re
lief les qualités de coureur de Mario pt Moro.

Puis deux mi-temps, pendant lesquelles nos 
i joiiurs ont pu se faire applaudir par une nom- 
! tireuse et brillante assistance.

H se courrait qu’avant peu (ceci n’est pas une 
I indiscrétion), notre équipe, première (qui est un 
I uo offre »ux twbitants d’Entrata» les émo-1

SAINT-POURÇAÏN-SUR-SIOULE
Lyre de Saint-Four gain. — Les sociétaires 

sont informés que les répétitions sont reprises 
depuis le 1er octobre, elles ont lieu comme 
d’ordinaire, le jeudi et le samedi, à 20 h. 30.

Le comité serait heureux d’y voir un plus 
grand nombre de sociétaires, la société ■ ayant 
plusieurs services à assurer à l’occagion àes 
fêtes de la Toussaint, de l’armistice et de « la 
Saint Pourçain ».

Trop de pannes d’électricité. — De tous côtés 
nous parviennent des plaintes, qui ne sont que 
trop justifiées, au sujet de l’électricité.

Des pannes fréquentes ont lieu ; on arrête 
le courant, sans crier gare, aux heures où ja 
lumière est de toute nécessité. Les ateliers qui 
emploient la force subissent également de ca 
fait un nommage très préjudiciable.

La compagnie qui fournit l’électricité se mo
que un peu trop du public et de ses abonnés. 
Ces derniers ont cependant droit à un peu plus 
d’égards.

tiens d’un match contre la même équipe d’une 
commune voisine.

En attendant, rendez-vous au stade tous les 
dimanches, et nos bien sincères félicitations à 
MM. Cassiat, l’actif président du Raclng ; Mar- 
lot, chef de la section de foot-ball • Chambault. 
chef de la section de gymnastique'; Lélu, ch®S 
de la section de tir, san oublier les vingt au
tres membres composant le comité directeur.

AÉRONAUTIQUE

REOUVERTURE DES COURS 
DE L’AERO-CLUB DU BERRY

Le comité ae l’Aéro Club au Berry fait part 
de la réouverture des cours de mécaniciens 
d’aviation qui auront lieu oeux fois par semai
ne à l’école des Arts appliqués à l’industrie où 
est déposé tout le matériel nécessaire à l'ins
truction : avion de chasse (moderne) complet 
et deux moteurs, dont un en coupe, etc..

L’Aéro-Club se permet d’attirer l’attention des 
jeunes gens et de leurs parents sur les avan- 

’que peuvent procurer la fréquentation 'de ces 
cours et l’obtention du .brevet. Les élèves bre
vetés ont non seulement le choix de leur ar
me et une accession très rapide aux grades de 
caporal et de sergent, mais encore le moyen, 
durant leur passage sous les drapeaux, de per
fectionner leur profession civile.

Ces cours ont lieu, en principe, chaque seniHJ- 
ne : le lundi de 18 h. 30 à 20 heures (Cours théo
rique) et le samedi (cours, pratique') de 18 h. à 
19 heures ou lu h. 30.

Les jeunes gens désireux ne suivre ces cours 
et qui ne se seraient pas encore fait inscrire 
pourront le faire en s’artressant au secrétariat 
de l’Ecole des arts appliqués à 1 industrie, pen
dant les heures d’ouverture des bureaux.

Le Comité do F Aéro-Club du Berry est per
suadé que ce nest pas en vain qu’il aura lancé 
cet appel et que de nombreuses inscriptions 
viendront, comme en 1924, attester l’efficacité 
de «>n aftori
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Des bornes feiesi glacées
Nos lecteurs se rapellent sans doute l'acci

dent dont fut victime, il y a quelques temps, 
un automobiliste parisien de passage à Nevers.

Ignorant pour son malheur la topographie 
de notre ville et considérant, d'autre part que 
d’une façon générale la ligne droite a toujours 
été et' restera vraisemblablement le plus court 
chemin d’un point à un autre ce voyageur s’a
visa de prendre, pour se rendre de la cathédra
le à la gare, la rug des Jacobins.

Or, s’il est une venelle impraticable aux vé
hicules, incontestablement, c'est celle-là.

Il arriva donc que notre Parisien dévala 
l’escalier des Jacobins sans tambours ni trom
pettes et vint... atterrir, si j'ose dire, dans la 
rue de la Porte-du-Croux. Fort heureusement, 
il s’en tira avec une peur explicable et quelque 
avarie, explicable encore, au moteur de sa voi
ture.

.1 la suite de cet accident, Paris-Centre avait 
réclamé Vinstallation d’une niodesfg barrière 
en haut des marches de la rue, ce, pour la plus 
grandc sécurité des touristes étrangers qui 
pourraient s'y égarer.

J'ai été bien aise de constater que pour cette 
{ois — nous espérons que ce ne sera pas la 
seule, et dernière — nos édiles avaient, fait preu
ve de bon esprit, en faisant poser deux énor
mes bornes en pierres au bas de la rue des 
Jacobins, à un mètre des marches.

De cette façon, si un automobiliste trop ami 
de la ligne 'droite veut absolument descendre 
les escaliers, il faudra auparavant, qu’il fouc 
à saute-mouton !

Le Guetteur.

MfflL CORREOTIOMEL
Le tribunal a prononcé les condamnations 

suivantes :
Pour défaut de carnet, Nicolas Wetzler, ré

cidiviste est condamné à 10 jours de prison.
— Joseph Muller, 22 ans, marchand forain, 

est prévenu d’avoir porté des coups à Ernest 
Guérin, également forain, âe lui avoir dérobé 
lin coq et d'avoir un tant soit peu détérioré 
son matériel.

Il est condamné à 10 jours de prison, 25 fr. 
d'<nende et 11 francs pour 'la contravention.

Plaidoirie de M» Franck-Bernard.
— Marius Distinti. sujet italien, fait opposi

tion à un jugement du tribunal l’ayant con
damne a 6 mois de prison, pour vo] d’une va
lise au préjudice d’un camarade de pension. Lé 
tribunal confirme.

— Dans une affaire exactement semblable à 
la précédente, Soret fait opposition à un juge
ment de tribunal l'ayant condamné à G mois 
.te prison. La preuve du vol n’étant pas suffi
samment établie. Soret csl itcqiiillé.

—- Mme veuve Labonne fait opposition à un 
récent jugement qui l’avait condamné à 6 jour's 
tic prison et 50 francs d’amende pour outrages 
publics à la pudeur.

Le tribunal réduit la peine à G jours de pri- 
si',n avec sursis et 30 francs d’amende.

— Francine Sirot et Mancel Fargin, demeu
rant ■ à I.ivry. se sont portés des coups réci
proques. Fargin est condamné à 50 fr. d’amen
de et Francine Sirot à 16 francs.

— Pour filouterie d’aliments au préjudice 
d'une débitante de Saint-Benin-d’Azy. âaude 
Dubois est condamné à 20 jours de prison et 
16 francs d’amende.

— François Barruel et Louis Laborie ont 
porté des coups et fait, des blessures à M. Ju
lien Méteî. Les deux inculpés font défaut. Bar- 
rue], est condamné à -i mois de prison et Labo- 
Me à 3 mois.

— D’autre part. Louis Laborie est condamné 
à 50 francs d’amende pour infraction à. la po
lice des chemins de fer.

MAJESTIC- PALACE
Vendredi 23, samedi 24, dimanche 25 octobre

L’AS OU VOLANT
Grand film sportif, gros succès de Paris

Grande partie de music-hall : 
KLÈTY, comique du Casine de Paris 
LES MURTYoS attraction vedette 

du Cirque dHiver

C’est aujourd’hui que s’ouvre 
à Nevers 

le Concours annuel d’horticulture
C’est aujourd’hui qu'aura lieu le grand 

concours horticole.
Hier, fut une journée d’organisation. Par

CHER SAONE-
Aujourd’hui et demain, à Nevers fln arrêté pPéfeCtOPal an 80j3t ÉelÆeâplli»

se tient la foire-concours 
d’animaux reproducteurs

En raison de l’installation de la fièvre . 
aphteuse dans le département, M. le préfet | 
du Cher a pris l’arrêté suivant :
.Article premier. — Tout marenand de bes-j 
icours d’automne tiaux et en général toute personne qui intro-1 
bovine charollaise d tarait dans les étables et pâturages en vue :

du 1C’est aujourd’hui que s’ouvre, au hall 
champ de foire, la foire-concours 
de reproducteurs de la race L-.l-- ------
et jje la race de chevaux de trait nivernais, 
organisée par le Syndicat des éleveurs niver
nais et subventionnée par l’Offlce agricole dé
partemental. . ,

Nous rappelons ci-dessous l’ordre des opéra- . introduits.^ 
lions : I -~--è dé

&-LOIRE
CHALON-SUR-SAONE

YONNE
À AiUafiVsur-TîiûloD, on ancisn magistral 

tue sa ferniBB, étrangle sa niées, puis se j 1
JOIGNY

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Lucien Robert, 57 ans, propriétaire à Cha

blis, prévenu de blessures par imprudence, est 
condamné a 25 francs d’amende avec sursis.

— Joseph BLari, 19 ans, manœuvre, a voyagé 
sur le P.-L.-M. sang billet. Cette infraction lui 
vaut 50 francs d’amende.

— Un Marseillais, Albert Gugon, 19 ans, a, 
lui aussi, commis une infraction à la police 
des chemins de fer, 11 paiera également comme 
le précédent, une amende de 50 francs.

— Louis Tierce, 45 ans, ouvrier boulanger, 
plusieurs feis condamné pour le délit de vaga
bondage, qui l’amène à nouveau devant te tri
bunal s’entend infliger 8 jours de prison.

— Marguerite Gabrielle, 45 ans, pour men
dicité, 1 mois de prison.

— Adrien Conaillier, 20 ans, et son ami Jean 
Ramillon, tous deux cultivateurs à Paroy-sur- 
Tholon, sont poursuivis pour coups et blessures 
au pupille de l’assistance Fernand Gillet, 17 
ans, domestique. Ils sont condamnés chacun 
à un mois de prison et 100 irancs d’amende. 
Conaillier, seul, obtient le sursis.

— Deux Auxerrois, Pierre Nain, 19 ans, bou
langer, et son ami Maurice Rayer, 20 ans, étant 
de passage à Migennes, ont porté. des coups 
et fait des blessures à Octave Roy, 38 ans, hô
telier à Brienon, et à Barrault, 58 ans, rentier 
à Joigny.

Us s’entendent condamner à 15 jours de pri
son et à 50 francs. Nain bénéficie du sursis.

Us paieront, en outre, aux plaignants 300 
francs de dommages-intérêts.

— Pour n’avoir pas présenté ses voitures et 
chevaux à la commission de classement, Er
nest Vincent, 48 ans, cultivateur à Bonnard, 
paiera une amenedie de 25 francs.

— Auguste Rocher, 35 ans, fermier à Cham- 
pignelles, -est prévenu d’avoir porté des coups 
et fait des blessures à Lucien Raveau, 25 ans, 
cultivateur au Petit-Màrchais.

Le tribunal le condamne à 15 jours de prison 
et à 200 francs d’amende. En outre, il devra 
verser une provision de 500 francs au plaignant 
insuffisamment guéri.

— Alexandre Pignard, 25 ans, manœuvre, qui 
a voyagé sans billet de Paris à Laroche, s’en
tend condamner à 50 francs 'd’amende.

— Pour le même délit que le précédent, Mi
chel Gresch, 24 ans, cuisinier, paiera 50 fr. 
d’amende.

— Pourswi pour coups et blessures sur son 
chef de chantier Parayre, 24 .ans, José Martinez, 
manœuvre à Migennes, est condamné par dé
faut, à 15 jours de prison.

Aillant-sur-TTiôlon, 22 octobre (par téléphone 
■ de notre correspondant particulier). — Sur des 
indications fournies par les nabitants au sujet 

( de la disparition de M. Leblanc, juge de paix 
, en retraite, de sa femme et de sa nièce, te par
quet de Joigny s’est transporté aujourd’hui au 
domicile de cet ancien magistrat. Dans le bu
reau on trouva te cadavre ae M. Leblanc, pendu 
à un piton de suspension. Au premier étage, 
sur un lit maculé de sang, gisait Mme Leblanc, 
et sur un autre sa nièce, Marie-Louise Colon, 
âgée de 7 ans, qui avait été étranglée.

Le 3 octobre, sa femme devait partir avec
Chalon. ment voisin. On suppose qu'à cette date M.

Au cours ’une perquisition à leur domicile, on Leblanc aurait tué sa femme, étranglé sa nièce 
a découvert une grande quantité de marchan- et se serait pendu le lendemain.
dises et divers objets dont ils n’ont pu expli- . M te iinpteir RtwiIiw otot 
quer ’

Ils

Deux cambrioleurs 
sont arrêtés à Lhaion

VlULLl 0,1 L Utlllo ICO VM/CLUlCO Cl/ pituicigco Cil ‘ 
de la revente, aes animaux aes espèces bovine, ■ , _ __
ovine, caprine et porcine, est tenue d’en faire,' ' - ------ , -- --------- .«r— -
dans les douze jours, la déclaration à la mai- de notre correspondant particulier). — Un

I rie, dans les communes où ces animaux sont ” ' »—-■ --—t—

tiôns • 1 ' I Cette déclaration devra taire connaître la
Aæpurci’hui vendredi : réception des bêtes à provenance aes. mimaux, le nom et le domicile 

cornes de midi à 17 heures. dQs. vendeurs., la date et le lieu d’achat. Le
Demain samedi 24 octobre : réception des maire transmettra directement cette décimation 

bêles à cornes pi ries chevaux iiismi’ft 8 heures a la préfecture (Directeur des services vétén- dn malin olievaux jusqu a s neures ngires) Ces anlm.^ux ne pourront être déposés
a iv,- a s honr»- et rin lavant 5 jours, et qu’après constatation par leO]xrations de tous tes jurys à 8 heures et d. '.vétérinaire sanitaire qu’ils sont indemnes ue 

mie du malin. ; fièvre aphteuse.
Ouverture du concours à 10 heures.^ | Le vétérinaire sanitaire délivrera, aux frais 
i. position générale ae 16 fleures a 1< heures. <jas intéressés, un certificat onnt i»
Entrée libre pour les membres du Syndicat1 ggra adressé à la préfecture 

sur présentation de leur carte de- sociétaire. 1 t. ...... — .......—
Clôture du concours a 17 heures.

■position générale ae 10 heures a 1< heures. <jes intéressés, un certificat dont le duplicationIthnn 1mzox- l.nn.- rl n ktm/linflt ...... i .. , ? . .. ..

LIGUE D'ACTION FRANÇAISE
On nous communique :
C’est dimanche procha n qu’aura lieu la 

de réunion privée organisée par l'Actio-n 
çaise, salle Saint-Pierre 1. rue Pasteur, 
heures.

Les orateurs seront MM. le docteur Goumy, 
dé Moulins, et M. de Saint-Homans de Paris.

On trouvera des cartes à l'entrée de la salle.

Chalon-sur-Saône, 22 octobre (par télégram- 
■ x __ ; , ’ ) "t

a arrêté aujourd’hui deux ^cambrioleurs de 
marque, qui pourraient bien avoir à leur ac
tif, les nombreux vols commis ces temps der
niers dans la banlieue chalonnaise. Ce sont '. 
Charles Dodille, 23 ans, batelier et son frère ._ __ _____ ,
Alfred, 25 ans, demeurant rue des Cloutiers, à sa nièce chez aes parents naibitant un départe-

la provenance.
ont été écroués à la maison d’arrêt.

M. le docteur BreuilJet irtaté chargé de l’au
topsie.

AUXERRELANCEMENT D’UN, SOUS-MARIN
,.----- -- -.- -, - - Jeudi prochain, dans l'après-midi aura lieu à
। 63 de, la-loi du 21. juin. 1898, seront suspendus (Jialon, le lancement du sous-marin Ctrcé. Ce 
. , ... ». , „ service ( bâtiment du type le plus perfecitonné de la

. i marine française a été construit dans les chan- 
Tout marchand ou tout proprié- tiers du Petit Creusot. Il est certain qu'il y aura 

‘   -u foule sur le pont jeall_RlcHard et sur le quai 
de Saône car les lancements dantan si bien 
effectués par tes chantiers du Peut Creusot, ont 
toujours été une intéressante attraction pour les 
Chàlonnais.

, Art. 2. — Les foires et marchés non inspec- j 
I tés conformément aux dispositions de l'article !
i jusqu’à complète organisation ae ce
i obligatoire.

Art. 3, — ...__ L_ ____
gran-1 taire faisant habituellement le commerce, quiFran i - ---
à 14

conduira des animaux des especes précitées, 
sur les foires et marchés du département, de
vra pouvoir établir la preuve qu'il se sera con
formé aux prescriptions audit arrêté par ’ 
production du récépissé de déclaration 
certificat de visite.

et
la 

du

CONSEIL MUNICIPAL

COMPAGNIE CONTINENTALE EDISON
La distribution du courant électrique sera 

interrompue sur l’ensemble du réseau du Ni
vernais, sauf sur les communes de Saint-Parize- 
le-Chàle] et Saint-Pierre-ie-Moûlier, dimanche 
25 octobre, de, 11 heures à 13 h. 30.

Trouvailles. — Réclamer à M. Madelin, route 
de Paris, commune de Varennes-les-Nevers. une 
grosse chaîne pour chariot ; aux Dames de 
France, un ouvragé de dame et une broche en 
métal blanc ; Mlle Girard, à l’hôtel Blanc, 
nue Georges-Clemenceau, une montre en 
tal blanc pour homme.

Etat civil :
Décès. — Charles Kall, 84 ans, brasseur,

La

------------------- -------------------------

BOURGES

---- ------------
CREUSOT

Les prochaines assises
quatrième session des assises du Cher, qui 

devait s’ouvrir lundi prochain 26 octobre, n’au- 
— — lieu, aucune affaira n'étant inscrite auna pas 
rôle

UN HABILE VOLEUR
l'après-midi de mercredi, à 16 h. 45, un 

.................... i 25 ans, correctement

Décès. — Charles Kall, 84 ans, brasseur, rue 
de Paris, 1 : Marguerite Nicolas, 76 ans, veuve 
de Jean Friàut, rue de l’Aigüilïôh.

Publication de mariage. — Antoine Renault, 
agent des postes et télégraphes, rue des Pâtis, j 
2, et Marie Ridet, lingère, rue des Récollets, 23. I

------------------------------------------
GOSNE

àvë-! Dans L- , l__ Ml
mé- individu âgé d’environ ... ___ . .

habillé et coiffé d'une casquette sa présentait 
chez Mme Duret. marchande d’articles de lu- 

■ netlerie, 8, rue Jacques-Cœur, il demanda à 
p ach- ter un baromètre. L'individu arrêta son 

choix sur un onjet d’une valeur de 150 frànts, 
et demanda qu'on emballât le baromètre dans 
une boîte en bois.

Mme Duret, qui avait imprudemment laissé 
soil armoire ouverte, se rendit dans sa cour 
pour chercher aes planchettes. Quand elle ren
tra l’individu avait disparu en lui emportant 
une sôiilmê de ’ "

A L’OCCASION DES FETES DE LA TOUSSAINT
Le l‘r novembre, la municipalité fera déposer 

des couronnes de fleurs naturelles, en souvenir 
des victimes de la guerre, dans les carrés des 
tombes militaires des cimetières Saint-Eugène, 
Saint-Laurent et Saint-Charles.

A cet effet, deux cortèges partiront du boule
vard Henri-Paut-Schneider, dimanche 1" novem
bre à 9 heures. Le cortège pour le cimetière 
Saint-Laurent se placera lace à la direction, et 
celui pour le cimetière Saint-Eugène sera tourné 
face à la Marolle.

La municipalité invite la population tout en
tière à prendre part à cette manifestation. Les 
personnes ou délégations de société qui désire
raient assister à l’un des cortèges devront se 
trouver à 8 h. 30, du matin, boulevard Henri- 
Paul-Schneider.

Les sociétés qui par oubli n’auraient pas reçu 
de convocation, sont instamment priées de con
sidérer le présent avis comme une invitation. 
Cette invitation s’adresse aussi plus particuliè
rement aux enfants « pupilles de la nation ».

1.800 francs.

F. F. COSNOIS 
programme éla-

LE PROCHAIN CONCERT DU
Exécutant méthodiquement le , ..

Foré au début <le scptembr'è pour la saison 
hivernale, le F. C. Cosn.ois donnera à ses amis, 
un nouveau concert le 4 novembre prochain.

— La police a mis en état d’ar-

CHATEAU-CHINON

Arrestations.
'restation deux individus, Louis Riponteau, ter
rassier à Orléans, et Roger Blanche,t, 26 ans, 
ajusteur à Tours, qui se trouvaient dans le 

’, train venant de Vierzon. Ces individus avaient 
é’.é signalés dé Vierzon comme munis de bil- 

i Jets à destination de Cliâteauroux et ayant com
mis un vol d’effets divers au préjudice de M. 
Tiiillièr. manœuvre à la gare de Vierzon. CesAccident de bicyclette. - Tandis que le jeune jnZ-iJGs ont été écroué" Maurice Bechlel, 20 ans, domestique chez M. mümdus ont été écroués.

Pannetier à Marigny, commune de Montreuil- ... ...
Ion. allait à bicyclette, ayant emmené avec frais de poursuites, le maire de Bourges invite 
lui Henri Geneste, âgé de 10 ans. l.a fourche les propriétaires de chiens n’ayant, pas encore 

payé la taxe de 1925 à acquitter la dite taxe 
entre les mains du rfeceveur municipal ayant le 
31 courant.

Etat civil :
Décès. — Marie Milet, épouse Legendre. 74 

ans. rue Mérot, 14 ; Jacques Foiiquet, 75 ans, 
rue Notre-Dame 10.

--------------------------- ---------- -—:---- :----------

SALNT-AMAND '
'Trouvailles, — On peut réclamer au commis

sariat : un pardessus d’enfant, trouvé par M. 
Wébert. chef cantonnier ; un porté-monnaie, 
contenant une certaine somme, trouvé par M. 
Viocca, forain à Monlluçon. : un sac à main 
pour jeune fille, chez M.'Vigneron-Ducret ; une 
montre-bracelet de dame, trouvée par Mme 
Pasquet, 58, rue La Fayette.

cassa. Les deux cyclistes tombèrent, et seul 
Geneste fut légèrement blessé à la tête.

SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER 
CONCOURS-FOIRE

Lé jeudi 12 novembre, sur le champ de foire 
aura lieu le ooheours-foire de reproducteurs de 
la race bovine Charollaise, organisé par le syn
dicat d’élevage du canton de Saint-Pierre-le- 
Moütier.

Ce concours est subventionné par l’Offlce 
Agricole départemental au nom du Conseil Gé
néral, le conseil municipal ae Saint-Pierre-le- 
Moùtier, l’Association commerciale de Saint- 
Pierre, les syndicats agricql et d’élevage, de 
nombreuses médaillés offertes par la Société 
d'Agriculture de la Nièvre, la Société national 
d'encouragement à l’agriculture.

i1"’ catégorie : veaux mâles de l'année : l'r 
prix, 40 l'r. une médaille de bronze ; 2' prix, ! 
30 fr. : 3» prix, 20 fr. ; 4‘ prix, 10 francs. ,

2' c-Jégorie : veaux femelles ae l’année : l’r I 
prix, -m fr. une médaille de bronze ; 2' prix, ’ 
30 fr. ; 3‘ prix, 20 fr. ; V prix, 10 francs.

3' catégorie : génisses de 18 mois et, 30 mois, 
aptes a la reproduction : Ie' prix, 40 fr. une 
médaille de bronze ; 2» prix, 3o l'r. ; 3’ prix, 
20 fr. ; T prix, 10 francs.

Prix ùlionneur : Meilleur veau mâle ou fe
melle, médaille d argent offerte par la société 
d agriculture.

Entrée gratuite.
Tout lauréat sera inscrit de droit membre du 

syndicta.
TANNAY

Conférence agricole. — Une conférence sur
les produits déjà arrivés, on peut juger dé! remploi des engrais ohimiques en complément 
l’importance que revêtira cette manifesta- ! des fumures ordinaires Sera donnée le dimanche

légumes gigantesques."
Nous pouvons joindre M. Lichy, prési

dent du syndicat horticole. Nous lui deman
dons s’il est satisfait.

— Très satisfait, nous dit-il, l’exposition de 
celte année égalera en importance celle de l’an 
dernier, si toutefois elle ne la dépasse pas.

— Les concurrents sont nombreux ?
Fort nombreux, regardez vous-mêmes, 

parterres.
■Je dois avancer, toutefois, que nous avons eu 

peur, les dernières gelées ont été une véritable 
<-iil.astrophe et pendant un temps nous nous 
sommes demandés si l’exposition aurait lieu.

Mais tes exposants ont répondu à notre appel 
et malgré les éléments conjurés, ils nous ont 
envoyé les superbes échantillons que vous pou
vez voir.

M, Lichy a raison, nous avons assisté 
à l'exposilion dernière cl relie d’aujourd’hui 
nous semble éneore plus belle.

I! y a des collections de chrj’santhèmes 
absolument uniques, et il n’y a pas que des 
chrysanthèmes.

Du reste, venez aujourd’hui au hall du 
champ de foire-, nulle description ne pour
rait valoir le spectacle charmant que vous 
aurez devant les yeux.

La taxe sur les chiens. — Afin d’éviter des

Service pharmaceutique. — Le service sera as
suré après-demain dimanche, par la pharmacie 
Drain, rue du Maréchal-Foch.

Nomination. — M. Logeay, ingénieur de pre
mière classe, sorti le l'î octobre de l’école d’ap
plication d’artillerie navale, est affecté à la 
soirs-inspection des fabrications du Creuset.

Amicale du 63e territorial d’infanterie. — La 
réunion amicale de l’Amicale des Anciens du 
63‘ R L T. aura lieu à üigoin, dimanche pro
chain

Banquet à midi. Tous les anciens du régiment 
sont invités à participer à cette fraternelle réu
nion.

S’adresser, pour adhésions à M. Moley, coif
feur. rue Clémenceau, Le Creusot.

Union des officiers de réserve. — Les officiers 
de réserve, désireux de porter un drapeau des 
régiments dissous, des Invalides à l’arc de 
Triomphe, le 11 novembre prochain, à Paris, 
sont priés d’en avertir, ne toute urgence, le 
président de la société. Le tarif militaire est 
accordé pour le voyage de Paris.

Fièvre aphteuse. — Le hameau des Gauthe- 
rons (territoire de la commune du CreusoQ, 
été déclaré infecté de fièvre aphteuse.

a

SAINT-JEAN-DES-VIGNES

CONSEIL HUtllùPÂL
a

NERONDES
RENVERSE PAR UN CYCLISTE

Le jeune Louis Davril, 20 ans, journalier, pas
sant à bicyclette et voulant éviter une auto qui 
venait derrière lui, a renversé sur la route 
M. Jean Lyon, 57 ans, journalier aux Quatre- 
Vents. Le cycliste et le piéton tombèrent à 
terre. Tandis que M. Davril se relevait avec ; 
une plaie au front, M. Lyon restait sans con
naissance. Le docteur Besson demandé aussitôt, I 
ranima le blessé.

Au cours de sa dernière séance, le conseil 
pris les décisions suivan s :

— Vote un crédit de 244 fr. 80 pour liquida
tion des frais d assistance médcale en 1924.

— Approuve sous condition une demande à 
main-levée sur une vente de moitié d’un lot de 
terrain de l’avenue Monnot;

— Donne avis favorable à une demande 
dépôt d’hydorcarbure le long de la ligne 
Chalon à Dôle.

— Modifie une décision du 30 juillet pour 
numérotage des maisons. ’ , .

— Accepte une pétition des habitants des Câïi-j 
dières pour l’installation de l’électricité.

de 
de
le

En sa séance présidée par le maire, le con
seil a décidé d’élever à dater du 1" janvier 
1926 les traitements des employés comme il 
suit :

Secrétaire en chef de la mairie 3‘ classe, 
de 12.500 à 15.000 francs.

Chefs de bureaux, 4- classe, de 8.200 à 10.000 
francs.

Dactylographes ou expéditionnaires ; 6 clas
ses, de 6.000 à 7.500 francs.

Architecte voyer, 5 classes, de 10.500 à 14.500 
francs.

Architecte-adjoint, 5 classes, de 7.500 à 10.700 
francs.

Préposé aux services de l’eau et de l’éclai
rage : 3 classes, de 6.900 à 9.300 francs.

Dessinateur et comptable à la voirie : 6 clas
ses, de 6.500 à 8.000 francs.

Médecin directeur du bureau d’hygiène : 3 
classes, de 10.500 à 14.500 francs.

Secrétaire du bureau d’hygiène : 4 classes, 
de 8.200 à 10.000 francs.

Chef du poste de désinfection : 6 classes, 
de 6.000 à 7.500 francs.

Préposé en chef de l’octroi : 5 classes, de 
8.500 à 12.500, plus 2.000 francs pour percep
tion des droits de place.

Deuxième préposé à cette perception : 3 clas
ses, de 1.800 à 2.000.

Directrice de l’intennat du lycée : 4 classes, 
de 6.000 à 6.900, nourrie, logée, chauffée et 
éclairée.
‘ Directrice de la crèche : 3 classes, de 2.600 
à 3.200 fr., logée et éclairée.

Contre-maître de l’éoole d’industrie : 4 clas
ses, de 7.000 à 8.800 francs.

Econome de l’école d’industrie : 4 classes, de 
6.000 à 6.900 fr., logé chauffé, éclairé et nour
ri ainsi que sa famille.

Gtfrfon de bureau de la màirie : 6 classes, de 
5.600 à 6.600 francs.

Gardien de musée et aide bibliothécaire : 6 
classes, de 5.500 à 6.500 francs, logé, chauffé et 
éclairé.

Concierges de la mairie, dm lycée et de l’éco
le d’industrie : 6 classes, de 5.50e à 6.000 franc 
logés, chauffés et éclairés.

Concierge du cimetière : 6 classes, de 3.500 à 
4.500 fr., logé ; ordonnateur des pompes funè
bres, 5 classes, 5.800 à 7.000 francs ; fossoyeurs, 
6 classes, 5.600 à 6.700 francs.

Gardes-champêtres : 6 classes, de 5.500 à 6.500 
et demi-habillement ; agent de police, 6 classes, 
de 5.700 à 7.000 francs, habillés — sous-briga
dier : 4 classes, de 6.700 à 7.600 fr. — brigadier, 
4 classes, de 7.000 à 8.200 francs ; cantonniers 
urbains, aide-chauffeur, 6 classes,, de 5.600 à 
6.600 francs ; cantonniers, maçons, chauffeurs, 
paveurs, 6 classes, de 6.200 à 7.200 fr., etc.

La charge nouvelle sera pour la ville de 
75.000 à 80.000 francs par an. La durée du tra
vail sera uniformément de 8 heures par jour.

— La section auxerroise de la Ligue Catholi
que de l’Yonne a demandé que le marché cou
vert soit mis. à.„ sa disposition Je 22 novembre 
pour une grande réunion 'présidée ' par. Mgr 
l’Archevêque et ait 'cours de laquelle prendront 
la parole le général ôe Castelnau et M. Xavier 
Vàllàt, ancien député. Après une discussion as
sez vive, le conseil par 13 voix contre ,9 et 3 
'abstentions, donne son agrément à la” Ligue 
catholique.

— Décide d'abandonner le projet trop coû
teux (plus d’un million) de l'établissement d’un 
hall à la, nouvelle gare rie Salnt-Gerois.

— Maintient en faveur du curé de la parois
se de Saint-Pierre, le prix du loyer'du pres
bytère pour l’année 1925-1926.

— Décide l’acquisition d’une nouvelle benne 
(45.000 francs) pour l’enlèvement des ordures 
ménagères.

Dans l'enseignement. — M. Rognon, Institu
teur délégué à l’E .P. S. de Touc.v, est nommé 
en la même qualité à l’école primaire supérieu
re de Joigny, en remplacement de M. Aurne* 
nier, non acceptant.

SENS

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Le tribunal a prononcé les condamnations 

suivantes :
— 15 jours de prison à Eugene Remonté, 66 

ans, charretier à Villiers-Loms, pour outrages 
et voie de fait à un gendarme, le sus-nommé 
est en ourle condamné à 5 francs d’amende 
pour ivresse.

— 4 mois de prison -pour défaut au russe Fé
lix Pozonrdski, 21 ans. manouvner, sans domi
cile fixe, pour abus de confiance et vols com
mis à Villettuerry.

— 30 francs de dommages-intérêts et 50 fr. 
d’amende avec sursis à Albert Py, 84 ans, de- 
meurent à Sens, avenue Lucien-Cornet, pouf 
violences aux dames Deveaux et Breysse Léa.

— 48 heures de prison par défaut à Georges 
Durville, 56 ans, manouvner, sans domici'e 

fixe, pour vol commis à Villebougis.
— 100 francs d’amende à Emile Métier. 4? 

ans. marchand de vaches à Courtenay, pour 
délit de fuite après avoir écrasé un chien.

— 16 francs d’amende et 150 francs de dom
mages-intérêts à Jean Clément. 53 ans, berger à 
Egriselles-le-Bocage, pour coups à Lazare Cour- 
davault, 5 4ans. également berger à Egriselles< 
Ic-Bragc.

— 16 francs d’amende avec sursis à Marc 
Poncet, 52 ans, représentant de commerce & 
Armes-sur-Voulzie, pour défaut carte d'lden-< 
tité professionnelle.e

— 25 francs d’amende à Georges Joly, méca
nicien à Sens, pour violences à Paul Préau, 
marchand de bestiaux à Uourgenay.

Ce ne sont que parterres de fleurs et 15 novembre, salle des fêles, par un ingénieur , 
les dantesques * a^ricolé du IBuretiu régions! cl études sui les

SAINT-GEORGES-SUR-LA-PREE
Collision d’autos. — Une auto conduite pir 

M. Georges Tornay, maire de Marray (Loir-et- 
Cher), est entrée en collision avec une camion
nette conduite par 
lait à Grossouvre. 
matériels.

M. Civaàe. ramasseur de 
Les dégâts sont purement

VIERZON-VILLAGES

les

engrais, ayant son siège à Clerniont-Ferrand.
Rectification. — I.’avis concernant la coupe 

affouagère para ici mercredi, ne concerne pas 
Tannay. comme nous l’avons imprimé, mais la 
commune de Nanliay, canton dé la Charité.

DORNES
Accident du travail, — En préparant à man

ger pour les porcs, Mme Marguerite Blandin, 
femme Thibier, 69 ans, cultivatrice à la ferme 
des Taupins, commune de Dornes, fit un faux- 
pas et tomba ; elle se fit plusieurs contusions ' 
et s'ê fractura la jambe droite. '

Consultation de nourrissons, 
talion de nowrissons 
diïiauche prochain 25

Etat civil :
Naissances. — Pierre Melin ; Paul Estève.
Décès. — Adélaïde Rossignol, veuve Richard, 

78 uns ; Sylvain Douard, 77 ans ; Etienne Vé
nal, 68 fins ; Guillaume Delafosse, 84 ans ; Léon 
Nonin, 58 ans ; Jïügüétt'ë Grandjean, 6 jours.

VIERZON-FORGES

MARCIGNY 
CYLINDRAGES

Lundi 26 octobre, mardi 27 et mercredi 28 
octobre : chemin d’intérêt commun n° 30, du 
tan. 0,920 au km. 2, commune de Saint-Didier» 
en-Brionnais, lieu dit « Montvallet ».

Jeudi 29, vendredi 30 et samedi 31 octobre; 
chemin de G. C. n’ 29, du km. 5.783 au km. 
6.383, commune de Sarry, lieu dit « Les pénis ».

Etat civil :
Naissance. — Blanche Rodriguez d’OIiveira.

une consul- 
aura lieu à la mairie, 
octobre, à 10 heures.

LUZY
roue de secours, toute 
sur la route de Luzy à

a

VIERZON-VILLE
CAISSE D’EPARGNE

U a été déposé dimanche 62.946 Fr. ; et II 
été remboursé 22.883 francs.

UN CONGRES ORIGINAL A NEVERS
Un congrès mémorable s'est réuni à Nevers : 

celui des buveurs d’eau. Des vœeux énergiques 
ont, sanctionné les débats, toujours animés èt 
s uivent fatigants... cm moins on est en droit de 
le croire. On a remarqué, en effet, qu’à l’issue 
dé éiiitqüe séance de nombreux congressistes 
prenaient régulièrement tin Dubonnet sèc, qui 
reconstitue et. donne appétit, santé et force.

11 a été PERDU, à Nevers, dimanche 4 octo
bre. un CHAPELET avant Une Croix et deux 
Médailles et ànlériëufehient trois petites Revues 
des lois nouvelles, numéros de mai, juillet et 
août .1925. .Prière de rapporter ces objets à 
M. BORDET, 88, rite Sainte-\ allière. Nevers,

.Lé beau et bon meuble signifie le BONHEUR 
CHEZ SOI, polir cela S’adresser aux MEUBLES 
MÀINGUET, (i. place Guy-Coquille, Nevers. 
Elégance, Solidité. Prix très modérés. A qualité 
égale, prix ihibattablss.

Ve?ci î’HivFt?
AUTOMOBILISTES PREVOYANTS, faites ré- 

viS'ër vdti'ë éclairage et démarrage électrique 
chëz liti spécialiste.

JACQUART BACHELIER
3, rue Thévenot (près la Croix des Pèlerins)

Trouvaille. — Une 
hèûVè, a été trouvée 
Saint-l-Ionoré-les-Bains ; elle a été déposée chez 
M. Clément, aubergiste aux Moiitarons, oom- 
inune de SemeJày.

MOULINS-ENGILBERT
A propos de la foire aux veaux. — La foire 

pour les veaux qui aura lieu à Moulinfe-Engil- 
bert le mardi 3 novembre, est très ancienne
ment connu© et réputée.

Grâce aux concours organisés à l’occasion de 
cetfe foire par 1e syndicat agricole du canton, 
cette ancienne foire a pris une nouvelle activi
té, à la grande satisfaction des éleveurs de la 
région.

Moulins-Engilbert est si heureusement situé 
entre les gras pâturages du Bazois et les val
lées granitiques du Morvan, que l’on y trouve 
un choix d’animaux très varié et de différents 
prix. C’èst une des causes qui font la renom
mée de ces foires. Et celte année, comme les 
précédentes, les marchands viendront nombreux 
pour acheter des veaux.

CHATILLON-EN-BAZOIS
Trouvaille. — Il a été trouvé une truie mar

quée de deux coups de ciseau. L adresesr à M. 
Gautheron.

Arrestation. — Philibert Montaron. 63 ans, 
sans domicile fixé, a été mis en état d’arres
tation pour délit de vagabondage et de mendi
cité.

Violences. — M. Etienne Clair, 17 ans, plâ
trier chez M. Solnon, a porté plainte pour 
violences légères, contre M. Henri Gallot, 16 
ans, journalier, demeurant chez ses parents.

L’ECOLE DE VIERZON
A L'EXPOSITION DE GRENOBLE

L’Ecole nationale professionnelle de Vierzoh 
obtenu à l'exposition de la houille blanche

de Grenoble un grand prix, c’est-à-dire la plus 
haute récompense accordée.

a

It’indieaton du uegre des vins
Une protestation du Syndicat national

Un décret publié le 15 août dernier oblige, 
on le sait, commerçants en gros et détail
lants à indiquer le degré alcooliquè des 
vins qu’ils vendent, sur les fûts, paniers, 
bouteilles et litres.

Le Syndicat national des vins en gros, 
fédération qui groupe 180 syndicats, s’est 
réuni, sous la présidence de M. Defert, En 
raison des difficultés nombreuses soulevées 
par l’application de ce décret, il ai pris une 
résolution protestant avec la dertiiére éner
gie contre le décret du 15 août et contre 
la circulaire ministérielle qui l’a complété 
en l’aggravant.

Animaux égarés. — Deux poulains de robe 
cerise se sont réfugiés dans un pré appartenant 
à M. Perruchon. aux Plains, commune de Mair- 
cigny. Les propriétaires de ces animaux sont 
invités à se faire connaître.

SAINT-GERMAIN-DU-PLAIN 
TAMPONNE PAR UN TRAIN

M. Claude Parrot, 53 ans, journalier, a été 
heurté et jeté sur le côté d<» la voie, par un 
traiin de messageries se dirigeant sur Chalon,

M. Parrot, suivait la voie et n’entendit pas 
venir le train, ni les appels faits par le mécani
cien. Le blessé, après avoir reçu les premiers 
soins du chef de train qui avait fait arrêter le 
convoi, il fut transporté chez le docteur Jeannin, 
qui constata la fracture de l’omoplate gauche.

DIGOIN
ANCIENS COMBATTANTS DU 63' R. T. I.
La réunion annuelle de l’Amicale des anciens 

combattants du 63’ régiment territorial d infan. 
terie aura lieu à Digoin, dimanche prochain, a 
11 heures, réunion à l’hôtel du Commerce, rue 
Nationale ; à 12 heures, banquet, hôtel du Com
merce.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Le tribunal rend son jugement dans l’affaire 

de M. Talïineaü, ce garagiste qui en auto ren
versa une jeune fille qui lut tuée sur lu coup. Il 
est condamné à 600 francs d’amende avec sursis 
et à 12.000 francs de dommages-mlérêis envers 
les parents de la'jeune tille. MF et Mme Plai- 
sanc . .

— Le tribunal prononce ensuite les condam
nations suivantes :

— 200 francs d’amende à Mme Grégoire, de 
Coulangepn, pour mouillage ae lait dans- la pro
portion de 12 pour cent.

— 20 francs d’amende à M. Louis Mouretin, 
tapissier à Paris, et à M. Ulysse Coquibus, mar
chand lie vin à Auxerre, pour délits de pêche 
à Basion et à Auxerre.

— Six jours de prison avec sursis et 50 francs 
d’amende à un belge, Georges Vanillier, habi
tant Villiers-Vineux, pour vdi d’un batelet.

— 48 heures de prison avec sursis à Mme 
Durand, de Diges, pour mouillage de lait dans 
la proyortion de 25 pour cent.

— 100 francs d’amende avec sursis à M. 
Louis Beaujean, de Soügères-sur-Sinotte, pour 
ouverture d un colombier sans autorisation.

AUX ÉhÉGOTES
VOULEZ-VOUS AVOIR 

frSîilr1 ondulation ravissante seyante et 
I i- IJ t durable, 
|1 nL teinture sans reproche, 

B B ™ coupe de cheveux parfaite.
Allez chez M. Ç. HENRI, professeur de coiffure 

à l’École Saint-Louis et Union. Paris. Membre 
de l’Académie-Ecole des Coiffésu'â de France.

Merilhrë du Jüry — Hors Concours 
7, rufe dés RébolIetS; NEVERS (Institut de Beauté)

CHOUGNY
CHIEN PERDU. Depuis le 10 octobre, jeune ' 

chienne courante, griffon-nivernais, long poils 
gris fauve. Yeux petits et rouges. ’ Prévenir i 
M. Robert LAPORTE, à Chougny (Nièvre). Ré- j 
compense.

très Noiis avons l’honneur de prévenir nos 
clients de publicité que nous ne pouvons 
plus assurer la publication pour le lende
main que des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT ONZE HEU
RES DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, 
scrôiit acceptés jusqu’à 8 heures du soir.

AUTUiï
Acte de probité. — André Renault, demeurant 

chez ses parents, rue Guérin, ayant trouvé 
dans ung cabine des bains-douches un porte 
billets, Contenant 120 fr., s’est empressé de re
mettre sa trouvaille à la gérante de l’établis
sement.

Chambre des avoués. — M. Troussard, avoué 
a été élu président de la chambre de discipline 
des, avoués pour l’année judiciaire.

Trouvailles. — U a été trouvé par M. Appaix 
7, rue aux Cordeliers, une bague • par M. Dè- 

V - ypa-y. —.. , .. , , lè'chehâùt, une clé anglaise pour auto ; par M.
Le Syndicat national déclare que le cottl- stare, avenue de la Gare, une pairs de lu

nettes et un parapluie ; par M. Simon, rue du 
Paris une fourrure. ■

LA CHAPELLE-SAINT-SAUVEUR
Etat civil :
Naissances. — Charles Reboulllat ; Alfred 

Fèvre ; Roger Payet ; Léon Guehret ; Maurice 
Boissard ; Louise Coupât.

Mariages Charles Moyne et Jeanne Bo
nin ; Léon Fepvre, clerc de notaire,; et Alice 
Parize ; Jean Doussot, et Marie Rossignol ; 
Maurice Boissard-, et Marie Michoteÿ.

Décès. — Victor Thibert, 63 ans ; Joséphine 
Cordelier, vetive Thibert, 73 ans ;..Màfie Tü- 
pinîer, veiive Michotèy, 76 ans : Louise Côrde- 
lier, veuve Borgeot, 78 ans ■ Marie Përfot, 
épouse Tupinifer : Suzanne .Tandon ; 17 mois ; 
Jean Bonin, 39 ans ; J. B. Delarche, 65 ans ; 
Roger Paget, un mois.

SAINT-LEGER-SOUS-BEUVRAY
Foire aux marrons. — Le beau temps de ces 

derniers jours est venir à point, pour faire 
grossir les fruits qui seront, cette année de qua-

merçànt est exposé journellement, du fait 
dé l’obligation d’indiquer le degré du vin 
sur lé réapiént, à des erreurs ou omissions 
et, par suite, à de qüotidieïiâës poursuites 
correctionnelles et il demande que l’applica
tion de fcetf-e partie dit di'éicret Soit suspen
du* jusqu’au vote de la propoéitioh de loi 
dé M; Dessein, député.

Lé Syhdicat, national ajoute que, en ce 
qui œncerae les vins de Bourgogne et de 
Bardehùx, Ito^ligatiOn ^indiquer leur degré 
jette sur eux, eh les assimilant à des wims 
OrdhiairèS, un discrédit regrettable. '

Ces vins Sont le plus souvent vendus en 
bouteilles, or, pendant leur séjour dans les 
bouteilles, ils sübisséht, dit-il, de profondes 
transformations dans leur composition et 
leur teneur alcoolique, transformations tel-• 
renient variables d’une bouteille. à l’autre-, 
qulil est ët qù’il sera iïnipôsâ’ïblë de déiclàf’ër 
?» degré quelque el.mee atoiltade. “q»ïï

En conseqüence, le Syndicat national ré- expOsants viendront en grand nombre et que 
clame, l’abrogation immédiate de cette par- 
tie du décret cOtnmie nuisible aux intérêts । visiteurs à celle fôirè si piîtoresqué qùt 
génêrâtix 3ê la Fr&tiëê et iiiàppli'eabTè, jliétt dimaôéhè prochain;

les attractions variées attireront ’de nombreux 
l aura

DANS LES POSTES
Sont nommés afeteurs auxiliaires : MM. Ber- 

nage, à Maligny ; Cheret, à Cézÿ ; Maxime, a 
Ouanne ; Mauduit, à Montacher • Holer, à Vé
ron, Coutiol, à Loiiisecq ; Lorthioit, à Fonte- 
noy ; Loffroy, à Villiers-baint-Benoît ; Dorange, 
à Villevallier ; Leclerc, à Saint-Maurice-aux- 
Riches-Hommes ; Delahage, à Cussy-les-Forges; 
Chelles, à Avallon ; Oppeneau, à Domecy-sur- 
Cure ; Yort, à Poilly-sur-Serein.

Mmes Vignon, à Saint-Léger-V auban ; Rouard 
à Saint-Germain-des^Chanips, veuve Ribière, a 
Saint-Aubin-Châteauneuf, Vigneron,à Pontigny. 

ces nominations ne deviendront définitives 
qu’en cas où les poste» occupés par les inté
ressés ne seraient pas sollicités par les candi
dats militaires présentés par le ministre des 
Pensions.

Etat civil :
Naissances. — Henri Guillaudot ; Robert 

Blanc.
Décès, — Gaston Beaujon, 12 ans ; Augusti

ne Patouillet, 18 ans.

CORBEILLES-EN-GATINAIS
A qui la bicyclette ? — Une bicyclette aban

donnée a été retrouvée près de. la gare de Lorcy- 
Corbeilles

DORDIVES
Dangereuse ruade. — M. Léon Philippe, 26 

ans. domestique de ferme, a reçu de son cheval 
une'ruade qui l'a atteint au bas-ventre. Le bles
sé a été dirigé, dans un état, grave, à l’hôpital 
de Montargis.

VILLEMANDEUR
Vol. — Un inconnu a dérobé le portemonnaie 

de l'ouvrier agricole Chastamé, du V7eux-de- 
Villerhaindeur. La gendarmerie enquête.

PIFFONDS
Une vengeance. — La fille Germaine Frévin, 

qui avait, étant au service de Mme Gaudissarit, 
fait avaler de force à son petit-fils, âgé de 
deüx ans, une certaine quantité de vernis, a 
déclaré que c’était pour se venger de sa pa
tronne qui lui avait fait des reproches qu’elle 
avait tenté d’empoisonner l’entant.

CHAMPS
Malade, elle së pend. — Mme veuve Gauchot, 

66 ans, originaire de Fontaines, qui vivait avec 
ses enfants, M. et Mme Gauchot, peintre, s’est 
donné la mort en se pendant au moyen 'dune 
longe à une solive du grenier.

Elle souffrait depuis longtemps et avait déjà 
tenté de se suicider,

Accident d’auto. — M. Joly, mécanicien, rue 
dé Lyon, sortait do là rue des Bouribouts avec 
un cyclecar, lorsqü’éh entrant dans la rue 
<■ >i-'m!JjiibJis. il vint donner dans un gen
darme à cheval.

i.: cheval tomba à terre avec son cavalier.
On se porta aussitôt au secours au gendarme 

et l’on constata qu’il était blessé à la jambe 
gauche.

Le cheval fut relevé et ramené à la gendar
merie, mais une heure après il était mort.

------------------------------------------—------------------------------ L—--------

SAINT-PRIVE
Vol d’une bicyclette. — En sortant d’un débit 

dans lequel il n’avait passé que quelques minu
tes, M. Robert Bac, du hameau de la Filo. 
nière, a constaté que sa bicyclette qu’il avait 
laissée à la porte lui avait été volée.
VVVVVÉMtjvv\ VV lAVAArt \,A'XVVVV'VVVV%'VVV%-VVV'VV't'VWVAÆ-VVVW5| 

Boutons 
du Visage

La Pommade Cadum dessèche les bouton: 
.■t les fait disparaître, laissant la peau saine ei 
lisse. Elle est souveraine contre toutes le; 
lémangeaisons et les irritations de la. peau 
Bien des souffrances sont évitées, en employarr 
à temps la Pommade Cadum contre l’eczéma 
les boutons, dartres, gale, éruptions, écorchures 
h- uiorroïdes, urticaire, croûtes, coupures
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CHEMINS DE FER DE PARIS A ORLEANS 
ET DU MIDI

Hiver 1925-1926
France-Algérie par Port-Vendres

Trains et Paquebots rapides
Le trajet le plus direct de Paris à Port-Ven

dres par Limoges, Toulouse, Narbonne, Perpi
gnan.

Aller. — Départ de Paris-Quai d’Orsay : 17 h. 
— Arrivée à Port-Vendres 8 h. 29.

Retour. — Départ de Port-vendres : 19 h. 15. 
— Arrivée à Paris-Qaui d'Orsay : 10 h. 55.

Wagons-Lits et voitures directes lr’ et 2‘ clas
ses de Paris-Quai d’Orsay à Port-Vendres et 
vice-versa.

Transbordement direct, au retour, du paque
bot au train ; voiture directe l1" et 2° classes 
de Port-Vendres à Pans-Quai d’Orsay.

Wagon-Restaurant de Paris à Châteauroux et 
vice-vêrsa et de Port-Vendres à loulouse.

La traversée la plus courte dans les eaux les 
mieux abritées, par la Compagnie de Navigation 
Mixte (Cie Touache).

a) Port-Venares-Alger
Aller. — Départ de Port-Vendres le dimanchs 

à 10 heures. Arrivée à Alger ie lendemain a 
11 heures.

Retour. — Départ d’Alger le mercredi à 16 
heures. Arrivée à Port-Venares le lendemain à 
15 heurês.

b) Port-Vendres-Oran
Aller. — Départ de Port-Venares le lundi à 

10 heures. Arrivée à Oran le lendemain à 19 
heures.

Retour. — Départ d’Oran le jeudi à 10 heures. 
Arrivée à Port-vendres le lendemain à 17 heu
res.

Billets directs et enregistrement directs des 
bagages de Paris-Quai d’Orsay à Alger ou Oran 
et vice-versa.
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Conseils aux nouveaux pauvres, pour les aides 
à vivre. Brochure in-16, f* 2.75 chez l’auteur i 
Villa Edward-Marcel, à Wlmereux (P.-de-C.).



PARIS-CENTRE 23-10-1925"" ■

MONTARGIS

TRIBU» œiRÊCWNIO
Le tribunal a prononcé les condamnations sui

vantes :
Orloff Feotiste, sujet russe, 21 jours de pri

son pour vagabondage.
— Louis Stéfen, 25 ans, ouvrier agricole, un 

mois de prison pour abus de confiance commis 
à La Chapeile-sur-Aveyron, au préjudice de M. 
Gagnai, maréchal.

— Edmond Blanc, 19 ans, mécanicien, 2 mois 
de prison pour vol, à Saint-Maurice-sur-Avey
ron, d’une somme de 420 francs.

— Ludovic Lacoste, journalier a Villefranche- 
Saint-Phal, 8 jours de prison pour ivresse en 
récidive.

— Hilaire Raud, bûcheron à Bazoches-sur-le- 
Betz 100 francs d’amende et coût du permis 
de chasse général pour chasse en temps prohi
bé et colportage de gibier.

— Gilbert Fontaine, 50 francs d’amende ; Ro
ger Martin, 25 francs d’amende, tous deux avec 
sursis ; Olivier Maréchal, 16 francs d'amende, 
pour avoir dérobé du vin au préjudice de M. 
Farnault, négociant.

— Mme Martin, de Montargis, est condam
née à 15 francs d’amende pour avoir incité son 
pupille à dérober des betteraves dans le jardin 
d’une voisine.

— Pour outrages à garde, M. Ambroise Col- 
beau, de Conflans, est condamné, à 25 francs 
d’amende.

— Roger Henry, ouvrier boulanger à Châ- 
teaurenard, pour blessures dûes à son impru
dence 15 jours de prison avec sursis et 50 fr. 
d’amende.

— Mme veuve Chaton, de Saint-Firmin-des- 
Bois, et son fils, Auguste Chaton, propriétaire 
à Saint-Germain-des-Prés, sont condamnés cha
cun à 16 francs d’amende pour coups portés a 
Mm® Niess.

— 100 francs d’amende, mais avec sursis, 
sont infligés à M. Célestin Cribellier, de la Selle- 
sur-le-Bied, pour coups.

— Mme Presles, de Girolles, est condamnée 
à 15 francs d’amende pour la vivacité dont elle 
fit preuve à l’égard de sa voisine, Mme Gagnon.

Etat civil :
Naissances. — Ginette Fardeau, rue de Loing, 

97 bis : Denise Gautrin, rue Julien-Bailly, 10 
Jean Manoukian, rue Jean-Jaurès, 25 ; Eliane 
Gognois, faubourg d’Orléans, 126 ; Lydie Gres- 
lin, rue de Loing, 77.

Publication de mariage. — Raoul Reniai, em
ployé d’usine, et Lucienne Petit, lingère.

Décès. — Marie Evenot, épouse Guenehec, 28 
ans ménagère, rue Jean-Jaurès, 25 ; Amédée 
François, 51 ans, mécanicien, rue Jean-Jaurès, 
25 ; Julie Chantreau, veuve Pautrat 71 ans, rue 
Jean-Jaurès, 25 : Eugénie Royand. épouse 
Thuaud, 55 ans, couturière, aux Qosiers ; Eugé
nie Tartainville, épouse Lacroix, 62 ans, fau
bourg d’Orléans 53 ; Gustave Darche, 41 ans, 
facteur des postes, rue de la Chaussée, 37; Léon
tine Garzend-Houlet, veuve Lefranc, 68 ans, ren
tière, rue Jean-Jaurès, 25.

PITHIVIERS
SECTION DES MUTILES DE LA GUERRE
L-s membres de la section de Pithiviers des 

mutilés du Loiret sont priés de se joindre au 
cortège officiel du l’r novembre, pour aller 
fleurir les tombes et honorer la mémoire des 
soldats morts pendant les guerres de 1870-71 
et 1914-1918.

Réunion à 13 h. 30, place Denis-Poisson.

Société d’agriculture. — Le conseil d’adminis
tration de la société d’agriculture et d'horticul- 
re de l'arrondissement se réunira le samedi 31 
octobre 1925, à 16 heures, sur l'ordre du jour 
ci-après •

Examen de la situation financière ; questions 
diverses.

Cours municipal de dessin. — Le cours muni
cipal de dessin reprendra le samedi 7 novembre 
prochain, à 20 heures, A la buvette du théâtre 
municipal.

Les jeunes gens, apprentis, désirant suivre 
ces cours sont priés de se faire inscrire chez M. 
Moutier, rue Léon-Hursto.

Etat civil :
Naissances. — Marie Périot, place du Martrol, i 

44 ; Andrée Jamain, rue du Croissant, 1 ; Ber-1 
nard Agulhon, avenue de la République, 12 ; I 
Daniel Bidault, rue Jules-Legendre, 16 ; Jeanni
ne Begneault, rue de Chartres. 74; Pierre Gentil, I 
rue de Boynes, 10. (

Publications de mariages. — Arsène Livemais > 
pa veur, et Marie-Louise Déré, émallleuse, tous ! 
deux à Pithiviers ; André Legendre, ingénieur I 
agricole, domicilié à Pithiviers, et Simone Ra- j 
bier. à Chevannes ; Galixte Legrand, ouvrier 
agricole, et Marie Guenier, femme de chambre.

Décè.s. — Camille Tetnier, épouse Laure, 341 
ans .ménagère, boulevard Beauvallet ; Maria i 
Daigery, épouse Houbin, 21 ans. coiffeuse, bon-' 
levard " Beauvallet ; Jeannine Begneault, 38 
heures, rue de Chartres. 74. ---------------------- ------

COURTENAY
CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil a pris les décisions suivantes :
— Décide de payer l’excedent de dépenses 

(98 fr 50), crédit des fêtes publiques.
— Réduit à 10 le nombre des tournées du per

cepteur.
—- Dresse les listes supplémentaires d'assis

tance avec une réduction au titre de l’assistance; 
des familles nombreuses et cinq radiations au 
titre de l’assistance médicale gratuite.

— Relève le tarif des concessions dans 1e. ci
metière : perpétuelles, 100 fr. le mètre superfi
ciel ; Irentenaires, 70 fr. le mètre superficiel ; 
temporaires, 50 francs le mètre superficiel.

BEAULIEU
Avis de la mairie. — Le maire fait savoir à 

ses administrés que la période de distillation 
des marcs, vins, cidres ou poirés, sera ouverte 
du l’r novembre 1925 au 31 janvier 1926. j

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Léonard BERNARD
décédé en son domicile, à Boulorges, commune 
de Varennes-les-Nevers, le 21 octobre, dans sa 
73‘ année, muni des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le vendredi 23 cou
rant, à 14 h. 30, heure légale, en l’église de Va
rennes-les-Nevers.

On se réunira à la maison mortuaire à 14 h.
De la part de : Mme Bernard, sa veuve, de ses 

enfants, petits-enfants et de toute la famille.
11 ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 

le présent avis en tenant lieu.
♦♦♦

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame MAGNE
Née Ernestina PERREVE 

Institutrice en retraite
Ses obsèques auront lieu le 24 octobre cou

rant, à 10 heures du malin, heure légale, en 
l’église de Fachin-le-Chételet.

De la part de tous les siens.
11 ne sera pas envoyé de lettres de faire-part 

le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame veuve Amélie FRLAUT 
Née Marguerite NICOLAS 

décédée au domicile de ses neveu et nièce, à 
Nevers. le 22 octobre, dans sa 77’ année, munie 
des Sacrements de l’Eglise.

La cérémonie religieuse et l’inhumation au
ront lieu le samedi 24 courant, à 15 heures, 
heure légale, en l’église de Salnt-Pierre-le- 
Moûtier.

On se réunira faubourg de Nevers, à 14 h. 45.
De la part de :
M. et Mme Joseph Nicolas, ses frère et belle- 

sœur ; M. et Mme Charles Morand, M, et Mme 
Louis Nicolas. M. et Mme Julien André, ses 
neveux et nièces ; M. et Mme Marcel Morand, 
Mlle Jacqueline André, ses petit-neveu et pé- 
tites-nièces. et de toute ]a famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Mademoiselle Yvonne CHATRE
décédée subitement à Cropigny, commune de 
Ruages, le mercredi 21 octobre 1925, dans sa 17* 
année.

Ses obsèques auront lieu le samedi 24 courant 
à 10 heures, en l’église de Corbigny.

De la part de Mme et M. Châtré, ses parents, 
de leurs enfants et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en' tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Jean CHAMPEROUX
Négociant

décédé, A Prémery, le 22 octobre 1925, à l’&ge 
de 73 ans, muni des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le samedi 24 octobre. 
Une première cérémonie aura lieu à Prémery, 
à 9 heures du matin, et une deuxième cérémo
nie aura lieu le même jour, à Nolay, à 11 heu
res.

De la part de toute la famille.
Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 

le présent avis en tenant lieu.

Services et Messes
Un service anniversaire sera célébré le lundi 

26 courant, à 10 heures, en l’église de Varennes- 
les-Nevers, pour le repos de l’âme de

Madame François BALANÇON 
Née Jeanne BONNAMY

De la part de la famille.

Remerciements
Madame veuve Labastrou, ses enfants et toute 

la famille remercient très sincèrement les per
sonnes qui, ont assisté aux obsèques de

Monsieur Hippolyte LABASTROU 
ainsi que celles qui leur ont tépioigné des mar
ques de sympathie en cette très douloureuse cir
constance.

"^Aspirine “USINES du RHÔNE"
Pour les familles, la boîte de 100 comprimés 

est nlus avantageuse que le tube.
........... .M4 .......................................
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Dans une brochure intéressante. Marcel Bu- 
card a retracé la mort héroïque de son compa" 
gnon d’armes, l’abbé Marcq. qui est tombé glo
rieusement au champ d’honneur, et a voulu en 
mourant faire encore face à l’ennemi. Ces pa
ges sont, émouvantes, et prouvent l’héroïsme 
du clergé, son action salutaire sur le champ 
ôe bataille, son patriotisme aboutissant au sa
crifice de la vie. Et cela est attesté par des 
francs-maçons, des incrédules, des gens hosti
les à la religion.

Il faut lire et faire lire ces pages, c’est faire 
acte de patriotisme et de religion.

La légende de Marcq par Bucard. Maurice 
Buffet. 58, avenue de Wagram, Paris (XVII’), 
2 fr. 75 3,25 ; les 10, 30 francs.

LA VIE AGRICOLE 
---------- -------->-«---------—-------  

ôù installer un établissement avicole
Bon nombre de personnes désirent s’adonner 

à l’heure actuelle à l’aviculture. La première 
question qu’ils se posent est forcément le lieu 
le plus propice â l’installation d’un établisse
ment de ce genre.

L’école belge d’aviculture dans son organe 
« La Basse-Cour » vient de traiter, comme suit, 
cet intéressant problème :

Les facteurs à considérer. — La situation d’un 
établissement avicole ne devra pas être consi
dérée au seul point de vue économique de l’ex
ploitation, mais l’aviculteur ne devra pas perdre 
de vue que là sera le lieu où il devra vivre, où 
il aura 8a maison, où il devra élever sa famille.

La beauté des choses qui nous entourent est 
une cause de contentement toujours renouvelé 
et le travail se fait plus facilement parce qu’il 
est plus agréable, dans les endroits que l’on 
aime.

Quand l’aviculteur débutant sera à la re
cherche d’une propriété pour y fixer définitive
ment son installation, ce facteur moral ne peut 
être négligé.

Deux points de vue sont à considérer si on 
veut se placer dans les meilleures conditions 
D’abord la possibilité d’une vie sociale dans 
l’endroit choisi. L’homme n’est pas fait pour 
vivre seul et on ne peut se tenir impunément 
toujours à l’écart de ses pareils. Par goût per
sonnel, l’aviculteur préférera peut-être un en
droit un peu éloigné de tout voisinage. Il lui 
semble que son exploitation et le soin de ses 
bêtes suffiront à tous ses besoins. Qu’il craigne 
une trop grande solitude, car bien rares sont 
les caractères qui peuvent s’y habituer, s’ils n’y 
sont pas préparés par une longue vie antérieure 
dans les mêmes conditions. Et, du reste, il est 
rare que l’aviculteur soit seul. N’a t-il pas une 
femme et des enfants? Ne doit-11 pas songer que 
sa compagne n’aura pas, elle, la distraction du 
soin des bêtes ni les ressources du travail exté
rieur pour tromper la monotonie de son exis
tence 7 Et qu’il sera bon que la Société de voi
sins sociables ou d’amis sincères puisse lui 
donner quelques joies 7 Ses enfants devront re
cevoir une éducation sérieuse. Et u faut donc que 
l’aviculteur soit fixé à proximité d'une agglomé
ration. L’absence de ces conditions dont on 
aurait négligé de tenir compte pourrait devenir 
bien vite une cause -le graves inconvénients.

Le second point à examiner est purement éco
nomique : c’est de savoir si l’endroit où l’on se 
propose de créer l’établissement avicole remplit 
toutes les conditions née essaires et .s’il permet 
d’envisager d’éventuels agrandissements.

Sous ce rapport quels facteurs sont à enregis
trer 7

1“ L’endroit oonvient-11 aux volailles au triple 
point de vue du climat, de la nature du sol et 
de la configuration du terrain. 7

2" Y a-t-il sur l’emplacement une eau saine tt 
en quantité suffisante 7

3’ La situation permet-elle des moyens de 
communication et des facilités de transport 
aussi bien pour la réception Ses marchandises 
que pour l’expédition des produits de l’établis
sement futur î
4’ L’endroit offre-t-il des débouchés suffisants?
Considérons de plus près quelques-uns des 

points que nous venons de déterminer.
La vie sociale. — Dans nos pays européens 

où la population est généralement très dense, 
il est bien rare qu’un habitant de la campagne’ 
fermier ou aviculteur, soit tellement isolé qu’il 
ne puisse avoir de fréquents rapports avec ses 
voisins. Et il y a donc, de ce fait, presque tou
jours. la possibilité de rendre la vie pluS agréa
ble. Les relations de bon voisinage sont, beau
coup plug dans la vie rurale que dans la vie 
des citadins, une des grandes sources d’agré
ment et de distraction. Quand ’un homme, se 
fixe, pour y vivre, dans une contrée nouvelle, 
il faut que lui et les siens s’adaptent aux us 
et coutumes de la contrée. C’est le seul moyen 
de voir cesser bien vite l’isolement, d’être- con
sidéré. non plus comme un étranger, mais 
comme un membre de la communauté, et il 
ne sera pas exposé aiux ennuis de l’hostilité 
qui est généralement marquée à la. campagne 
aux nouveaux habitants qui ont des habitudes 
autres que celles du village où ils se fixent.

Les conditions matérielles. — H faut avant 
toute autre chose que 1 emplacement où on 
veut fixer une entreprise avicole convienne 
pour ce tout en tant que climat, c’est-à-dire au 
point de vue de la santé des volailles.

La production sera toujours sous l’influence 
du climat, des conditions du sol, du drainage, 
de l’état de l’atmosphère, etc. Un climat tem
péré plutôt sec qu’humide, sera toujours l’i
déal au point ae vue des conditions atmosphé
riques., riour y exploiter la volaille. La question 
de la température doit être soigneusement étu
diée et on ne peut oublier que les climats ex
trêmes sont toujours une condition défavorable 
pour faire vivre et prospérer La volaille. Certes, 
on peut envisager qu’il est possible presque 
partout de se livrer à l’exploitation des oiseaux 
de basse-cour • mais il n en reste pas moins 
vrai que, quand on a un climat favorable, tous 
les soing à donner aux oiseaux sont grande
ment facilités et qu’on aura des résultats plus 
sûrs et meilleurs avec moins oe peines dans de 
bonnes conditions climatériques que dans les 
endroits moins favorisés sous ce rapport. Mais 
ce que les poules craignent par-dessus tout, 
c’est l’humidité du sol et de l’atmosphère, la 
brume et les brouillards, ainsi que les vents 
violents.

Le sol qui convient le mieux à un établisse
ment avicole sera constitué par un terrain sa
blonneux, léger et poreux, reposant sur un 
sous-sol granuleux perméable. 11 faut craindre 
surtout les sols trop argileux où l’argile mouillé 
par les pluies colle aux pattes des volailles. 
Et qùej âu’il soit, le sol devra toujours être 
bien drainé, soit naturellement, soit par des 
travaux d’appropriation que pourra exécuter 
l’aviculteur lui-même.

Il est donc inutile d’avoir comme sol un ter
rain de toute première valeur au point de vue 
cultural Mais, cependant, le terrain ne devra 
pas être tellement sablonneux qu’il en devienne 
totalement improductif. Et c’est à tort que l’on 

cite parfois comme étant des meilleurs endroits 
où le sol est tellement sablonneux que rien n'y 
pousse. Dans ae pareils enaroits l’élevage de 
la volaille est à déconseiller, car l'aviculteur 
ne peut y cultiver la verdure pour ses bêtes 
qu’avec énormément de peines et les volailles 
en liberté ne trouvent rien, à picorer, même pas 
un insecte. Si dans un pareil pays sablonneux, 
on peut trouver un endroit où la nature du 
sol est quelque peu différente et permet une 
culture assez aisée, on aurait , alors tout avan
tage d’y exploiter de la volaille, tout au moins 
en ce qui concerne la question de la nature du 
terrain.

A A
C'est au printemps qu’il faut toujours étudier 

l’emplacement éventuel d'un établissement d'a
viculture. car c'est à ce moment-là que l’on peut 
le mieux se rendre compte des conditions du 
sol au point de vue humidité.

Un pays roulé, c’est-à-dire avec de légères 
ondulations de terrain, convient généralement 
bien à l’aviculteur et il devra alors s’établir sur 
une pente légère, bien orientée ae l’est au sud. 
Un côte douce ainsi exposée réunit générale
ment le maximum des conditions favorables au 
point de vue aération, orientation, lumière, drai
nage, etc.

Il faut surtout éviter tous les endroits bas. 
D'abord pareil emplacement est souvent hu
mide comme soi ; mais le sol en serait-il bien 
sec qu’il faudrait cependant éviter de choisir 
pareil emplacement, car c’est dans pareil en
droit que règne toujours une atmosphère hu
mide. Et l'humidité atmosphérique est plus dan
gereuse encore que l'humidité du sol pour la 
santé des poules.

Aussi favorable que pourrait être un terrain 
pour y fixer une entreprise d'aviculture, il ne 
pourra cependant pas être choisi si on ne peut 
y trouver facilement une eau saine et abon
dante.

Il faut énormément d'eau dans une exploita
tion aviode, non seulement pour les pondeuses, 
mais aussi pour l'élevage des jeunes et pour 
les cultures, l.ar dans tout établissement d’a
viculture on est amené è faire de la culture 
sur une échelle plus ou moins grande. Le meil
leur moyen de désinfection d'un parquet, d’un 
terrain où des volailles ont séjourné est de le 
cultiver pendant un certain temps. Nous dirons 
même que c'est le seul moyen vraiment efficace 
pour désinfecter un sol. Dr, il rest pas possi
ble de faire de la culture dans des terres qui 
sont trop sèches et qu’il est impossible d’arro
ser ou *d’lrriguer. Et c’est encore une raison 
pour écarter comme ne pouvant être choisies 
pour un établissement avicole les contrées trop 
sablonneuses où souvent la bonne eau fait dé
faut.

.C’est toujours un énorme avantage d’avoir 
l’eau sous pression dans un établissement avi
cole et si on ne peut l'obtenir sous pression 
naturellement ou par les soins d’un service 
public, on devra prévoir la construction d’un 
château d’eau qui permettra d’amener l’eau 
sans fatigue dans tout l'établissement. Dans 
toute ferme de pondeuses qui compterait plu
sieurs poulaillers de quelques centaines de pon
deuses chacun, il y a une énorme économie de 
main-d’œuvre à avoir des arrivées d’eau dans 
chacun des poulaillers. Outre l’économie, il 
faut tenir compte que c’est encore le plus sûr 
moyen d’assurer toujours une boisson saine et 
propre aux volailles.

Il faudra donc attacher à cette question de 
l’eau la plus grande importance dans le choix 
d’pn emplacement destiné à une entreprise 
avicole.

Tant pour la réception des marchandises et 
denrées, dont l’établissement avicole aura be
soin. que pour l’expédition des produits qu’il 
pourra vendre, il importe qu'il soit situé dans 
un endroit d’accès facile où les communications 
seront aisées. La ferme des pondeuses, pour 
peu qu’elle prenne quelque développement, re
cevra des graines et d’autres denrées par wa
gons entiers et 11 faut donc qu’elle se trouve à 
proximité d’une gare ou tout au moins avec 
des moyens de communications faciles avec une 
gare.

La question des débouchés pour les divers 
produits de la ferme avicole doit aussi retenir 
l’attention. Si on peut se trouver à proximité 
d’un marché important, on pourra prévoir 
l’écoulement des produits sur ce marché. Mais 
ce qu’il faudra toujours s’efforcer de réaliser 
autant que possible, c’est la vente directe au 
consommateur. Et pour cela la proximité d’une 
grânde ville offrira toujours de sérieux avan
tages.

Parfois on peut mettre à profit le voisinage 
de collège ou autres institutions pour trouver 
un bon écoulement des produits de la ferme 
avicole. Dans cette étude des débouchés l’avi
culteur doit faire montre d’un esprit commercial 
très développé, car suivant sa manière de ven
dre il pourra souvent augmenter son profit 
dans des proportions très sérieuses.

Nous aurons l'occasion dans de prochains 
articles de compléter les excellents renseigne
ments ci-dessus dont tout aviculteur débutant 
se doit de tirer parti.

CONTRE LE CHIENDENT

La plante terriblement vivace du chiendent 
est l'ennemie du cultivateur et du jardinier. 
Elle pousse sur tous les sols et se reproduit 
avec une telle facilité qu’elle épuise la terre et 
la rend Infertile.

On ne détruit le chiendent que par la ja
chère. avec deux ou trois labours et passage 
de la herse. Dans les jardins, il faut plusieurs 
bêchages profonds pour ramener les radicel
les à la surface.

Ces racines peuvent être données aux porcs i 
et sont des plantes médicinales.

Foires et marchés fc ta région
AUTUN, — A la dernière foire, on cotait ; 

bœufs de boucherie, 2,20 à 2,30 la livre ; bœufs 
de travoi.l 7.000 à 8.500 fr. la paire ; châtrons, 
2.000 à 2.500 fr. pièce ; génisses. 1.500 à 1.800 
francs pièce ; vaches laitières, 2.500 à 3.000 fr. 
pièce ; veaux, 3 à 3.25 la livre ; porcs gras 2.80 
a 3,20 la livre ; nourrains, 2,50 â 3,50 la livre ; 
laitons, 80 à 120 fr. pièce.

BUXY. — On cotait : beurre, 6.75 à 7.50 le 
demi-kilo ; œufs, 7.50 à 8 fr. la 'douzaine ; pou
lets gros, 38 à 42 fr. la paire • moyens, 28 à 
32 fr. ; canards, 25 à 27 fr. ; pigeons, 8 à 9 fr. 
oies, 24 à 28 fr. pièce ; poules, 16 à 20 fr. ; la- 
pinSj, 12 à 20 fr. ; pommes, 1 à 2 fr. le kilo.

CH ANTENAY-SAINT-IMBERT. — On cotait : 
poulets, 11 à 11,50 le kilo sur pied ; oies, 40 à 
45 fr. la paire ; poulets, 15 à 25 fr. la paire ; 
canards, 15 à 3ü fr. la paire ; lapins, 18 à 19 fr. 
la pièce ; beurre, 11 fr. le kilo*: œufs, 7,50 la 
douzaine : fromages du pays, 1.40 ; pommes de 
terre, 35 fr. les 100 kilos • choux verts pommés, 
0,50 à O.W pièce.

COSNE-SUR-LOIRE. — On cotait ; bœuf, de 
4.75 à 8 fr. la livre ; veau, de 5 à 8 fr. la li
vre ; mouton, de 5 à 7.50 la livre ; porc, de 5 
à 7.50 la livre ; lapins de garenne, 6.50 la piè
ce • lièvres, de 18 à 30 fr. la pièce ; poulets, 
de 20 à 40 fr. la paire : oies, de 28 à 35 fr. la 
pièce ; poulets tués, dé 6 à 7.50 la livre ; la
pins, 5 fr. la livre ; oie, 6 fr. la livre ; dinde, 
6 fr. la livre ; pigeons, 4 fr. la pièce ; "beurre, 
de 6 à 7 fr. la livre ; œufs, de 8 à 8.50 la 
douzaine : fromages frais, de 0.70 à 1 fr. la 
pièce ; fromages de vache, 1.50 la pièce ; fro
mages de chèvre, de 0.70 à 0.80 la pièce ; crè
me fraîche, 0.80 la mesure ; haricots secs, 2 
fr. le litre ; carottes, 1 fr. la botte ; choux- 
fleurs, de 0.75 à 4 fr. la pièce ; épinards 0.75 
le panier ; choux, 0.40 à 1 fr. la pièce ; na
vets, 0.25 à 0.40 la botte ; châtaignes, de 0.75 
à 1 fr. le litre ; noix, 1.25 le litre ; raisin, 
1.25 le demi-kilo ; pommes, de 2 à 4 fr. le 
quarteron ; poires, de 0.25 à 0.50 la pièce ; oi
gnons, 0.50 à 1 fr. le litre.

DORNES. — On cotait ; dindes, de 75 à 100 
fr. la paire ; oies, de 45 à 65 fr. la paire, 
ou 6 fr. le kilo ; pintades et canards, de 25 à 
30 fr. la paire, ou 8 fr. le kilo : lapins domesti
ques, 12 à 18 fr. la pièce ; pigeons, de 8 à 9 tr. 
la paire ; lièvres de 9 à 10 fr. le kilo • lapins 
de garenne, de 5 à 6 fr. pièce ; perefrix. de 
7 à 8 fr. la pièce ; beurre, 12 fr. le kilo ; 
œufs, 7.50 la douzaine ; fromages du pays, 
1 à 1.25 pièce ; choux-fleurs, 1.50 à 2 fr. la piè
ce ; choux-pommés, de 0.50 à 1 fr. pièce • sa
lade, 0.40 le pied ; pommes de terre au détail, 
0.60 le kilo ; pommes de terre aux 100 kilos, 

i de 35 à 40 fr. ; pommes choisies, de 2 à 2.50 
le quarteron ; châtaignes, 1.25 le litre.
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VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœuf. — Quart derrière, 1« qualité, 8.80 ; 

aloyau, !• qualité, 10.50 ; paleron, 1’ qualité,
Mouton. — Entier, 1’ qualité. 10.20 : épaule, 

1« qualité, 9.30 ; poitrine, 1’ qualité, 6.30.
Veau. — Entier ou demi; 1’ qualité, 10.50.
Porc. — Demi-poro, 1’ qualité, 9.20.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièce : 

9 à 11 ; oies, le kilo, 6 à 8.75 ; poules toutes pro
venances, 10.50 à 15.

POISSONS. — Le kilo ; anguilles, 5 à 12 ; 
brèmes, 2.50 à 6 ; brochets, 8 à 10 ; carpes, 4 à 
10 ; goujons, 8 à 12 ; grenouilles. 1 à 14 ; 'per
ches, 4 à 6 ; tanches, 5 à 9 ; truites, 20 à 28.

LEGUMES. — Pommes de terre, les 100 kilos : 
Hollande, 60 à 80 ; rosa, 85 à 95 ; rouge, 55 à 
74 ; blanche, 40 à 58 ; jaune,. 50 à 55.

BEURRE. — Le kilo : Charente. Poitou, 
13 à 16.60 ; Touraine, 13 à 15.80 ; Normandie, 
9.70 à 14.80.

ŒUFS. — Le mille : Bresse, Brie, Beauce, 
740 à 790 ; Bourbonnais Nivernais, 720 à 750 ; 
Touraine, 700 à 840 ; Etrangers. 600 à 670 ; 
Auvergne, 640 à 710.

FROMAGES. — Gruyère, 10 à 12.80 ; Cantal, 
8.00.

BOURSE DU COMMERCE
SUCRES. — Courant, 190 à 190.50 payé ; pro

chain, 192.50 payé ; décembre, 195 payé : 3 de 
novembre, 194,50 à 195 ; 3 de janvier, 199 à 
199.50 payé. 001° officielle, 188 à 190. Tendance 
ferme

ALCOOLS. — Courant, 830 payé ; prochain, 
820 vendeur ; novembre-décemare, 820 vendeur ; 
janvier-février 830 vendeur ; mois d’avril. 840 
vendeur Tendance soutenue.

BLES. — Courant, 130 payé ; prochain, 129 à 
129.50 ; novembre-décembre, 129 à 129.25 payé ; 
4 de novembre, 129 payé ; janvier-février, 128:75 
payé.

AVOINES NOIRES. — Courant, 96 payé ; 
prochain, 96.25 à 97 • novembre-aécembre, 96.75 
payé ; 4 de novembre, 97 à 97.50 ; janvier-fé
vrier 98 à 98.25

SEIGLES. — Courant, 88 à 88.50 ; prochain, 
89 nominal" ; novembre-décembre. 89 nominal ; 
4 de novembre, 89 nominal ; janvier-février, 89 
acheteur. Tendance calme.

FARINES. — Courant 160 nominal ; prochain, 
160 nominal ; novembre-décembre, 160 ache
teur ; 4 de novembre 161 nominal ; janvier- 
février, 161 acheteur. Tendance calme.

AVOINES DIVERSES. — Courant. 92.50 no
minal ; prochain, 92 nominal : novembre-dé
cembre, 92 nominal ; 4 de novembre, 92 nomi
nal ; janvier-février, 92 noimnal. Tendance cal
me.

LE CONCOURS GENERAL AGRICOLE 
DE PARIS 1926

Le ministre de l’agriculture a fixé la date du 
concours général agricole de Paris en 1926. Ce 
concours se tiendra, comme le précédent, au 
Parp des Expositions (porte de Versailles) du 
15 mars au 21 mars. Le programme n’a pas 
subi, de changement. Il y sera annexé une ex- 

I position des applications de l’électricité aux 
1 travaux d’intérieur dans les fermes.

Foires de la semaine
-------------------- ------- 'J|T, y ~«TTTITX

DEMAIN SAMEDI
Nièvre. — Clameçy, Entraîna, Fours. 
Puy-de-Dôme. — Lesoux.

I Saône-et-Loire. — Géneterd, Ssint- i
i Pierre-le-Vieux.
! Yonne. — Digés. «

umon 26
Allier. — Büly, Visure, VBtefraoch®.
Cher. — Dampserre, l'voy-ls-Pif’â, Maimogna, 

Santranges.
Nièvre. — Mhère, Tannay,
Puy-de-Dôme. — Comtaépàa, Gî«t, ' L&*

I chaux. La Sauvetai, SatoLOurs, 8æat 
Sauves.

Saône-et-Loire. — Bourtxjn-Lancr ffi ij, 
Buffière, Corm&tin, Le Ciwaot PüuiBo<h, 
Saint-Christophe-en-Bresse, Saint -Julien* 
de-Jonzy, Sologny.

Yonne. — Crevant, Sainl-Privé.
MARDI t?

Allier. — Le Vemet.
Cher. — Dun-sur-Auron, La Guercbe, Sens- 

Beaujeu.
Nièvre. — Chantenay. Montigay-en-Morma, 

Saint-Laurent, Saint-Révérien.
Puy-de-Dôme. Le Brugeron, SainLAmand 

Roche-Savine, Sauxillanges, Veraines.
Saône-et-Loire. — Jonoy, Ormes, Veroevres. 
Yonne. — Treigny.

MERCREDI £8
। Allier. — Besson, Jaligny (porcs), Jeosat, g 

Louroux-de-Bouble, Pierrefitte Thksme. R 
Puy-de-Dôme. — Àrdes, Ayàat (Fohet), | 

Manglieu Olby, Ris, Saint-Bonnet-le- 
Chastel, Saint-Maurice.

Saône-et-Loire. — Bragny-en-Ch., Gharollea, 
C.henay-le-Ch., Chissey-en-M., Montrel" 
Oyé. Salomay-s-G., Verdun (2 j.)

Yonne. — Bussy-en-Othe, Chamy, Ravièm, 
Saint-Cyr-les-Colons.

JEUDI 29
Allier. — Treignat,
Cher. — Concressault, Mareull.
Nièvre. — Varzy. I
Puy-de-Dôme. — Murols, Roche-d’Agoux, j 

Thiers. |
Saône-et-Loire, —- Crèdhes-sur-Saône. Cul- 

seaux. Montceau-les-Mines, Ozolles, Pris- 
sé Saint-Didier-sur-Arroux, Saint-Léger'

: s-Beuvray.
VENDREDI 30

Allier. — Commentry (best et oh.), Mariol,
; Nueilly-en-Donjon.

Cher. — Montigny, Neuvy-deux-CIochers. 
Nièvre. — Lormes (chev.).

; Puy-de-Dôme. — Herment, Montboissier. 
Saône-et-Loire. — Chalon-sur-Saône, Griivy, 

Lugny. Saint-Bonnet-de-Joux. Saiiit-Julien- 
de-Civry.

| Yonne. — Brienon.

FONDATION DUNE FEDERATION 
DES FOIRES FRANÇAISES

Les représentants des grandes foire® 
françaises, réunis à Paris, ont décidé de se 
grouper dans une Fédération ayant pour 
but de coordonner les efforts de "toutes les 
foires, en vue du développement de l’agri
culture, du commerce et de l’industrie du 
payâ

tes statuts de la nouvelle organisation 
seront définitivement approuvés dans une 
deuxième réunion qui aura lieu avant la 
fin d’octobre.

. arche e? ia VîOette
Gros bétail. On cote à la livre nette :
Bœufs extra normands ou charollais. 4.10 à 

4.35. Bœufs blancs charollais, nivernais bour
bonnais. berrichons, 3,90 à 4.05. Bœufs "blancs 
grossiers, 3.70 à 3.85. Génisses charollaises ex
tra, 4.15 à 4.40. Ordinaires, 3.75 à 4. Vaches 
2.90 à 4.15. Taureaux, 3 à 3.95.

Veaux : oïl cote à la livre nette '■
Veaux gâtinais en bandés. 5.50 à 6 et jusqu’à 

6.40 au détail. Veaux à robe blanche, 5.30 à 
5.60. Veaux de service' du Morvan. 5 à 5.20.

Moulons : on cote à la livre nette :
Agneaux extra southdovvn, 5.20 à 6.75 ; mou

tons nivernais. bourbonnais, 5.25 à 5.90 ’; ber
richons, 5.50 à 5.80. Brebis tondues, 3.40 a 
4.75.

Porcs : on cote au Kilo vif : porcs mai
gres extra, 7.10 ; maigres, 6.50 à 7 ; gras, 6.50 
à 7. Coches, 5.50 à 5.60.

COURS APPROXIMATIFS, 
COURS DE CLOTURE AU KILO 

VIANDE NETTE
Bœufs. — l1 qualité, 8.10 : 2’ 7.40 ; 3e 6.10 ! 

amenés, 568 ; invendus, 270 ; cours extrême 
8.60. ’

Vaches. — F qualité, 8.10 ; 2» 7.30 ; 3' 6.00 ; 
amenées, 840 ; invendues, 190 ; cours extrême. 
8.70.

Taureaux. — 1- qualité, 12.00 ; 2‘ 6.80 ; 3® 6.10 ; 
amènes, 189 ; vendus 16 ; cours extrême, 7 80.

Veaux. — 1‘ qualité 12,10 ; 2° qualité 11,40 : 
3' qualité 9,10 ; amenés 1.320 ; invendus 196 ; 
cours extrême, 12,60.

Moutons. — 1- qualité 10,00 ; 2« qualité 10,30 ; 
3’ qualité 9,30 ; amenés 11.187 : invendus 2.700 ;

Porcs. — 1’ qualité »» ; 2e qualité 9,42 ; 3’ qua
lité 8,14.

COURS AU KILO VIF
Bœufs. — x- qualité, 4.86 ; 2’ 4.14 ; 3' 3.0a. 

Cours extrême, 5.33.
Vaches. — le qualité, 4.86 ; 2 4.09 ; 3’ 3.00. 

Cours extrême, 5.57
Taureaux. — 1- qualité, 4.38 ; 2' 3.81 ; 3’ 3.05. 

Cours extrême, 4.84.
Veaux. — 1» qualité, 6.05; 2’ 5.15 ; 3’ 4 18.
Porcs. — 1’ qualité, 7.00 ; 2’ 6.60 ; 3’ 5.70.

PHYSIONOMIE DU MARCHE
| Vente très mauvaise en gros bétail et mou- 
i tons ; très difficile en veaux, calme en porcs.
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La Maison des Rossignols
Par DELLY

(.Suite)
Lilian commença, le lendemain, l’appren

tissage de ses nouvelles fonctions, sous la 
direction de Mrs Osner, une femme aux 
cheveux grisonnants, aux épaules voûtées, 
au long visage terne et fatigué. Son mari 
et elle occupaient ici, depuis plus de vingt 
ans, culte situation de comptables. Eux 
seuls auraient pu dire la somme de travail 
et de patiente soumission qu’avaient exigée, 
de ces laborieux employés, lors James Stan- 
ville d’abord, et surlout son fils... Après 
avoir élevé six enfants, au moment où ils 
comptaient faire quelques économies pour 
leurs vieux jours, deux petits-enfants or
phelins leur étaient tombés sur les bras. 
Ainsi, l’heure de la retraite se trouvait re
culée jusqu'à des limites indéfinies. Mais 
les pauvres gens, sans se pla>.lre, conti
nuaient leur consciencieux travail, en trem
blant toujours de ne pas satisfaire le maî
tre dur et altier don} dépendait leur exis
tence.

Mrs Osner semblait une excellente per
sonne, discrète et taciturne, comme son ma
ri, d’ailleurs. Les longues heures passées 
entre les murs de ce bureau somlic.e pa
raissaient les avoir marqués d’une indélé
bile empreinte de tristesse silencieuse... 
Et Lilian, en songeant à ce qu’on lui avait 
dit, au sujet de la discipliné impitoyable 
qui maintenait ouvriers et employés de 
tous grades, songeait avec un petit frisson: 
« Je deviendrais donc semb'able' à eux si 
je restais ici -quelque temps ? »

Généralement, quand lord Stanville avait 
besoin de parler à l'un de ses comptables, 
il le faisait’ appeler dans son bureau. Pour
tant, le troisième jour après que Lilian lut 
installée près d’eux, il entra, donna une 

brève instructjân à Osner et sortit sans 
avoir adressé la parole à sa pupille, mais 
en enveloppant d’un long regard la tête 
blonde penchée'sur un registre.

Aux repas, il lui disait maintenant quel
ques mois. Elle n’avait plus l'impression 
d’être pour lui, celle qui n'existe pas. Mais 
toujours, en sa présence, une gêne l’en
vahissait, telle qu’elle n’én avait jamai^ 
éprouvée autrefois, quand elle était une 
fillette dont ne daignait pas -s'occuper lord 
Stanville.

Si la nouvelle situation de Lilian n’avait 
rien de particulièrement intéressant, la 
jeune fille y gagnait, du moins, d’échapper 
en partie à l’autorité de lady Stanville. En 
dehors du temps passé au bureau, elle 
était libre. Hugh lui ayant remis à l’avance 
le premier trimestre de ses émoluments, 
elle pouvait commencer de monter, fort 
simplement d’ailleurs, sa garde-robe et son 
trousseau. Ses mains adroites transfor
maient en blouses charmantes deux cou
pons d’étoffe légère- que Daisy avait décou
verts, pour elle, dans un magasin de nou
veautés. Elle avait le goût de l’élégance 
discrète, de l’harmonie, de cette simplicité 
raffinée qui est la marque de la plus rare 
distinction... Et en cela encore, elle ne pou
vait être comprise de lady Stanville, qui, 
bien que de naissance aristocratique, avait, 
sur ce point, des goûts de parvenue.

Elle croyait bien, la pauvre Lilian, que 
ses modestes blouses, copiées sur un mo
dèle fourni par Kalhleen, ne risquaient pas 
d’encourir les critiques de son atrabilaire 
parente. Aussi demeura-t-elle un moment 
ahurie en s’entendant apostropher en ces 
termes, la première fois qu’elle mit l’une 
(Telles ■

— Qû’esl-ce que cette élégance déplacée? 
Où avez-vous acheté ce corsage ?

C’était à l’heure du déjeuner, dans le sa
lon où lady Laurence attendait son fils, 
pour passer dans la salle à manger... Hugh 
entrait à ce moment. Il demanda :

— Qu’y a-t-il ?
— Regarde cela !... Ne t’avaie-je pæ pré

dit qu’elle ne saurait pas s'habiller selon 
sa situation ?

Les yeux pénétrants examinèrent, d’un 
coup d’œil, la jupe de lainage bleu foncé, 
la blouse blanche à fines rayures satinées 
bleu pâle, . échancrée autour du cou char
mant, les manches qui laissaient voir, au- 
dessus d’un poignet aux attaches délicates, 
un peu de bras fin et blanc.

— Je ne comprends pas ce que vous vou
lez dire ?... Je ne trouve rien, absolument 
rien à rep.rendre dans la toilette de Lilian.

— Comment ?... Devrait-elle se permettre 
cette élégance ?... Et ceci ne prouve-t-il pas 
une recherche de coquetterie que nous ne 
pouvons tolérer chez elle, pour son propre 
bien ?

Elle désignait les manches courtes, l’é
chancrure si modeste pourtant.

Lilian, stupéfaite de cette attaque impré
vue, conservait pourtant l’attitude de di
gnité sans bravade qu’elle avait toujours 
su opposer aux injustices. Mais ses beaux 
yeux confus se tournaient instinctivement 
vers lord Stanville et semblaient demander; 
« Est-ce vrai, cela ? »

Hugh dit, d’un ton de froide impatience :
— Qu’allez-vous imaginer là, ma mère ? 

Une jeune fille aime à être gentiment mise, 
c’est tout naturel. Je ne la" qualifierai pas 
de coquette pour cela... • Ni parce' qu’elle 
montre un peu. son cou et ses bras. C’est 
d’ailleurs une mode assez raisonnable, par 
la chaleur que nous avons, et je m’aperçois 
que Caroline en a largement usé.

Lady Stanville pinça les lèvres avant de 
riposter :

— Tu m’accorderas, mon ami, que ce 
n’est pas la même chose 1 Caroline et Li
lian... cela fait deux.

Hugh effleura du regard le cou jaune et 
maigre, les longs bras osseux, à l’eplderme 
sec, découverts jusqu’au dessus du coude. 
Ses lèvres s’entr’ouvirirent dans un sourire 
de froide ironie...

— Je suis de votre avis, ce n’est pas la 
même chose... Mais Lilian a mis vraiment, 
dans le oboiix de sa toiletta, toute la discré

tion nécessaire, et il m’est impossible de 
m’associer à votre critique.

Sur ces mots, le débat fut clos. Mais, .pen
dant le repas, Lilian surprit plus d’une fois 
le regard sourdement hostile de lady Lau
rence dirigé vers elle et elle pensa en fris
sonnant ; « Comme elle me déteste ! ».

Oui, elle la détestait... mais surtout, ce 
soir, elle avait senti pénétrer en elle une 
Inquiétude, encore vague...

Il lui semblait que jusqu’alors, elle n’a
vait jamais aussi bien remarqué la beauté, 
de Lilian... la beauté dangereuse que met
tait en valeur cette toilette toute simple, 
mais d’un goût Charmant... Et elle se de
mandait si elle n’avait pas rêvé, en croyant 
voir le regard d’Hugh s’attarder sur le pro
fil délicat, sur les 'petites mains finement 
modelées...

Lui ? Allons donc... Jamais il n’avait ac
cordé d’attention à une femme, fût-ce à cet
te belle lady Wilken que l’on s’accordait à 
trouver irrésistible.

Evidemment, l’intérêt subi qu’il témoi
gnait à sa pupille, depuis son retour, pou
vait paraître .quelque peu surprenant. Mais 
cet homme autoritaire aimait, à dirige,", à 
tenir sous sa domination directe...

Telle était, chez lady Laurence, la 
croyance en l'invincibilité de son fils, qu’el
le ne voulait pas s'arrêter à cette idée toile, 
complètement invraisemblable : Hugh pris 
au charme de cet enfant, « une petite co
quette » pensait la mère avec colère.

Dans l’après-midi de ce jour. Liban se 
rendit chez les O'Feilgen, car c’était un di
manche et elle devait faire une promenade 
avec ses amis. Ceux-ci étaient tous réunis 
dans le jardin, sous un vieux tilleul cente
naire. Daisy s’élança vers l’arrivante et lui 
prit les deux mains.

— A la bonne heure !... Etes-vous ravis
sante comme cela, ma chérie !... Regardez 
la belle princesse qui a rejeté sa peau d’â
ne !

Joe, qui flânait autour du tilleul en fu
mant une cigarette, s’approcha vivement.

— Malheureux que je suis ! Comment 
youles-vous que je tisnne pxa promesse

1 Vous étiez déjà trop jolie avec vos vieilles 
robes ! Et maintenant 1

— Maintenant, vous vous tairez de mê
me Joe, si vous voulez me faire plaisir.

Il se mit à rire? en murmurant :
— Oh ! je ne promets plus rien !
Kathîten s’avançait à son tour. D’un re

gard connaisseur, elle inspecta Lilian.
—■ Tout est très bien ! Gette toilette, qui 

a coûté si peu de chose, qui est la simpli
cité même, paraît sur vous, d’une incroya
ble élégance, chère Lily !... Et vous êtes 
adorable sous ce petit chapeau de rien du 
tout !

Joe approuva chaleureusement :
— Adorable, c’est le mot !
Souriante et" un peu confuse, Lilian s’ap

procha de Mrs O’Feilgen et de sa belle- 
sœur. Rosetta, les- mains croisées sur le 
journal qu’elle avait laissé retomber sur ses 
genoux, regardait la jeune fille à l’ombre 
de ses paupières demi-baissées... Elle de
manda, avec un sourire ambigu :

—• Que dit lady Stanville de cette trans
formation ?

Une ombre passa sur la physionomie de 
Lilian.

— J'ai failli avoir une scène ce matin, à 
ce sujet. Il parait que cette toilette de rien 
du tout, comme dit 'Kathleen, est beaucoup 
trop élégante pour moi.

Joe s’écria d’un ton indigné :
— La sotte créautre !... Quand toutes les 

parures du monde ne seraient pas encore 
dignes de vous...

Mrs Heghton interrompit son neveu :
— Et votre tuteur, vous a-t-il fait com

pliment sur votre nouvelle tenue ?
Lilian se mit à rire :
— Un compliment, lui ?... Je me suis esti

mée heureuse que, sans vouloir écouter les 
critiques de sa mère, il ait déclaré ne rien 
y trouver à redire.

Cette fois encore, Joe éclata.
— Quel mufle ou quel imbécile serait-il 

donc, pour en juger autrement ? On a beau 
être un iceberg, U y a pourtant des éviden
ces qui s’imposent^ Déjà, c'est trop fort 

qu’il accepte de vous voir travailler dans 
ses bureaux... Oui, cela m’indigne, quand je 
pense aux sommes fantastiques enfermées 
dans les coffres-forts de ce nabab ! Ah 1 si 
c’était moi !... Avec quelle joie je vous di
rais1 ; Ma charmante cousine, je serai trop 
heureux de mettre à vos pieds le nécessaire 
et le superflu^ en échange de vos sourires, 
royal remerciement que ne pourraient 
payer toutes mes richesses. »

Les jeunes filles éclatèrent de rire.
— Quel fou, ce Joe !... Vous imaginez- 

vous lord Stanville tenant ce discours ?
Rosetta eut un sourire singulier en mut- 

murant :
— Non... pas encore.
Cet après-midi-là, les O’Feilgen et Lilian 

firent une longue promenade dans la cam
pagne. La jeune fille, oubliant un peu ses 
soucis, prit part à la gaieté de ses compa
gnons, rit joyeusement des anecdotes amu
santes de Joe, joua à cache-cache aveig 
Trick, un blond petit garçon qui l’avait en 
grande affection. Quand on revint vers la 
ville, ses joues étaient rosées, ses yeux a- 
vaient un merveilleux éclat de vie. Les 
promeneurs, en cet après-midi de diman
che, se détournaient pour la regarder, oe 
qui paraissait fortement agacer 'Mrs Hegh
ton, à en juger par sa physionomie^

Comme le petit groupe arrivait sur la 
place, à la hauteur de Stanville-HouBe, la 
porte s’ouvrit, laissant apparaître lord 
Stanville. Il salua ses cousines, tendit la 
main à Joe, prononça quelques mots de 
froide politesse... Sa haute taille, d'une vi
goureuse élégance, paraissait écrasre, tout 
à coup*, le jeune O’Feilgen, et sa virilité su- 
pferbe rejetait dans l’ombre le charme éffé- 
miné de ce dernier.

Pendant quelques secondes, la dureté ha
bituelle disparut du regard qu’il attacha» 
sur la jeune fille.

— Vous venez de faire une protnenada 
avec vos amis, Lilian î

— Oui, mon cousin. Nous sommes allés 
jusqu’à Bdblingham.

— Vous avez bien fiait de profiter de 
bel après-midi. /a suivre^.
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AISON BOREL

LA REVUE HEBDOMADAIRELES CONCERTS DE T.S.F.

CHAZERAIN, Successeur

85, Rue du Commerce — NEVERS

profit-
Il en est des pâtes alimen* 

taires comme de tout autre 
produit : seules les pâtes de 

qualité “font du profit”. La mé
nagère avisée choisit donc les pâtes 

LA LUNE, qui gonflent à la cuisson et 
permettent de préparer non pas seulement 

des garnitures, mais de beaux plats appétissants.

LA LUNE
Mais-exiges bien la signature

MARCHE LIBRE DE PARIS BOURSE DE PARIS
du 22 octobre 1925

âgents
d’âfiaires

Réjouissez-vous !
Réjouissez-vous. Vo’cî l'occasion de vous habiller’ 

de neuf, voua et votre fils, avec 

Élégance et économie
En effet, la Maison BOREL vient de réunir chei 
elle une superbe collection de vêtements — 
hommes, jeunes gens, enfanta — qu'il faul voir 

avant de monter votre garde-robe d'htveî.
Le» prix ? En vôici quelques-uns dont noua 

laissons j'uge...
Pardessus droit ou croisé mode 
en belle draperie nuances nouvIU* 
Raglan ample droit ou. croisé 
se fait également avec martingale 
Tissus souple, très élégant 
nuances marron, gris ardoise, 
beige et marengo , . . „ , . -.

*OUB

190 150 99 w
295 245 225 H
175 145 110 ®

325 275 250

DEUXIEME PUBLICATION
Suivant acte sous signatures 

privées, en date à Pougues-les- 
Eau,x (Nièvre), du 11 octobre 
192», enregistré à Pougues-les- 
Eaux, le 12 octobre 1925, f‘ 89, 
case 17 ;

M. et Mme CHAUMONT, ont 
vendu leur fonds de commerce 
Hôtel-Restaurant, sis à Pou- 
gues-les-Eaux (Nièvre), route 
Nationale, à Monsieur et Ma
dame JOUSSE.

Oppositions dans les dix 
jours de la présente publication, 
au domicile de l’acquéreur, au 
fonds, vendu et à Paris, chez M. 
LAMBERT, 8, rue Merlin 'IF).

29.915
>wn 1 wii—i । n in jriu ,11 111111 M^gLjatfat.-rnnnrn r»'itrtRwcœitszs»

WBtes

ON DEMANDE
BOUVIER pour labours, ma

rié ou célibataire, si marié four
nirait bon logement avec jar
din. Conditions à débattre. Ré
férences exigées. Pour le 1er no
vembre.

S’adresser à M. THUILLIER, 
chsf de culture du domaine de 
Perthuis, par Amilly (Loiret).

30255

OUVRIER CHARPENTIER, 
connaissant un peu la menui
serie, sachant conduire un banc 
de scie à ruban et affûter les 
lames de scie automatiquement. 
Logé, chauffé, grand jardin. 
Sérieuses références exigées.

Ecrire Marquis de TRACY, 
château Paray-le-Frésil, par 
Chevagnes (Allier). 29.849

BON COMPTABLE agricole, 
pour remplacement un mois.

Ne pas se présenter, écrire 
bureau du journal. 29.722

OUVRIERES et ENTREPRE
NEUSES pour feuillages et 
fleurs pour couronnes en per
les.

RENARD, 3 rue des Orteaux 
Paris. ' 30.227 1

BANC DE SCIE circulaire à 
déballer avec palier et roule
ments à bille.

S’adresser à M. le régisseur 
du château de Paray-le-Frésil 
■(Allier). 29.002

BLES
Nous notons les prix suivants, pour la mar

chandise saine, loyale et marchande, départ :
Blé de Beauce et de l’Orléanais, 123 à 123.50.
Touraine Loir-et-Cher, Indre, 123.50 à 1- 
Allier, Cher, Nièvre, Puy-de-Dôme, 126 â 127.
Aube, Marne, Seine-et-Marne, 122 à 123.
Oise, Aisne, Somme, Ardennes, 118 à 121, sui

vant poids-spécifique.
Yonne, Côte-d'Or. 123 à 123.50.
Sartiw et Mayenne, 123 à 123.60.
Poitou, Vienne, 124 â 125.
Anjou, Charente, Deux-Sèvres, Maine-et-Loire 

123 à 123.50.
Vendée et Loire-Inférieura, 123
Seine-Inférieure et ©Normandie en général, 

120 à 121.
Eure, 213 â 123.50.
Bretagne, 119 à 120.
Nord, gt Pas-de-Calais, 120 à 122..
En ivrable, on tient : sur les 4 de novembre, 

les B. O, T. P., 124 ; les 5 départements du 
Nord, 123,

Sur ies 4 mois de janvier respectivement, 124 
et 125.

AVOINES
On tient en disponible, départ .
Avoines grises de Beauce, Eure et Brie, 95 à 

96.
Grises d'hiver du Poitou, des Charentes et du 

Centre 90 à 91.
Noires de Touraine, du Berry et du Poitou 95.
Blanches et jaunes des cinq départements du 

Nord, et principalement de TUise et de la Som
me 92 à 93.

Ligowo de Brie et des environs de Paris 94 à 
! 95.

Les avoines de Bretagne dorment toujours 
lieu à un bon courant d'affaires, dans les prix 
de 90 à 91 pour les noires, de 87 à 88 pour les 
grises, de 85 à 86 pour les blanches et bigar
rées. départ grands réseaux.

En livrable, les engagements n’ont qu’une im
portance secondaire.

Les avoines exotiques sont totalement négli
gées, la tension du change rendant, en quelque 
sorte, leurs prix de revient en caf prohibitifs.

ORGES ET ESCOURGEONS
On tient en disponible, départ ;
Orges du Gâtinais 105 à 106, ae Beauce 103 a 

104. de Sarthe et Mayenne 103 à 104, du Berry 
i et du Bourbonnais 106 à 107, de Champagne 

104 à 105.
En escourgeons, situation identique. La de

mande des régions du Nord et de l’Est est 
moins accentuée que la semaine dernière.

Les prix s'établissent sur ces bases :
Ecourgeons de Beauce 91 à 92 ; de Champa

gne 90 ; de l'Oise et de la Somme 89 à 90 ; du 
Poitou des Charentes et de la Vendée 90 â 91, 
en disponible départ.

On ne signale pas d’engagements en livrable 
sur n’importe quelle époque.

Les orges et escourgeons de mouture, surtout 
destinés à la consommation animale, donnent 

\ lieu à quelques affaires en graineterie dans les 
prix de 82 à 85. suivant qualité, et provenances, 

î avec, tendance calme.
SEIGLES

Affaires calmes ; les réserves constituées en 
quelques moulins s’épuisent assez vite. On tient 
en (jisponible, départ :

Seigle de Beauce et de Touraine, 87 à 88, du 
rfrtnU’e et de la Sologne 87 à 88. de Bretagne 

06 à 87.

Paîiies et iowrages
MARCHE DE LA CHAPELLE

Les apports s’élèvent ensemble à une cinquan
taine de chargements. Malgré cette abondance 
relative de l’offre, la vente est assez facile, mais, 
alors que la tendance se révèle ferme sur les 
fourrages, elle est calme sur les pailles. Quoi 
qu’il en soit, les derniers prix rsetent sans 
changement

En gares 
modérées et

On cote :

notable.
parisiennes les disponibilités sont 
en "fourrages plus particulièrement.

ÏSLEUBS Ite l“—l te i HLEURS I Coors I Cours 
'de la veillai du jour

T» quai. 
130 à ' - 
120 
130 
210 
210 
190

140
125
140
220
220 

à 200

à 
à. 
à 
à

2‘qual.
120 à 125
110 à 115
120 à 125
195 à 205
195 à 205
170 à 180

3‘ quai.
100 ' •

95 
100
175 
170
150

à 
à 
à 
à 
à 
à

110 
105
110 
190 
190 
160

P. de blé....
P. d’avoine .
P. de seigle. 
Luzerne .... 
Regain .......
Foin .............

Les prix sus-indiqués s’entendent par 105 bot
tes de 5 kilos, rendues franco de camionnage 
et d’octroi, au domicile de l’acheteur dans Paris 
pourboire non compris..

Les droits d’octroi pour Paris sont aux 100 
bottes de 12.50 pour les fourrages et de 7.50 
pour les pailles.

Pour les fourrages les prix de la première 
qualité s'entendent’ généralement pour les mar
chandises « à revenir » vendues hors marché.

Pommes d® terre
MARCHE DES INNOCENTS

La cote moyenne des prix reste stationnaire 
aux Halles centrales par comparaison avec celle 
fo-na huitaine précédente ; mais, pour ce qui 

du prix maximum de la Saucisse rouge, il 
baisse de 3 fr., soit 72 fr., alors que le prix 
minimum de la Ronde jaune baisse de 2 fr., soit 
48 fr., et la tendance est encore orientée à la 

(baisse sur cès variétés.
Voici, d’autre part, les cours tes plus généra

lement pratiqués sur te Carreau et dans les ma
gasins de commission du rayon des Haltes : 
Rosa extra jusqu’à 85 fr. ; Mayette 75 à 80 fr. , 
(Hollande commune 65-â 75 Ir. : Saucisse rouge 
Loiret 65 à 70 fr. ;■ Saucisse rouge Bretagne 55 

>à'60 fr. ; Esterling 52 à 55 fr. : Royadc Kidney 
50 à 52 fr. : K’ind Edward 52 à. 55 fr. : Saint-Malo 
(.Flouck). 44 à. 46 fr. : Rondes jaunes (à chair 
jaune), 42 à 45 fr. par 100 kilos nus.

Les expéditeurs tiennent, approximativement, 
par 100 kilos, départ, expéditions disponibles en 
vrac et par vagon complet :

Hollande 62 à 65 fr. Bretagne ; 50 à 55 fr. 
Nord ; Hollande (Hérault), 75 à 80 fr. Loiret , 
Hollande {Rovale), 60 à 65 fr. Loiret.

Rosa 72 à 75 fr. Bretagne et Est.
Saucisse rouge 40 à 42 fr. Bretagne ; 58 à 60 

francs Loiret ; 45 à 48 fr. Limousin.
Rondes jaunes (à chair jaune). 26 à 28 fr. ; 

Bretagne, 32 à 34 fr. ; Sarthe, 30 à 32 fr- Puy- 
de-Dôme ; 26 à 28 fr. Alsace ; 32 à 34 fr. Haute 
Vienne.

Bana. te France.. 
- Jlnèrte ... 
— liât. Crédit. 
— Paris P.-Bas 
— Union-Paris. 

Camp. Aluérienna. 
a Bal. Esc..

Com.Franca 
— Fonc. Fr... 
— Lyonnais... 
— Mobilier Fr. 

Sol Sên. l'om.. 
Boate F«ièra.. 
Smzaot capital. 
—Parta te Fort 
— 800. Clrlb.. 

Est.................
Lyon............ ..
üidi...................
Boni................. .
Orléans...............
Santa H............
Bétro... .... 
Distrlbntio 1 Etes. 
Coup. Car. Elan.. 
Thomson ...... 
Eleo. Bétal. Dires. 
Ii'ôSL duiiarro..

%

MARCHE
8880 .. 9050 ..

599
1140
725

594 ..

853 ..
604 ..

1285 ..
1360 ..
460 ..
795 ..

4505 ..
11893 ..
10225 ..
16658 ..

926 ..
702 ..

1428 ..

Banque Ottaane, 
Créd Fonc. Egjoto 
Como Sup. au:

8r. Lacs Âfric. 
Strate Railways- 
Wagons-lits ord.. 
Centra Mining... 
Rio Tinte...... 
Azote...................
Lautarc...............
Pétrofina ............
Suer. Egypte Ord. 
Tatsacsu t ioraana. 
Bakou ..............

d&T::::
4 % 1917..........
4% 1918.....
5 % 1920.........
6 % 1920..........
EL 4 % 1912... 
— 5 % 1919... 
Bons Trésor 1922.
— Févr. 1923.
— Sapt. 1923. 

Ohlin. dôcGmiàlès: 
1919-1923...

— 1922-1332 .
Crédit Hat. 191s.

192Q.
1924.
1921.
1922.
1922.
1923.
1923.

— Juil. 
— dans 
— Juin .

Seurths et K 
Stase (tel 
Dori! 6% .
Ville d'Albert 6% 
— Reims 1921. 
— Verriun 6% 
— ButaselDDl

Eglises Détas... 
Grosse Métallurgie 

— Coût.
Cail. Fites-Lllle..
Houillères Bord •.
- 1922.

IndusL Suer. Fr..
- 1922.

IndustText. B. Die

Métallurgie Sio.. 
Sinss lem6%,. 
Saint-Eobain 1821 
Usines Sin. 6 %. 
Word Sud............
Omnibus............
Tabaos des .Philip. 
Conraientry Feurch 
Fiies Lille..........
Soimeider...........

BARQUE COHPT.

Bcyal Dutoh.... 
Roj.il Dutcb 1/10. 
Shell.................
l'ouaco..............
Homo 1/5....

CHANGES
APBÈ3 BOURSE

Londres..............
ta-ïork............

778 ..
875 ..
855 ..
607 ..

1150 ..
1365 ..
465 ..
796 ..

4525 ..
18130 ..
10486 ..
16881) ..

800 ..
631 ..
922 ..
680 ..

1450 ..

852 ..
1350 ..
281 ..

1156 ..
177 ..

A TERME
Gourrières.........
Lens....................
Boise...................
Panarroja............
Platine.................
Dabrom............
Financ. Pétrole.. 
Pétroles Premiers 
Kulhmann..........
Phosph. de Ëafsa. 
Prod. Chim. étais

(Pechiney)... 
ïs'ossag. Marit... 
Transatlantlgus . 
Voitures..............
Caoutc.lndo-Chine 
Orasdi Back.... 
Sa;.....................
Union Europ. Ind.

S Finan.........
Busse Consolidé.. 
- 3% SS... 
— 5% 1806.. 
- 4% 1909..
Tm Uniiié.........
- 5% 1814..

Banque Mexique..

639 .
334 .
458 .

1215 .
893 .

203
182
391
854

815
109
120
713

1545
82

1925

1135
22
15
22
16
67
52

722

631 ..
330 ..
442 ..

1228 ..
910 ..
404 ..
206 ...
188 ..
388 ..
858 ..

814
110
120
703

1570
81

1911

65

8:

1145
22 65
15 55

45
30
60
10

16
66

702

860 ..
137-2 ..
288 ..

1151 ..
180 ..

BANQUE A TERME
941 ..

3485 ..
710 ..

1575 ..
1002 ..
1646 ..
4814 ..
1702 ..

755. ...
1230 ..
97» ..
525 ..

2280 ..

950 ..
3595 ..
707 ..

1600 .
102» .
16.6 .
4930 .

774 
1246
973

Caoutchouc.........
De Deere ord....

— Prof... 
.Hotchkiss............
H’Iaeca ord.... 
Koœn Eajle... 
Mecatini.........
Phosph. Tunisiens 
Rand Mines.........

Tanphanjka.........
Tharsis...............

Transvaal......... ..
Tobize Priï..........

357 
1547 
1453 
1181
530 
105
222 
450 
342

4-18
418
489

50

50

362 ..
1601 ..
1510 ..
1187 ..
540 ..
106 ..
226 50
457 ..
348 ..
324 ..
459 ..
413 ..
413 ..

« RADIO-PARIS »
Programme d'aujourd’hui vendredi 23 octo

bre □
A 12 h. 30, radio-concert Lucien Paris : 1* 

La Espada, paso doble (René Aerts) ; 2" Lazy- 
Moon, valse boston (G. Smet) ; 4" Feuillet d’al
bum. violon (Paul Miche) ; 4° Danza (Ch. Dor- 
son-Delamarche) ; 5" Lin soir de fête à La Ha
vane (F. Filippucci) ; 6” Bourrée, solo -de vio
loncelle (Haëndel) ; 7’ Si tu veux chéri, fox trot 
(E. Gavel-P. Letorey) ; 8° Le Huila, trio (Samuel- 
Rousesau) ; 9’ Chant sur la plaine (A. Raynal) ; 
10* Romance, solo de violon (René Rabey) ; 11’ 
Fandage d’Ainhoa (G. Razigade) ; 12’ Matin 
d'avril, intermezzo (F. Fiévet) ; 13’ Scherzo, solo 
de violoncelle (G. Hue) ;'14“ Rêverie caprice (A. 
Houfflack) ; 15" Monsieur Dumollet, fantaisie (L. 
Urgel-P. Letorey).

A 20 h. 80, radio-concert organisé par Marcel 
de Valmalete avec le concours de Mlles Yvonne 
Aguttes, cantatrice, Janine Rouen, pianiste, 1°* 
prix du Conservatoire, M. Georges Valmier, 
baryton, soliste des Concerts Colonne et des 
solistes Radio-Paris : 1" Trio (Beethoven) clari
nette, piano et violoncelle M. Cahusaz, M. Ca
rnot et Mme Radisse ; 2" Radio-communiqué 
gastronomique ; 3" 1) Air de Jules César 
(Haëndel) ; Aimant les roses le rossignol (Rims- 
ky-Korsakoff) Mlle Aguttes ; 2) cantate Carissi- 
mi) ; Ariette (Salvator Rosa) M. Valmier ; 3; 
Clair de lune (Debussy) ; Arlequin (Marcel 
Bœnheim) Mlle Rouch ; 4) Chant Indou (Rimsky

TOUR-EIFFEL
De 18 â 19 heures, radio-concert avec le con

cours de M. Paul Dermée, homme d® lettres, 
de Mme Marc Boymond, pianiste de la Cour 
d’Espagne, de Mlle Fernande Boymond, de l’O- 
péra de Monte-Carlo, de M. René Devaux, vio
loniste et Mlle Alice Andrieu, pianiste.

Programme : Le courrier littéraire, par M. 
Paul Dermée ; Berceuse tendre (Henri Cornil. 
Ion), violon et piano ; Polonaise de Mignon 
(Ambroise Thomas), chant, Mlle Boymond ; Va
riations inédites sur la rhapsodie hongroise 
(Liszt), piano, Mme Boymond : Extase (Deslan- 
dres), riant Rêverie (Henri Cornillon), violon 
et piano ; Chanson rêvée (Maurice Pesse) chant, 
Mil® Boymond ; Danses russes (M. Boymond) 
piano, l’auteur.

La Revue Hebdomadaire publie dans son nu
méro du 17 octobre : Le Maroc, Arabesques, 
par André Maurois ; L’Art de Carpeaux (A pro
pos de son cinquantenaire),. par Fernand Ro
mand Le Génie d’Edgar Poë, Baudelaire et 
Poë, par Camille Mauclair.

Eèorense !Éé®
Faites vous-même un litre de bon vin fortifiant 

de Quintonine dans un litre de vin de table. 
Instantanément vous obtiendrez le meilleur for. 
tifiant pour tonifier le sang et guérir la faiblesse, 
le surmenage, l’anémie. — Le, flacon de Quih- 
tonine .3 fr. 25, pharmacie Reuillon et 
nharmacie Nouvelle, rue. des Ardilliers, Nevers’ 
Léchevin à La Charité.

/PLUS MïMSæS
g JAKEHJOj
W Inoffcnsive, sans goût. Uoîtet 7 fr. 80. 
Il Lab. ESTACHY - JEUMONT (Nord)

Amélioration rapide
Parmacie BERNAMONT, à Nevers.

c\assurmces
GÉNÉRALES

BARAQUE EN BOIS démon
table, servant de maison d’habi
tation.

Bureau du journal. 29573
FURET blanc chassant.
TUILES plates d’occasion.
Bureau du journal. 30315

CAMION AMERICAIN 26 HP 
3 tonnes J, avec remorque, le 
tout usagé, mais en bon état 
de marche.

S’adresser à M. BURTIN, ré
gie d’Apremont. par Le Guétin 
(Cher). 30.049

CONDUITE INTERIEURE La 
Buire 12 CV., éclairage et dé
marrage électrique, voiture ex- 
Irémement ■ robuste, excellent 
état mécanique. Cause double 
emploi

S’adresser à M. de THOURY 
à Saint-Saulge (Nièvre). 30288

COMPTABLE professionnel agri
cole et surveillant personnel, cé
libataire, très bonne situation 
à la campagne, réferences exi
gées. Ne pas se présenter, 
écrire au marquis -de TRACY, 
château Paray-ie-Frésil, par Che
vagnes (Allier). 29.848

CONTREMAITRE muni de 
sérieuses références pour tra
vaux mécanique et construction 
de machines outils.

S’adresser Usine de la Motte 
à Nevers. 30297

DAME SEULE pour habiter 
Nevers, libre, commerçante, 
bonne écriture, aurait à voya
ger pour faire des remplace
ments. Appointements et frais 
de route.

Adresser demandes et réfé
rences à M. GEOFFROY, 45, 
rue Tabour, Orléans. 30299

JEUNE FILLE ou JEUNE 
VEUVE, intelligente et honnête 
comme caissière et gérante 
pour Hôtel-Restaurant. Sérieu
ses réferences exigées.

Ne pas écrire, se présenter 
Hôtel Terminus, Nevers. 30301

HOMME DE PEINE de suite 
âgé de 22 à 35 ans. place stable.

Ameublement MINGUET, 6, 
place Cuy-Coquille, Nevers.

30296

MENAGE TUILIER perjr Ai- 
riger petite tuilerie de campa* 
gne.

S’adresser à M. le régisseur 
du Château ' de Paray-le-Frésil 
(Allier). 29.003

RETRAITE alerte pour cour* 
ses, entretien du chauffage cen
tral et travaux de copie.

S’adresser 21, quai de Loire, 
Nevers, jusqu’au 31 octobre.

30294
GENS DE MAISON 

ON DEMANDE
MENAGE gardien château^ 

homme à toutes mains inté
rieur. femme seconde cuisiniè
re. Sérieuses références exigées.

S’adresser à M. le régisseur 
du château de Paray-le-Frésil 
(Allier!. 29.00t

BONNE A TOUT FAIRE sa, 
chant faire cuisine simple et 
femme de chambre même débu
tante.

Bureau du journal 30.30Û.

Biwrs

MOTO- Harlev side-car 7/9 CV. 
Prix à débattre.

S’adresser à M. COURTIN 6, 
ue de Rémigny, Nevers. 30298

POMMES DE TERRE saines 
et bien récoltées.

c’adr. à M. A. CHAIX, Cercy- 
a-Tour (Nièvre). 30.215

«LAROURnuri coran alsnant. 
machines agricoles, élevage, 
pouvant diriger en l’absence du 
propriétaire, et si possible avec 
fils, travaillant, logés, pas nour
ris. Pour domaine 50 hectares.

M. BOISSONNET, 5, place 
Sand, Bourges. 30.218

OUVRIER MAÇON, pour en- 
tretien propriété, place tran
quille et stable. Logé, chauffé, 
et jardin. Ecrire en indiquant 
références.

Marquis de TRACY, château 
de Paray-le-Frésil, par Cheva
gnes (Allier). 29.8471

On demanda a acheter BOÜ 
TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDES à 0 fr. 45 la bouteille.

Faire offre 7, rue Creuse, Ne- 
vers. 25.658

ON DEMANDE
LAITIER pouvant fournir 35 

à 40 litres de lait pour dépôt.
Bureau du journal. 30317
Manufacture parisienne de 

Courroies demande pour cha
que département REPRESEN
TANT à la commission, bien 
placé et introduit. Bonne com
mission et appui commercial 
assuré. Maison ancienne et sé
rieuse, offrant toutes garanties.

Ecr. COMTANT n’ 233.979, 
rue Vivienne 15, Paris. 30312
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TIRAGES FINANCIERS

OBLIGATIONS
n" 2.328.538
n° 1.328.011
n° 1.775.99'5

est 
est 
est

Paris, 22 octobre. 
COMMUNALES 1921 
remboursé par 250.000 
remboursé par 100.000 
remboursé par 50.000

Le
Le
Le
300 autres numéros sont remboursés par 1. 

francs.
OBLIGATIONS COMMUNALES 1906

Le n- 30.270 gagne 200.000 francs.
Le n1 69.211 gagne 25.000 fri.
Huit numéros sont remboursés par 5.000
Cent autres numéros sont remboursés 

1000

fr. 
fr. 
fr.

..000

fr.
par

francs.
OBLIGATIONS COMMUNALES 1912
n“ 1.213.464 est remboursé par 100.000 fr. 

m n’ 676.753 est remboursé par lû.üîX) fr. 
Douze numéros sont remboursés par 1.000 fr. 
Cent autres numéros sont remboursés par 

500 francs.
VILLE DE PARIS 1919

123.899 est remboursé par 1 million. 
714.966 est remboursé par 100.000 fr. 
2.202.157 est remboursé par 50.000 fr. 

___ numéros sont remboursés chacun par 
10.000 fr. : 402.746, 397.468, 1.431.211, 2.533.501.

Six numéros ■ sont remboursés chacun par 
5.000 francs..

405 autres numéros sont remboursés chacun 
par 1.000 francs.

VILLE DE PARIS 1892
441.670 est remboursé par IOO.OOB fr. 

577.159 est remboursé par 50.000 fr.
67.659 est remboursé par 10.000 francs. 
189.708 est remboursé par 10.000 fr.

Le

n° 
n" 
n» 

Quatre

Le 
Le 
Le

n‘ 
n* 
n’ 
n°

Le
Le
Le
Le
30 numéros sont remboursés chacun par 1.000 

francs.
1.285 autres numéros ©ont remboursés su 

pair.

ECOLE SUPERIEURE DES P T. T.
A 20 h. 30, chronique théâtrale par M. Em

manuel Glaser.
A 20 h. 45, causerie « Jeunes gens, désirez- 

vous aller à l'étranger 7 » par M. Larcher, 
membre de la commission des stages commer
ciaux et industriels.

A 21 heures, concert organisé par la Renais
sance française avec le concours de Mlles Ma- 
zan, Etessé, Wirtz, Chariot, Suzanne Bœhler, 
des chanteurs de Saint-Gervais, M. Jacques Fes- 
chotte. homme de lettres.

ÉTRANGER

LONDRES
A 13 heures, signaux horaires de Greenwich. 

Musique de l’Hôtel Métropole ; à 15 h. 45, le 
cinquième concert pour enfants : quatuor en sol 
mineur (Mozart) ; Largo (Haendel) ; Trio en 
la mineur, op 5 (Tcharkowsky) ; à 15 h. 45, 
Humour ; à 17 h. 15, émission poijr les en
fants, Musique de danse, Histoire, lettres d’en
fants ; à 18 heures, musique ; a 19 heures, 
signaux horaires du Big Ben, bulletin météoro
logique ; nouvelles générales, transmission 
par toutes les stations ; â 19 h. 10, un som
maire des journaux de T. S. F. de la semaine. 
Transmission par toutes les stations ; à 19 
heures 15, Le fromage de Chester, relayé de 
Plymouth ; à 19 h. 30, musique ; à 19 h. 40, 
Chronique de l’écran, transmission par- toutes 
les stations ; à 20 heures, Wilson James et 
David Jenklns « Tho Wranglers » ; à 20 h. 15, 
Chopiniana, relayé de l’Opéra Royal de Covent 
Garden (Saison Pavlova) ; à 21 heures, La 
Moisson, sketch en musique ; à 22 heures, si
gnaux horaires de Greenwich. Bulletin météo
rologique. Nouvelles générales. Transmission 
par toutes les stations. Causerie du ministère 
de l’Agriculture, transmise par toutes les sta
tions. Nouvelles locales ; à 22 h. 30, Un 
Süetch sur l’année, d’Eric Blore.

Officiers
«süstérlels

Etude de M0 DEBORD, notaire 
à Pouiliy-sur-Loire

A vendre à l’amiable
UNE BONNE PROPRIETE 

de 65 hectares, avec maison de 
maîil're, ferme attenante de 
terres et prés de très bonne 
qualité, dans la Nièvre ; jouis
sance de suite pour la maison 
de maître, et au 1*» mai 1927 
pour la ferme.

S’adresser pour tous rensei- 
gneaients, visiter et traiter à 
M" DEBORD, notaire à Pouilly- 
sur-Loire (Nièvre). 30306

Etude de M* VAILLEU, notaire 
à Guérigny

Première Insertion
Suivant contrat passé devant 

Me Vailleu, notaire à Guérigny, 
le 18 octobre 1925. enregistré à 
Pougues, le 20 octobre 1925, F* 
177, n* 821, M. Pierre GUITTCLN 
mécanicien et Mme Marie 
ZUBER, son épouse, demeurant 
ensemble à Guérigny, ont ven
du à M. Henri DARCY, méca
nicien et Mme Marie-Germaine 
DUVIVIER, son épouse, demeu
rant ensemble à Nevers, rue de 
Parigny n 18, le fonds de mé
canicien-garagiste, exploité par 
eux â Guérigny. grande rue, 
pour la réparation et la vente 
des automobiles et cycles de 
toute nature, et comprenant la 
clientèle et l’achalandage, le 
matériel servant à son exploi
tation et le droit au bail des 
lieux où il est exploité.

Les oppositions, s’il y a lieu, 
devront être faites dans les dix 
jours de la seconde insertion et 
seront reçues au domicile élu à 
Guérigny, en l’étude de M" 
Vailleu.

Pour première insertion, 
Vaflleu.WG/î

B Entrepris® privée assujettie au Contrôle de l’ÊtaS 
g 37, Rue de Richelieu, PARIS 
K La plus ancienne des Compagnies françaises 
g Depuis l'origine, de la Compagnie ; B 
I Capitaux assurés : 4 Milliards @21 Mfcs I 
î Rentes Constituées: 1S3 Millions

Exercice 132-â ;
| Capitanxassnrés : 208 Millions 904.5531 

4 BU» 644.7781 
vjÿ Tarifs et Renseignements «ratults sur demanda

adressée â /a c1' ou & ses Ageats:

MM. Clème, à Nevers, Cortin, à La Charité, 
Renard à Châleau-Chinon, Lâchât à Clamecy. 
Blain, à Autun.

Chrysan thèmes!

Très beau Choix
1

à

Amiîcar
Voir les Nouvelles Carrosseries 

et les nouveaux modèles pratiques 
et confortables

Agence à .-
ST-POURÇAÎN-SUR-SIOULE (Ailier)

En Pots et Fleurs coupées!

LOCATION DE PIANOS

MAUX 
D'ESÏÔMC

Après chaque repss, j’endurais 
les pires scuffrances

J'ai toujours souffert, de violentes 
douleurs d'estomac. Je ne me met
tais à table qu’avec une pénible ap
préhension, car je savais qu’à la fin 
du’repas, les pires souffrances m'at
tendaient. Il y a un mois, sans con
viction, j’essayais, après tant d'au
tres remèdes, les POUDRES DE 
COCK qui m’avaient pourtant été 
conseillées maintes [ois.

Les POUDRES DE COCK firent 
merveille. J'en suis enchanté, car fe 
digère avec facilité n’importe quel 
aliment.

Les POUDRES DE COCK sont le 
remède par excellence de l’estomac. 
Audibert, rue Barthélemy, Marseille

Si - dans votre famille, quelqu’un, 
est atteint de gastrite, dyspepsie, 
gastralgie, dilatation, entérite, ai
greurs, renvois, vomissements, indi
gestions, brûlures, ballonnements, 
insomnies et maux de tête dus au 
mauvais fonctionnement de l’esto
mac, pensez aux
FIMES DE SfiJITÉ DO Dr DÉ COCK

En vente dans toutes Pharmacies: 
6 fr. 50 la boîte)

Etude de M6 GAULIER, huissier à. ChâtUlon-en-Bazods

VENTE VOLONTAIRE AUX ENCHERES PUBLIQUES

Dun Beau,Mobilier
par suite de départ

Au domaine de Meuiot, commune de Biches 
Exploité par M. Gustave EVRARD

Il sera vendu, par le ministère de M- Gaufrer, huissier à 
Châlillon-en-B azois.

Le dimanche 25 octobre 1925, à midi 
MOBILIER

Belle salle à manger Renaissance, comprenant : buffet, table, 
glace et 12 chaises ; joli salon en rotin, comprenant : table, 
canapé, deux fauteuils, deux chaises, 2 glaces salon, piano 
(marque Otto), siège et casier à musique, jolie garniture de chemi
née, 2 colonnes marbre, belle suspension cuivre massif, poêle 
Salamandre, un petit buffet pitchepin, table en chêne avec 
allonges, bureau, table fantaisie acajou, table de service, ba
romètre et bibelots divers, lustre pour électricité, 3 sel'ettes, 
prie-Dieu.

4 chambres â coucher complètes (acajou, pitehepin, chêne), 
comprenant : lit avec sommier, armoire â glace et armoire 
garde-robe, lavabo, table toilette, table de nuit, trois autres 
lits en chêne avec sommier, armoires, tables diverses, deux 
baignoires (enfant et grande personne), lit anglais.

Verrerie, vaisclle, beau service table (porcelaine de Limoges), 
fourneau-cuisinière, grande table de ferme, batterie de cuisine 
aluminium et autres, matériel de cuisine et de laiterie, baratte 
à bras ou ■ à moteur, écrémeuse. etc., etc.

Au comptant, frais en sus.
Taxe de luxe pour le mobilier, s’il y a lieu.
La vente commencera par le matériel agricole qui n’a pu 

être mis en vente dimanche dernier.
Un buffet avec repas froid sera installé dans les dépendances 

du domaine. 30305
AGENCE HOTELIERE ET IMMOBIURE DU CENTRE 

Avenue Georges-Clemenceau, NEVERS 
Téléphone : 2,55

CAFE BILLARD, Prêt Centre. Bail et loyer Intéressants, af 
faires 40.000. Prix 22.000.

CAFE CHAMBRES MEUBLEES. Loyer nul, affaire à augmen
ter par personnes jeunes. A saisir avec 20.000.

HOTEL CAFE RESTAURANT, ville renommée pour ses foires, 
à proximité marché, long bail. 20 chambres, grandes dépen
dances. Prix à débattre avec 50.000. Concession serait faite à 
cuisinier. ___

EPICERIE BUVETTE, Nevers. Bail 9 ans, loyer couvert par 
sous-location, chiffre d'affaires intéressant. Très pressé. Prix 
32.000.

VOLAILLES BEURRES ŒUFS. Long bail, petit loyer, gros 
chiffre d’affaires, camionnette 1.200 kg. A profiter avec 30.000.

Grand choix de fonds dans toutes la région.
L’Agence se charge de la rédaction des compromis seulement 

les actes définitifs étant passés devant les notaires des parties 
eato lea mains desçpsata m faite M dépôts fond®.

7, Rue de Paris, 7
NEVERS

TocÜSTESin
M ‘ SUIVEZ LE PROGRÈS

ECLAŒEZVOUSÉLECTRIQÜEHEffl
COMME LES AUÏOS-S^-

M
5e oc

..yoïjvsÆ’j
■MODÈLE

0,G. - ^1926
APPAREIL D'ÉCLAIRAGE

LE PLUS PUISSANT U
” <5e pose en I minute <sor toers Vé^j&s

EN VENTS

L.Rosengart' téléphone |
èj.Champa-Ely^S.PARIS êVfSÈU

La Raison Gaston GAUT^O$, 
de Gosne. fièvre), possède actuel* 
lement un Matériel de Uoeation à- 
l’état de neuf, Qu’elle loue dans de 
bonne conditions. Libre ne suite.

Faites peindre vos voitures à la Carros
serie VINCENT, supérieurement outillée 
pour faire bon et beau travail dans mini
mum de temps — Toutes peintures au 
choix et pour tous véhicules.

»—...    y—.....................  -
I

Feyprares-Pslteries
N’oubliez pas pour vos achats de

FOURRURES de vous adresser àfi. PETIT-RENffl«.IOüX
Nevers, 36. Avenue de la Gare, 36, Nevers

Maison de Confiance 
' qui vu ses prix modérés 

vous donnera toute satisfaction
——----------- --------------------- !------------------

Naturel, 250 francs la pièce de 215 litres. 
Port, régie, fût compris. Ech. 1 fr. 50. Raymond 
GAUSSEN, Sommières (Gard). 29.620

ARRACHEURS^ PO^MESOE TERRE
BROYEURS DE TUBERCULES — 

COUPES-RACINES DE TOUTES
MARQUES

-EGREMEUSES MARQUE « LUTECIA»

GIRAMT-ÏÆCâS
Maison THEVENIN, à Chaœplemy (Nièvre)

Chauffez-Vous
avec le CALORIRLANE invisible. Se place dans 
toutes les cheminées, en augmente de 90 % la 
rendement de chaleur et les empêche de fumer. 
Brûle bois, charbop coke. Répand de pair brû
lant. Chaleur prodigieuse résultats inespérés, 
économie 75 %. Est expédié franco A l’essaL 
Demandez aujourd’hui le. Catalogue A P. G. 
CALORIT, 29, Allées Saint-Etienne à TOU
LOUSE .

La Cure d’Automne
Il est un fait reconnu, qu’à l’AUTOMNE comme au printemps, le Sang, 

dans le corps humain, suit la même marche que la sève chez la plante, 
aussi entendez-vous tous les jours dire autour de vous : « J’ai le sang lourd.» 
Il est donc de toute nécessité de régulariser la Circulation du sang, d'où 
dépendent^ la vie et la santé. Il faut faire une petite cure de six semaines 
environ avec la

JOUVENCE de l’Abbé SOURY
C’est surtout chez la Femme que cette nécessité! devient une loi- En effet, 

la Femme est exposée à un grand nombre de maladies, depuis l’âge de la 
Formation jusqu’au Retour d’Age, et nulle ne doit ignorer que la JOUVFN- 

GE । de i’Abbé SOURY, préparée avec des 
plantés dont les poisons .sont rigoureuse
ment exclus, est toujours employée avec 
succès contre les Maladies intérieures : 
Métrites, Fibromes, mauvaises suites de 
Couches, Tumeurs, Hémorragies, Pertes 
blanches ; elle régularise la circulation du 
Sang, les époques douloureuses, en avance

ou en retard, fait disparaître les Vertiges, les Etourdissements, les Maladies 
de l’estomac, de l’intestin et des Nerfs-

Son action bienfaisante contre les différents Malaises et Accidents du 
RETOUR d’Age est reconnue et prouvée par les nombreuses lettres élo- 
gieuses qui nous parviennent tous les jours.

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY'préparée à la Pharmacie Mag. DU
MONTIER, à Rouen, se trouve dans toutes les Pharmacies, Te flac.: 7 fr. 75

i- Bien exiger la véritable JOUVENCE de l’Abbé SOURY qui 
j doit porter le portrait de i’Abbé SOURY et la signature Mag 
■ DUMONTIER en rouge.
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TOUT A CRÉDIT
Literie - Ameublement - Chauffage

Armes - Cycles - Photographie - Phonographes 
Liage de Maison Machines à Coudre

Voitures d’Enfants 
__________________________________ \
DEMANDE de CATALOGUE GRATUIT (àno- ’ -ser) 

Cette demande ne vous engage à rie/. A.VNom..... ................................. ...........L.................................................................. ..Adresse..........................................................................................................  ..
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ArtHps 

attention à l'hiver
L’alimentation échauffante, le manque d’air 

ftt d’exercice favorisent l’empoisonnement du 
sang. Les reins et la peau éliminent insuffisam
ment. Vous emmagasinez une surproduction 
d’acide urique et de toxines qui se déposent dans 
vos articulations ou sur les parois de vos artères. 
Un petit coup de froid, quelques jours d’humidité 
et vous voilà tenaillés par les rhumastismes, la 
goutte ou la sciatique. Si votre circulation est 
déjà mauvaise, vous souffrez cruellement d’hé
morroïdes, de varices suivies ou non d’ulcères ou 
de phlébite. Dans d’autres cas, c’est par la peau 
que le sang rejette ce trop plein malsain ; l’eczé
ma, l’herpès, l’acné, le psoriasis, le sycosis, 
l’érythème, les démangeaisons n’ont pas d’autre 
cause. Chez la femme et plus particulièrement 
au retour d’âge, le sang travaille et provoque 
des phénomènes congestifs, inquiétants par leurs 
dangers immédiats et parce qu’ils peuvent s’ins
taller définitivement sous la forme de tumeur ou 
de fibrome. Pour supprimer immédiatement 
ces accidents, purifiez votre sang et bientôt 
vous constaterez la disparition de vos souffran
ces. Une cure de Dépuratif Richelet vous rendra 
ce précieux service. Si vous en doutez lisez ceci :

Votre traitement Richelet a été mon sauveur. 
Mon ulcère est complètement,guéri et mes jambes ne 
sont plus enflées. Je marche tout comme autrefois 
et j’en suis heureuse. Votre reconnaissante.

Mme Marie JAUME, 50, Rue d’Aix, Marseille.
Le flacon: 11 fr. 95 dans toutes les bonnes pharmacies, A défaut 
et pour renseignements sur le traitement, écrire à L. RICHELET, 
de Sedan, 6, rue de Belfort, BAYONNE J (Basses-Pyrénées).

GRANDE MA1SP D AMEUBLEMENTS
Veuve Joseph BUVAT

Paul BÜVAT, Suacesseur

Grand Choix de Meubles
DE TOUTES CATEGORIES

Installations Complètes

Doit sa réputation à sa fabrication 
irréprochable et à ses ’ prix de 
fabricants.

oc ’ e Visite est attendue
32, Rue de Paris, 32

Tél. 1-18 MOULINS R C, 796

Manufacture ACCORDEONS
Napolitains, Stràdella, Vercelli, 
Saint-Jean-Croix el Tyroliens.

CATALOGUE ILLUSTRÉ (GRATIS 
TABEZEN, 15, (passage des Lilas 

LES LILAS (Seine)

A L’AUBUSSON I
35, rue du Commerce, 35, NEVERS

L. Successeur
Spécialité de Bonneterie pour Enfants 

Ouvrages de Dames
Le plus grand choix de Laine à tapisser 

de la région
Avant d’acheter consulter nos étalages

A. SAUJOT
13, Rue de Rémigny, NEVERS

CHAUSSURES ET CONFECTIONS 
VETEMENTS DE TRAVAIL 

SOLDES EN TOUS GENRES

imprimerie de PARIS-CENTRE, a Nevei»

L’usage du Quinium Labarraque à la dose d’un verre à liqueur après chaque repas, suffit 
pour rétablir, en peu de temps, les forces des malades les plus épuisés et pour guérir sûre
ment et sans secousses les maladies de langueur et d’anémie les plus anciennes et les plus re
belles à tout autre remède. Les fièvres les plus tenaces disparaissent rapidement devant cet hé
roïque médicament.

Aussi, les personnes faibles, débilitées par les maladies le travail ou les excès • les adultes 
fatigués par une croissance trop rapide ; les' jeunes filles qui ont de la peine à se former 
ou à se développer : 'es dames qui relèvent de couches ; les vieillards affaiblis par l’ëge • les 
anémiques, les surmenés doivent prendre du vin de Quinium Labarraque II est tout particu
lièrement recommandé aux convalescents.

On trouve Je Quinium Labarraque dans toutes les pharmacies ; la 1/2 bouteille : 8 fr. 50 ; 
la bouteille : 14 francs.

Dépôt général : Maison FRERE, 19 rue Jacob. Paris

A la VâHe du Puy

RI"- !.. CRÊTEAUX
18, rue de f|émigny, Nevers (Nièvre)

SPECIALE DE DENTELLES â BROaERES 
(mains et mécaniques)

MAISON DE CONFIANCE LA MIEUX ASSORTIE 
LE MEILLEUR MARCHE A QUALITE EGALE

Toiles, Sacs, Ficelles.üordafles 
Bâches en toiles stéganiques 

garantie imperméabilité absolue
Câbles Métalliques 

Chablotg pour entrepreneurs

Ancienne Maison P. CHAMOUARD

L. ALEXANDRE
Successeur

18, Place Wilson. 18, NEVERS 
 Tél. 2.66

GARAGE MODERMË|
A üUZY (flièvre)

Agence Exclusive :

CITROEN | 
a ROLLAHDPILAIÜ

Membre de 1* « A. »
Téléphone : 3i.

9, Place Président-Wilson

assortiments en

A

Les plus 

considérablesVETEMENTS /
Tout faits et sur mesure

ROWR

HOMMES 
JEUNES (OS 
&ENFÉTS

AUTOMOBILISTES I |
La Compagnie de Recaoutchoutage |

61, Hu® de fièvre, flEVEKS i
PLUSIEURS USINES ET AGENCES EN FRANCE 1

Siège Social : PARIS B

VOUS GARANTIT 70 °/o D’ECONOMIEj
SI VOUS LUT CONFIEZ VOS PNEUS USAGES |

MEF'EZ-VOUS DES CONTREFAÇONS 6

PARDESSUS, forme droite ou croisée 
nuances variées

150 et §5
PARDESSUS RAGLAN, droit ou croisé 

doublé mi-corps, envers écossais 

225 175 125 et 89
MANTEAU GABARDINE coloris nouveaux

225 185 145 et 95
IMPERMEABLE, en tissus caoutchouté, 

gris, noir ou teintes mode 

175 150 125 et 85

COMPLET VESTON, dernière mode 
draperies toutes nuances 

250 196 175 125 et 88
PANTALON Fantaisie, 
nombreuses dispositions

59 49 39 « 29

ARMES ET MUNITIONS 
E mil® DUMAS fabricant brevete et diplôme

- 40 -
!ds fln Gamnisrce 

fJEVE^S

Seul concessionnaire pour la Région des Fusils DARNE, HERMETIC et HELICODOG
ATELIER SPECIAL DE REPARATIONS

Mise au point des crosses,, à la conformation du tireur 
Téléphone 1-53 Envoi des tarifs sur demande

La Maison ne fait qne PARME
Vous y trouverez le plus grand ehoix en 

FUSILS TOUS MODÈLES 
articles ce chasss (

TIR ET MUNITIONS
Spécialité de Cartouches chargées

5C.V. CITROEN^
Ises plus économiques - Meilleur marché

semons frAtion 
Gs-tAND 

Garage delà Nièm 
F. FUS Féfil-Fai?î, HEÏ RS

Tous les pharmaciens 8e plaignent du

Fouillis des Dames
19. Rue Ferdinand-Gambon, NEVERS

Savez-vous pourquoi ? Non I Eh bien nous allons vous le dire : Depuis 4 ans que le
Fouillis existe, en hiver, i!s ne vendent plus que le quart de sirops, pastilles, thermo- 
gène, et., etc./ pour les personnes enrhumées.

75 % des personnes qui portent de la laine l’achètent au Fouillis, et quand on a sur 
soi chemise américaine, combinaison, gilet, écharpe, costume, tous ces articles étant 
confectionnés avec une laine de lre qualité, celles qui en sont vêtues peuvent affronter 
les froids les plus rigoureux sans avoir peur de s’enrhumer.

GRAND CHOIX DE GILETS FANTAISIE POUR DAMES ET ENFANTS.

Automobiles RENAULT
Représentants exclusifs pour les arrondissements de Nevers, Ghâteau-Chinon 

Cantons de La Guerche, La Charité, Prémery.

■VIKTCHllxrT Frères
Garagistes, 6 et 7. Bue Tbïers - N1VERS

NOUVEAUX PRIX
6 HP. commerciale, 300 k., 15.250 fr.

10 HP. commerciale, 500 k., 21.100 fr.
10 HP. châssis charge 1.300 k.. 16.900 fr.

EN MAGASIN, LIVRABLES DE SUITE Téléphone 2-62.

6 HP. torpédo 4 places, confort. 17.150 fr.
6 HP. conduite intér. 4 places, 19.500 fr.

10 HP. torpédo 4 et 6 places, 25.800 fr.

MANTEAU ou PARDESSUS 
en tissus fantaisie 

120 95 89 69 et 49
COSTUME NORFOLK, modèles élégants

79 59 et 49

Fabrique Spéciale de Paletots de Chèvre Suisse 

ppsvssVS^hscmai 
Fourreur-Spécialiste

La Fayette, NEVERS — Téléphone 1-4212, Rue

GRAND CHOU GRAVATES, ÉCHARPES ET MANCHONS
Pour Dames. Fillettes et Enfants

VVVVVVVVVVVVVVVV

Renard Argenté, bleu, Pékans, Vison Canada 
Hermine, Murmel, Putois, Astrakan 

Kolinsky, Petit-Gris, etc.

>

Vêtements de Dames, Modèles exclusifs

►

► 
► 
► 

►


